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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN SUT - UNE FOI 14 V l 971

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, un'décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant loi de
finances pour l'année financière 1971/1972 •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

---------------------
Monsieur le Président de l'Assemblée

nationale
-DAKAR----------

~ ~ __ _L ~ ~ __ ~. __~~~~~ ~
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Monsieur ' le~:Pré sicl.~nt/~.
• '--!,'~ \ ',~~.>}'~~.). !;,' -: -i:':' .•.. > l ,,\ ;,,:1 :.

C M~s Chers \Col~e~ues;. "

z-
./.

.l ,"

Votre Commiss'iondes Finances' à la~u~llesl,;hri:~nt,.:·,~~y~~....., .' .~. -f·
_:joi..~t~sLes Comnd s sd.ons' des Affaires:,Ecol1b~iques, ~ela. S~té : è't
de l'lEa~catip~; a ezaariné le p.r~jet de Loi N07':'7~,.portan~lo:L'''·
rec:tifi~at{vede ia 4,i d~Fîn:an~es' ~é71-42.du 21 Jui~ 197f.

~ • • ....' ••. 1 • .' '. _ •

:.

, , . f'Ell~'~, dl abord" errtendu le, ra:pp~r~"du'l~&tre :.des

Fin9-!.l~~Si~:r~~S .:Affa,ires' ,Ec?nomiq~es~.C~~xii-9i' a Îlld.iqué.qu.'il:.: ... , ,
fo· •.• "· -;-,"', ··,.,('t~· .. '>. ",", .•... _ . ,,::, ..,' _ ;'\. .'. ,l, ,"'-".' • .' H''- • '-"" .•': .,'-- '. -, \ '),'" .'i-,!·:'··'.•~:.~l·,

sl~gi~sait é'x~It:i~ivement·d·eprocéder à: de's' réaju~t~ments :inte~es; ·">.i\i~
, ::'~>,(",?\~'",-: ..;>~ , /.~"'j~~ ~ ':': ; ...• :~;.;~f__.• '. -"1'/ .'"_.:;: '. ,l". _","" ~. '..:. ~_.;-"' :''', .' _ .e· .,,~.,~':

sans Qu~..lâ"masse, gic_bale'du Budge t; en solt affectée'.> .Ces.!réa.j ust~· ( ::;i';;::.,
.: .-: li"--~/" ,~;:,...:, .. ', ,.- c"- :,;.,,' - r' ' ., «: ••. '.:'- . -". .,. .v • "<; '.' ',' ,.it''''

.men'tsè.;?'r~::.:~f:!é'.rendus possâb'Le. ~B.:observant., à c~,.,sta~e ,~~' - ,.-:: ';"~" ,'~g~.1
-'. lle)[é~u:t.ibn::._~U,budget, le a ,taux 'd,e.'consomaat.Lon de s: div~r's" séi:v'icë s,' ~"i::Ù

"--';~:. '1-"";:';"" .'-1:. " {'cs' .' ., ...• .: -,'- .> -:; -'-,'" '.' .' ,.
Cet.1X dont; lè-taux '8 !est rév.éléi'particulièrement -faible, orrtr étié :

- ~éa,j~s~'é~'paI'le débit d~ C,?llX;dont le' ~uxest;,;,spécialél;1e'n~:élev~~ :j.i~~·,;",
.' :,' . .' ;:". - " -' . ..' .~i \ ,"'Ji: .:i' . . ''-;,~ .: '; ", ~',' .·...•~~"·n~;;:..~

Ainsi a. é té. suppr-Imée .La pratique des: cer1::,ificat,s administrati.fs, "",'):}i '.

s;ion' ~aquèi.lèi'ies dé~?-rt~ments";millistérieis p~~êéd~i~Pt:'euX~ê~e~ :k
. . . -.:'" :.' , , . - ~', " ·1 .' '·L~.
à ces" réajustemetit!3, alors qu 1ils . r-e.Lèverrt ordfnaf.reïnerrt de' la \'

l , .. • ~ l. '

~ompé'tei-i~:.d~' j'linistre'''o:es. F:L~ances'.;'poU;les 'vi'~€inen'tS'-dl a~ti.cle
.~.att:i:~l'~,:,~~"de'.èelle-' de'.i1As semblée' ]?0ùr: l~s' ;ir~m;~t~ de:.~hapitrè;:~:):.~~...r: , ':.. .".....'.';';f;.

'" . Dans le cadré de ces r-éajus'tement.s, la. seule exceptdon .. i-.,"
_..,., _ .' • • , " .., -. ..,. ~., . }l.r/,)J. ·.t~ f

qui a. été 'faii~'èoncerne ia rallonge, d,~ 8.3·1S.000Frs~· donnée 'au' ....:'/::.:.

Secré.t~riai· el"Eta t ~'la, 'Jeun,es.se -et a~ ~Sp~rts '- a~.ec,:prélève~eri~ '(ié~_~0~.:~~~f.;,
, " ". :" .. ' .• " '. • '. .' ;.. .• . ,1' •••..;. - '.:"~';",' .•.I

lacon;tre.pa~tie', sur les créd;hs du' Ministère du Développement' :Rural,<· : .
aprês ac~orc1·conj o.irrt. des chefs de s dépar-teaient.s in1::érè's~é'~_.' . .' "

••

àch-ap?- t~~ ~",
,~".•..

il· ,
,.'

,..

~'....

',. ./~.
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\' r\èml,;~~~:
(;'iy)·\if:~

t'<{Z~'}~~~~j,~<~f['i

\ ,f .,'/ ~~',i·l. ~;h l 1

S'agissant des ressources et des charges e~raordi-
'. l'C''' .'

.naires, la mobilisatio~'d~-pret de l'Emirat,de Kowei~d'un montant
de .2.84.5.000.000, 'et son affectation à des '~ilisati~~~ ~édiates
a 'am~néie Gou~ernemént'à.ouvrir des autorisatio~s de. p~grammes ;

. .',o"t.de crédit de paiemon~ d'un "montant,de 2~34.0.·OOO.090Fr~"~·appllqués'
• ".' , '~'''~' \' •. ~ '. l , ".. :! r

ccœne suit : "" "j~ •• 1

"

. .:..CÇlmplc:»:lsucrier de Richard-Toii ••••••. 2.000.000.000

- Etudes d'urbairi.sme .:••••••••••••••• ~••••... 4.o.000'~OPÔ
. .

- Op~rations touristiques dans tes régions 250.000.000
. / {.
- Fonds.d'investissement destiné à '

, • ,. -: ~•. J.

permetrtr-e aux hommeséO affaires Sénégàlais .'
-. !' '..' ;. -:' . "'~" ..' :. ',-', ..;'-:'.r~;' ~<"~

d'accéder au réescompte" •••••••••••••••••• ', ·50.000;00<),
, ;'.< ,:',~ ' - r.:·i .,;~;,.;;'\'~\;

La.différence, soit 505.oo0.0QOFrs èst~ffectée
,,;.' ~. . . ',. ,.',

couverture d ' opérations inscrite s dans la loi de Firiances i.ni tia1e, ."
mais payées sur' des r-essources extérieures dont la mobilisation. 'reste
encore aléatoire.

,;

. "

des infonnations sur "un certain .nombre de qu~st!ons : 'lé coût de
'la'~éfontle ad.miriistrativo~iâ'part. <ies'crédits t'elatifsaux
. dépenses ~ngagées .par- les communesà 1'occas,ion des' pla~s directeufs;

et",des lotissements, le.complexe sucrier. ' ..,
/

-,'

La discussion s'est engagée sur la bas~ du rapport
du Ministre des Finanèes et des Affairés Economique's~,~.

1.- 1'.' , ,/' l '.

D'abord'~votre cèmaf.ssdon a tenu.à féliciter le
Ministre des Finances. pour avoir proposé à la sanctâon.de L 'Asse~blée,. , '. .- " •... .

1 .' •• • " ,. --,.-

Une.loi re'ctificatiTe de la toi de Finances. Cette .méthode est au

,~

d~eura.nt confonne à la loi. ,,'

Votre Commissiondes Finances & tenu à recevoir
, ,

, Les relatifs au

,
1.

'/, ;";;',.
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"
La répartition des crédits d'urbanisme /pourra.

être soulevée en séance plénière devant le Secrétaire d'Etat ,au rlan.

En ce qui concerne le'complexe sucrier,' le
Gouvernementa décidé, à la sui te des, réunâons de la BCEAO de prêter
2.000.000.000Frs. au groupe Mimran,en prenant soin de s';entourer

)) .•• -.' l'

de gé.(rapties sérieuses. ie' goupe'Mim:r~npossède de telles, ~éférences '
. . '" . , . -

que le'Hirp.stre,dcs Finances a. accèpté'dels'eng~ger. L'inv9si:;:i'ssement
• ',' .' .' ~ : " 1 <

g'l.obaL'êst de 12 milliq.rds dont, près d "Ut'"! miIli.'lrd (mt été ,éfj'ectivë •.•
, , ' '" " -"1

ment engagés à ce jour par- le groupe Mimran. -r
'/ '.

Votre Commissions t est inquiétée de' l' Lnsuf f'Lsnnce
des, études effectuées par llIRPATsur les terres à voèation

, "c " '

sucrière de Richard-ToIt. Le l1inistre des Finances a r-évé Lé que

l'IRA':; a 'donné son accor-d à l' opér'atd.on et que la BCEAO"en a
-' , . .

obtenu le. garantie.De rowtes façons les problèmes techniques; r,elatifs
ame travaux de l'mAT pour-ront;ê~r: ~oûle~és en séance p.Lénf.ère de

/ ~
dèvant le ~stre duD6veloppement',Rur.ü.~. -.~

1..s

../.. "

"
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En ce qui concerne le centre touristique de Diourbel,'
le Délégué Général au Tourisme répondra ~ltx, questions posées en
séance plénière.'

La discussion s'est ensuite engagée sur les
réajustements opérés dans les chapitres.

Une question a été posée" relativepent aux crédits
ouverts au bénéfice de certfrlnes Ar.1bassadespour savoir quelle est
leur signif~cation. Il s ',~gita répondu le Ministre, de çrédits'
destinés soit à .1,a~quisiti6n de vélrlcules, soit à i'e~tretiende

, "b~timents. Ces crédits,ne seront pas automatiquement recondu;its,
lors de l'élaboration du prochain budget. Une nouvelle évaluation
sera alors nécessaire.

En ce qui concerne le tr~~sfert des 8.315.000 du,
Minis~ère du Développement Rural au Secrétariat. d'Etat à la Jeunesse

,et aux Sports, il ~ 'agit de,tirer les conséquences du~ransfert
correspondant des services de l'Anination à·ce dernier: département.,

La S.O.I1. de'Richard-Toll est surtout utilisée pc"U't'
dresser despare:feux. Les prix 'qU'elle pratique sont très
avantageux.

Votre Comffii.ssions'est,inq,uiétée de l'annulation
/d'un crédit de 19.000.000 éon~ernant les bourses de l!enseignement

supérieur. C'est une al~~ulation réclamée par'le 11inistre de
, ,

11Educat+on Nationale qui pourra fourrri.r-plus de rensefgnement.s
en séance plénière.

,

-",t ,

".~

.!
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Votre Commissions+est; encore inquiétée cle 1:1~ula •.••
-. . J

tion {'un crédit de' 110..,OOO••0()()'; concérnarrt les hospitalis,a'Ùonê
, .••~; 'j,. ,;... .~. ,(".' • \; :,'" ·."i' J'\' ,t": ' , "". ,:~,'~, .""'1""~'

{ et les, évacuati~ns~ Le Ministre de, la' Sarrté répondra en.,séanè"e
p;I.énière•. Le Ministre des Finances a 'cepén<;lant.assur-é qu~'Les,, '.' .. ,,,,' '.

factures des hopf.taux étaient désormaf.sr~gtllièrement payée s ,
~'/\

1..

\ ' ,_ l', 1~ ,', ~ '" v »Ô ~
Les . Coramâ.s saf.r-es se, sont morrtr'é s-pr-éoccupé s de.

." ' . '

llemtrl?tien des hôtels des .Déput.és , Ce dêf'aut; d'entretien' semble
',~ft.t, ,"-:i~,}.I·'-,~ :F ,/_.',,~ '. ','" . ' ..><','/,t, ,~';~-'/"", ,;,'; <_" 1_./:::;\'(' ,

,dna 'uneinsuffisànce ' des crédi tg' dé PAssemble"eNationaTe dont~-~-' \ . ,', " , .

+e,."B,udget-ïl'a pu augmenté depuis '10' ans•. U! Ministre des Fina~ces
c.Ô» :)·i,:~,:,'"".':\{i~(,t,~·~"'·-~'=s>, __ " ,'.'. '. - ·';",_Y,:.,/~ ,!~'.' ",:" .. -; r:·~·
,,\a,.c"cinstaté que' si Le, taùX de consonàataon des crédits de

.; 4:, ~ ~ 1 .~ ,/ ~- • :- 1

l~A~semblée'est t.rès faible,. i1:n' est,pas possible pour airtarrc
dt~h~~~~rces crédits' ~o'Ur~~"parer et ~nt~eterrl.r les h$te'is~> Par"

,c,ontré,' l,'A;~sembléepe~t' parfaitement "bénéficier de l'augment~tion
'.. - • '. ' ' ,-', '-'~', 'r' • '1;, '_:'-

annuelle' de, 3% qui Elst,généralement, reconnue aux services, à :':

J' ' ". - -- ~

l'(),?cas~on de l'élaboration du prochain budget ;. c'est dans ce

cad'l"equ'i+ sera sans .dotrte 'possible d'affecter Les

res~.,auxgrosses réparat.Lons des bâtiments gér-és par L'Asserab'Ié e
Na~i~nale. .' .

. 1

Cette' discus'sion/â. donné·1'occasion à votre
, "

COJ;!IDÛssio,ndes Fina....""lcesde déplorer uni/ fois de plus, l'affectation
'.', ". :" 1 ' .. ', .'" , " ,,'.' ,

" .des 3%'dtaugmentation annué'l.Le+auxdépenses de personnel.

En ce qui, concerne l' annul.ation el' un Crédit de
65.000.000 re Latd.f aux riàtourn,es aux COIDmWleS, le Ministre des

.F./in~pcsi,a~..rassuré les l"}aires ~n,~leur indigu~t que les crédits
ne manqueront'pas pour autant.

.'

,.,'

Les, crédits ouver-ts (258·~188.145) pour ies' dépenses' ',~..
.. . ,

Lmprévues concernent les travaux de la f~lre Lrrternatri.ona.Lede
.,,' , '~. " , '\ ..• ",..... .

Dàkar-,'.e,' est el' aille ur un,pI:éfinp,:ricem~nt,en attendant le
, . ,

f'Lnancemen'tdu F.E.D •.
. ,;'-'"' :\"'~- «,

, :l' l/ ~
.(:',
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,:.:' ~.\": ..: : r~

~, .
"1"

,Sous le bénéfice de' ,ces dfver-ses. observati'üns_.",

votre Coillniission' des Finances êlargie' à' celles, de ll'Edùc~tion,

.de la, Santé et des Affaires Economiquè's, a adopt;é.le'p~~j~t de J;"i,
,rectifiant la. ~'i 'de Firi~nces 71-42 du' ~1 Juin, 1971>. -
." " .

.Ôr .~.

,'

{~ ...

;.
"

< "
J.j •• 1'.'

. ,-;

'J..:

,~

.,..~.

"

, ,
, ;~~ "

'. 1

c:c .. .::~

"
"l',••., ', ••..j'

ej" ".....
~:.~

r. ./

"

....

..', .» >

.:;:. . '::.... .~.~.~

'.

, ~~ 1."
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1

,:.,7~~~:'~'.\
,.3éme LEGISLATURE

.1 •
-fi"';

7.

;; •..

.) lére SESSION ORDINAIRE DE 1971
"

'''''".:;.

j,

':'/~
1"

~,~r.~'~~t1 ..ff-~ A P P 0 R T

-"r:•.••••

r

. ~ • it!.:.I., -:-:-:-:-:-
,
;:~

présenté 'au nom
de la .'

Corromissiondes Finances

;

/.:1,
/h

1

,

~~

'.
Sur le projet de ~oi nO 19/71 portant loi de

" pour' ,l',r'annéef'Lnancf.ère
1971 - 1972

Finances •.
"

•

,,'

"

" •
f.~'

-<
" '

Par

~.

~'Monsieur Christian VALANTIN
"Rapporteur Général de

la Conrnission des Finances.

';;.
'1'

'. •..
~':".

" ,'1[;", !"

"

.J~.:•

~'n~~.tt·.:~{'~":'''2
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""If'

Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

Le projet de budeet pour l'année financière 1971/1972 est
arr~té, en recettes et en dépenses, aux montants ci-:l.près:

1:

Recettes Dépenses
- Section ordinaire
- Section extraordinaire

41••440.000.000

10.500.000.000

41.440.000.000

1O~500.000.000

-~ 51.940.000.000 51.940.000.000

Ex~ainons pour l'L~stant les conditions gsnérales ùe
l'évaluation des ressources.

,~,
l/-llecettes ordinaires:

Elles passen~ de 39.000.000.000 en 1970/1971 à
41.44·0.000.000 en 1971/1972, soit une augmentation en valeur relative
de 6 % et en valeur'absolue de 2.440.000.000. Cette augmentation est
attendue, non d'une ageravation de la fiscalité, mais d'Q~e ~néliora-
tion du rendement des impôts et taxes. Cette amélioration est en
rapport direct avec le système de la ret8nue à la source et avec
l'efficacité de plus en plus grande des services des contribut~ons ••
Cette amélioration est également attendue des conditions climatiques
qui pennettront, espérons le, une relance de la production arachi-
dière et de l'~conomie du pays.

1 C',

-,
\

Len impôts directs doivent passer de 11.182.CDO.OOO
à 11.305.000.000, soit une augmentation de 123.000.000, bien que
l'exercice 1971/1972 ne soit pas appelée à conna!tre, comme l'exercice
1970/1971, dt~~portants cumuls d'inlpôtS.

'" ../....
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Les impôts indirects doivent passer de 25.891.oc)O.OOO
à 27.035.000.000, soit lli,eaugrlentation de 1.144.000.000, a1=tendue
essentiellement d'une neilleure campagne agricole et d'un ~illeur
rendement de la fiscalité à l'importation. Elle est aussi a1:tendue
des effets de la lutte contre la fraude et la contrebande.

Les droits el' enregistrenent, de timbre et taxes pour
services rendus passent de 1.15/;.•000.000 à 1.1.;35.000.000. Les

autres recettes passent de 763.000.000 à 1.665.000.000 et concer-
nent les produits du domaine (300.000.000), les recettes des
services et produits divers (1.090.000.000), les contributions
et participations (235.000.000), les remboursements de prêts et
avances (40.000 .•000).

2/- Recettes extraordinaires :

Ces recettes sont prévues pour un montant de
10.500.000.000 et doivent résulter d'eopruntsextérieurs. Ceux-ci
sont en cours de négociation et le Ministree .es Finances et des
Affaires Economiques nous autorise à espérer une mobilisation plus
conséquente que p2.r le passé •

.~

'.;'J "~;'.':,i';" ~.-t:\\•."" , .•~:." .I;-~ 'J<. ~~:~.~:ti:.i!
1
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••. BUDGET DE FONC'L'IONNEM'EN'l' ..,1..

A/- RECE'ETE.SœnINAmEG

TITRE fREI1IER - RECETTES FISCAIES

SECTION FREMIERE - TI1POTS DIRECTS

CHAPI'IT'..E 0-11 - Impôtn forfaitaires sur le revenu

Article 0-1 - Imp$t du minimum fiscal

les pr~~sions pour 1971/1972 sont en augmentation
par rapport à 1970/1971 •••••••.••.••••••••••••••••
au lieu de 320.000.000

Article 0-2 Impôt flott<'.l'lt

NEANT

Article 0-3 - TéL"{e sur le bé~ail

Les prfvisions 1971/1972 sont en augmentation par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••••••
contre ZOO.OOO.OOO

Article 0=4 - !ax~ régionale

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 700.000.000 en 1970/1971
•••••••••••••••

TOTAL DU CHA.PI'IRE 0-11•

b"

,~;

200 .000'.Oo;Q

220.000.000

280.000.000

1e600.000.000

../....
.- ,~

"~Ii
i

rf.
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CHAPI'IRE 0-12 Lnpôts nroportionnels~t pro~ssifs s~
le re-venu

Article 0-0 - Imp$t sur les b~éfices industriels e.t

commerci.aux

La prévision pour 1971/1972 ent il~érieul~ à celle

de 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
au lieu de 2.530.000.000

2.100.000!s0OO

Article 0-1 7.... l b" ,... ..ullpO't sur es eneX.J..ces non commercJ..él.lU!

la pr0vision pour 1971/197Z est ll1changée par

rapport à 1970/197t •••••.••••.•••.••••.•••••••••••.•••

Articl~ 0-2 - Traitements et salaires

§ Cl
§ 02

2 % part des employeurs
2 % par-t des employés

630.000.000
870.000.000

Soit tme prévision pour 1971/1972 de ......., .
contre 1.350.000.000 en 1970/1971

Article 0-3 - Taxe de développement

La prévision pour 1971/1972 eat de

contre 1.220.000.000 en 1970/1971

••••••••••••••

••

l,. ~ ~~)~.y 4 ri •••• :\',1'

4;0. OOO,! ÇQR

1. sOO.OOO. 000
:

1.290.000.000

.• 1••..

:t

'.••'.il'"

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 7 _

Article (}...4 - Impats sur le revenu des capitaux m<>bilier§
§ 01 - Impôt sur le revenu des créances . 25.000.000.
§ 02 - Impôt sur le revenu des valeurs

mobilières •••••••••••••••••••• 6'75.000.000

Soit une prévision pour 1971/1972 de ••••••••••••••••••• 700. <JQe, oog
contre 450.000.000 en 1970/1971.

Article 0-5 - Impôt général SLT le revenu et taxe
compl~~entaire à l'impôt général s~~ le
revenu

La prévision pOt~ 1971/1972 est de .................. 1.700.0oo.QOO
contre 2.812.000,00C en 1970/1971.

Article 0-6 - Taxe sur les réserves des sociétés

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••••••••• 1.1.000 1 OOQ

contre 20.000.000 en 1970/1971.

Il s'agit de restes à recouvrer,

Article 0-7 - Taxe forfaitaire à la charge des employeurs

La prévision pour 1971/1972 est de
contre 245.000,000 en 19'70/10/11.

•••••••••••••••• .100.000.000

TOTAL DU CHAPITRE (}"'12 8 •0 53•000 1 000

contre 8.667.000.000 en 10/10/1971.

..1 ....

à;. 10'.(

.l":' Ji:>;'
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CHAPI'IRE 0-13 ~ Contribution mobilière

Article 0-1 - Contribution mobilière
On sait qu'elle a été supprimée par la loi 69-03 du 1S

Janvier 1969. Mais il y a encore des restes à recouvrer : 50.000.000
en 1970/1971, et 40.000.000 en 197i/1972.

C~PITRE 0-14 - Impôts fonciers

Article 0-1 - Impôt foncier sur les propriétés ~~ties
La prévision pour 1971/1972 est de
contre 489.000.000 en 1970/1971.

••••••••• 200.000.QOO

Article 0-2 - Impôt foncier sur les propriétés non bâties
La prévision pour 1971/1972 est de
contre 13.000.000 en 1970/1971.

••••••• 32.200.022

Article 0-3 - Contribution foncière sur les propriétés
insuffisamment mises en valeur (surtaxe
foncière)

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1~70/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 3.000.000

Article 0-4 - Taxe sur les biens de mainmorte et
propriétés bâties

La prévision pour 1971/1972 est de
contre 105.000.000 en 1970/1971.

••••••••• 142.000.000

TOTAL DU CHAPI'ffiE0-14
contre 610.000.000 en 1970/1971.

880.000.000

../....

~ ~"f';!ï "!)!!: )' ;.....J.., i. _ ~ •. _ /,.. ~- j

"

:.,\ ','
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CHI1PlmE o..:l~- Pi!:.tentes et lic,enc,es

Article 0-1 - ra~en~eD

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••••••
con~cre 530.000.000 en 1970/1971

A~ticle 0-2 - Licel~es

La prévision pour 1971/1972 res~e lLlcfku1géepar
rapport à 1970/1971 ••• ,•••••••••••••••••••••••

- 9 -

649_000•000

5.000.000

la prévision pour 1971/1972 est de ••••••••••••

Article 0-1 - Taxe com~lémentai~e à la patente

contre 15.000.000 en 1970/1971.

~L DU CHAP:X;~ O-t5

contre 550.000.000 en 1970/1971.

25.000.000,.

620.000.000

Cf&\PITRE0-16 - Autres L'tlpôts directs et produits accessoires

ArEcle 0-1 - Taxe sur les annes

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••

contre 15.000,000 en 1970/1971.

Article q-z - Prod~ts accessoires

La prévision pour 1971/1972 est de •••••• * •••••

contre 70.000.000 en 1970/1971.

TOTAL DU CHAPI'1RE 0-16

contre 85.000.000 en 1970/1971.

,;f'j'''::; -:.J,'

12.000 .•000== H

50!OOO.OOO

62.000.000

../.... ',1;\,

\\••
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TO'fAL DE}il SECTION mEl1IE)';l,§ - m'O.,;;;.;;:.ïû;:;..f:'...;;;D.;:;lR;;.;;RE;;;;..C;;.,;;'i'-.S

<,

Chapitre 0-11
Chapitre 0-12
Chapitre 0-13
Chapitre 0-14
Chapitre 0...15
Chapitre 0-16

••••••••••••••••••••••••• 1.600.000.000

8.053.000.000

40.000.000

880.000.000

670.000.000

62.000.000

•••••••••••••••••••••••••
•••••••••••••••••••••••••
•••••••••••••••••••••••••
•••••••••••••••••••••••••
•••••••••••••••••••••••••

11.:105.000.000

Lee divers Chapitres concernant les impôte directs ont été
réajnstés pour tenir compte des reco~~rements réels. En définitive, les
prévisions d'impôts directs sont, pour 1971-1972, en augmerrte td.on de

17.3.000.000 par rapport à la gestion en cours.

..1 .•..

/"

«
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§.EC'I'ION ~ IJ'WOTS INDlREC'l'S

CHAPI1RE 0-21 - D1"9i t.sà ..1~~1!.P.g~~aq?!L.e~!_taxe~J-ntérie~
Eerç~~~omm~,_~l!_~~cJ:.~l"€ ~e _droits à
l.!}.pm.t?na t:ion

Articls 0-1 - Droits de douane
La prévision pour 1971/197Z-reste inchaneée par
rapport à 1970/1971 •••••••••••••••••••••••••••••• MO.COO.OO!)

Votre Commission des Finances a demandé au Gouvernement si

la ddminutd.on des droits de douane sur cer-tedns articles, comme le s tabacs,
sera étendue à d'autres produits comme les tissus imprimés, les transistors,
etc ••• Le Gouvernement a reconnu que les premi.er-s r-ésul.tat.a avaient 6té
positifs, mais qu'il fallait que la tendance se confirmât, pour étendre
l'expérience.

Article 0-2 - P70its fiscaux à l'imp2!tation

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 3.500.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••••••• 3.000.000.000

Article 0--)3 - }'axe forJ_~i~!~e_LeQr~.seA.~a't:Ï:"Z.~de_ la taxe

de transaction à l'im~ortation

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 4.820.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• 5.400.000.000

Article 0::4 - Centimes a9-2-i~C?l?E..~~_.q.. la TJ .~T •.T.
~l ~~J2..0r't2-_iioq

La prévision pour 1971/1972 est de

con~re 580.000.000 en 1970/1971.
•••• 640 .000 .000..........

..1....

1
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~cle 0-.5 - T~ __s..u..r_~~fr::r..~_~' él.ffai..resà .J-_'.i.!nQo::;t~J2..2..t!

La pr~vision pour 1971/1972 est de
contre ~570.000.000 en 1970/1971.

............'. . ~1.42Q.OOO.OOQ

ArJcle 0-6 - ~e_.2.01:'1.P.ensa tric~ .j.. 1?-~ç..!.
NEANT

Arti~le .o-~- ~e de raffinage

La prévision pour 1971/1972 reste Lnchangée par'

rapport à 1970/1971 ••••••••• '•••.•••••••••••.•• "••••. k200,~OOegoO

Article 0-8 - Taxe de stl'- ti.s"Ê-.3.tl~_L~~_~ tion

'(1.

'0' La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• 1.020 •.000.000
( .'

contre 990.000.000 en 1970/1971•.,t

Article 0...1) ~.~~~_.È-.r_o..:h!.~A_~'J±1'!p.optation

NEANT

TOTAL DP CHAPI'nm. 0;-21

contre 16.100.000.000 en 1970/1971.
17.100.000 •.000

,

;\ ../....l'

\,
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CJ!API~~~.~B ....&o.:t.~9..J..t~~.~·~;_~_À ~f!lJ.SP.oY.?!~PE._~!t~
-=hn..té:r:i_e.':!r.~E..J~~e.l::ç,t.l:e.c•• ,?Q.lll;lr..~ _~~ El8.-tièrede

~...r..2.i.t.~_~~~<?.rtation

Article 0-1 - PF~itG de douan~
HEAHT

Articl~ - Q.roi ts fi.E.?_~~..~.:l.'.~?:I>.CJ.!:.1:;~:Ci-_~

La préviaiol1 pour 1971/1972 est de

contre 1.069.000.000 en. 1970/1971..
•••••••••••••• 643.000.000

•••

Article O~3 - Taxe de recher~he

~lt

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 69.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• 36.000.000

··il

';<1 .•

Article 0-4 - ~~~e de cGnditiom~emen~

La prfvision pour 1971/1972 est de

contre 34.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• 18.DOO.000

f.rticle 0-5 - TaJS€ f.~r~~:!:.tÊ'}:.T.e.}:e.nT€_~~~~tj.ve._d.e_.~

~e_--9.~~_.!.~s_ t~l!s_~C.~.pl~? ,,:1, .l_'.~~or~_a ti2,!!

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••••••• 525.000.000

contre 888.000.000 en 1970/1971.

Article 0-6 - ~,.eE ~~di tiorE-~e).sàJ.-a 'r .l_~•.T tT. à

Il eJ5P0rtatio~

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• ~ .12.000.000

contre 71.000.000 en 1970/1971.

../....
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Afficle 0.:-1 - Taxe._c1..~~tA.!=h~tiq~_à--.1..'eJ;p<?,rtatioll

I~ prévision pour 1971/1972 est de

contre 10.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• 21.000.0ÇQ,

Article .0-8 - Autres taxes à l'e;q:>o~tio~
NE fi. n T

TOTAL DU CHAPI'l"RE 0-22-- -

contre 2.141.000 ••000 en 1970/1971.

1.Z8S.00o.0GQ= !!:::>.•

CHlI.PI111E O-~ - .r~-e.sQécifiaue sur: __~~<?g!l~.2!I@~_~ion_J.:n~é:r:'.i_e..l\~

Article 0-1 - Taxe snécifique sur les tabacs--'._-- ~ .•.••...-----..-._ ... ..-------.... ..•.,---_ ...•..._-
La prévision pour 1971/1972 est de•••••••••••••• a80.ooo.00Q

contre 720,,000.000 en 1970/1971.

Ar~.1:.c.!.e,~ - Ta~~J.'1?é5?j_f.:h~~_~~.!:)~~?"J2.TOdu!-3.§~..Q.~.~?J:?--!J.!E..

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 3.400.000.000 efi 1970/1971.
••••••••••••• 3•.880.000 .000

Article 0-3 - TaJ~e...EE..!:_1-_::?-lc.oo~~€:~_l~E..,li9.~d~. s.~1_~..o.2.~.~_0s

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• 578.000.000

contre 540.000.000 en 1970/1971.

Article 0::4 ..• Tax~r la ~<2.n.s.g!\!!~é!:.'t~Ql!....slu_~Q..U.F~~!__~le~:~:ri~

La prévision pour 1971/1972 est inchangée par
rapport à 1970/1971 ••.••••••••••••••••••••• 70.000.000

.. 1•.•.

~~1~'';;",
. ,,~•

; ,..• u
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Article ~ - !ay-'8, Jp~t_~!:i.-~e,.p'~l~_l~.I:U!.~!c.lJ~~ljE_e:"lt~~~

La prévision pour 1971/1972 ect de

coutre 130.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• MO.OOQ.OOQ

'.
Al"ticle 0-6 - Ta'Se, ,sP.~.ç.~.~~f:::_D~L.!r...~e_s_12.z:oJe_c~!:h?.p..9.

ciném~~o~~aQ~~u~s
La prévision pour 1971/1972 est de ••••••~••••a.
contTe 10,000.000 en 1970/1971.

9.000.00ç

Article 0-1 - ~e_ inttr.ie~l~..2.:'-!!_l~.boi:;..E...~s.-1i~~~:;;.

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••• ~•• ~8.00Q.009

contre 35.000.000 en 1970/1971.

Article 0-8 - Taxe ir!.!.é.riE;u~__s.t1.x: le_1!...A0_~_A~~<?JEJ!

lA prév~sion pour 197t/1972 est d€ •••••••••••••• 180.000.00Q

contre 200.000.000 en 1970/1971.

~le 9::2 - Taxe intéri_€!..~!'~.~I.:..:h~J±!é._vert

La prévision pour 1971/1972 est de ••••••••••••• 70.000.COO

contre 65.000.000 en 1970/1971.

Ar~is.1e_<?=iQ - Ta~e_).n~ér:i~~r_~__s~~.1.~_scafé_s

La prévision pour 1971/1972 est de ••••••,•••••• 25.009.090

contre 50,000.000 en 1970/1971.

..1....
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Article 90 •.•Aut:rr:~s_..!a~~~~p.~2~f.i.qll.ep......§~!!:l~_cè?Esom.rnat.!:.2!!
intérieure \1

NEANT
-ô

TOTAL DU CHA-PlmE 0-;3

contre 5.220,000,000 en 1970/1971.

5.850.000.000

,

2,800.000.000

C!-It\PITRE 0-24 - Ta~€J>_~E.~..!'_~~.~,p~r. le.~, transac tions
et taxes sur la production

(

Article 0-1 - Taxe sur le '?.~ffx.:~.._C!.'-affaires
Q.\ff~ires in!é.g_e.E.r~s,~t ,.prestations
de service)

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 2.430.000.000 en 1970/1971.
••••••••••••••

TOTkL DU CHAPlmE 0-24

contre 2.430.000.000 en 1970/1971.
2.800.000.000

CHAPI'lRE 0-25 Autres im1??_ts e_~_t~~~_~:!ndir~cte3

NE A N T

~CAPITur-4-TIOll DE lA SEQ..TION II - IMF:QTS .JNDJ;REC'fS

Chapitre 0-21
Chapitre 0-22
Chapitre 0-23
Chapitre 0-24
Chapitre 0-25

•••••••••••••••••••••••••••• 17.100.000,000
1.285.000,000
5,850,000.000
2,800.000,000
NEANT

••••••••••••••••••••••••••••
••••••••••••••••••••••••••••
••••••••••••••••••••••••••••••....... ~.........••.....••
\.

27.035.000.000

contre '25.891.000.000 en 1970/1971,

.••1••..
•..l

~ 'f,
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SECTION III - !ill.Q..I.!..~ D 'ENREG-IS'n@~NT. ET DE TTImE

TAXES rom _SERVICES~.K.~US

CfiAPI'IRE 0-31 - Droi~s ~nre"g,istrem~~

Article 0-1 - Droits d1enregtstrement

La prévision pour 1971/1972 est de

contre 465.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••••• 58 SA 000 .000

Article 0-2 - Droits d 'h~~~.9!-l.e __et de co~~erv~tion
foncière

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••••• 20.000.000

Article 0--3 - Taxe.s~_les c0..ll!r~~~~ass~~a~

La pr~vision pour 1971/1972 est de

contre 190.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••••• 24-0.000.002

Arti~_e_9::4:'"T~~_c!~,,2:l~alue ~~obil!ère

La prévision pour 1971/1972 resté inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••••• 5.000.000

lQ.l~~~ÇfiA..Pl.'l~ . .Q.::ll

contre 680.000.000 en 1970/1971.

850.000.000

CHAPI'IRE g-32 - !?.!::2.!.!~.ç1.e__t.:y1!.~re

Article 0-1 - Droits de tllnbre- ...
La prévision pour 1971/1972 est de

contre 225.000.0'00 en 1970/1971.
•••••••••••••• 325.000.000

../....

._._L:'~
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!,rticle 0-2 - Taxe sur les véhicules
La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1969/1970 •••••••••••••• '••••••••••••• 220 .000 .000

Article O~ - Droits de chancellerie
(recettes des ambassades)

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 5.000.000

TOTAL DU CHAPI'lRE 0-32

contre 450.000.000 en 1970/1971.
512.000.000

CHI\PI'IRE 0-33 - Taxes diverses pour services rendus

Article 0-1 - t:axede vérificati0I:ldes ,poids et r.J.esures
NEANT

Article 0-2 - Ta.xede contrôle des établissements
~ssés dangereux, incommodes et
insalubres

La prévision pour 1971/1972 est de
contre 10.000.000 en 1970/1971.

••••••••• 13.020.000

Article o-~- ~~e de Qassage sur les bacs
La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 8.ogp.o,oo

Article <H. - Taxe de poinçonna,.&esur les bijoux
La prévision pour 1971/1972 est de
contre 600.000 en 1970/1971.

•••••••••••• 500.000

../....

of'

."
,\
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Article 0:::-..5. -R!:<?~ts J?E:.~s __~~~ les,marèhé!J_llon _~lll1:~,

La prevision pour 1971/1972 est de
contre 8.500.000 en 1970/1971.

•••••••••••••• 9.500.000

Artic.~~,0-6 - Di'C~;; taxe~~_..E_ervices ,rendus

§ 01 - Redevance pour épreuve d'appareil à

vapeur ••••••••••••••••••••••.•••••
§ 02 - Droits d'usage des csmpemerrt s

aœ~stratifs ••••••••••••••••••••
§ 03 •..•Droits de fourrière •••••••••••••••
§ 04 •..•Taxe de visite d.e sécurité des navires
§ 05 - Droits sanitaires recouvr-és au Port

de Dakar •••• " •••••••.••••••••••••••

§ 06 - Droits,de ~Aturalisation •••••••••
§ 07 •..•Droits de visa des spécialités

pharmaceutiques •••••••••••••••••
~ p._e_).~A~cle 0-6

contra 2.900.000 pour 1970/1971.

TOTAL~U CHAJ:I}fl.E-..9'-33

RECAPI~J.!QN]!.~ lA .SEC}.I.Cl.l'!.III

CHAPI'lRE 0-31 •• il" ••••••••••••••

CHAPI'IRE 0-32 ••••••••••••••••••

CAAPlmE 0-33 ••••••••••••••••••

400.000

100.000
1.000.C'ÛQ

500,000

~~_O.O~Q09_,"

850.000.000

556.000.000
35.000.000

1·a35.000.000

~

.~/....

4;•.ooo!ooo

as.oco.ogo

~ j

,,'

"

j'

"""'

,.
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~G!~t:~fmA't!..Q~U_~'fIî!Œ .l ~ REQEJ.~§,X~§_ÇA~S

SECTION D{PQTS DIRECTS ••••••••••••••••••-----.----~.&.<.--.•.._ _._-r

SECTIO~._II - IMP9.t~~1~~_C'S••~••••••••••••.•
SEÇ.T}Pfi III DROITS _P..l_~]!REGJ:.ê.'1'REME..t-IT E't}JE

TI~ :.:_:fA~~_.P.9_"!J!{.~VI.9ES

RE'NDy"~ ••••••• .,••••••••••••••••••

contre 38.Z37.000.000en 1970/1971.

1'_ "
'1 ~

'1'_" ,/..,"~ (..
~ .~Jr._'!~

1_,(

11.305.000.000
7:7.035.000.000

1.435.000.000--_._------
39.775.000.000

,.1••..

-~

J.

"",-

/-, ~
.!~~:,{

re

"-'"

r l'
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1'l'lP~ !J •..!iEVENV2S DU DOMATh~

§.§91'J..Q1LIV - REVEl.JUS DU DOl1AIl\1E

CHllPI'IRE.O-41 - R.evel~~~_~~lD~in~_:4~~.})ilie~

Article 0-1 - QE.~.~1.P~:hO]1dl:~._~o§~~..el)~blic

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••••• 12.000.000

contre 10.000.000 en 197Q/1971.

!lrticle 0•...2 - Occ~a.:t:.~?l?~~t,l.P.oJ~~.~e. .E.riv~

§ 01

§ 02

§ 03
§

- Loyers d'immeubles ••••••••••••• 12.000.000
- Concessions ordinaires •••••••••
- Aliénation dl~nmeubles ......"... 110.000.000

04 - Vente d'i~neublespréauptés
par l'enregistrement ,•••••••••

Tot~.1. .cl:e•. l.-'~~~tJ..c.~~._O_~

coutre 110.000.000 en 1970/1971.
122.000.000

~rticle 03 - ~t.~n~l.~ .P.9.I:lTJ.?~~1!!

La prévision pour 1971/1972 est de
contre 20,,000,,000en 1970/1971.

••••••••••••• 26.000,000
t

TOTAL DU CHAPI'IRE 0-41 160.000.()("JO

~p'I1~ o-~ - Re:v.epE~4.~D_ol~:Ï:l'l.~l.().~.sti_~

:Ar:tic1e 0-1;. - E..e.d.~y~~~~~.e~.W~.~_.fo~E?s.:t~!:.~

La prévision pour 1971/1972 est de
contre 54.000.000 en 1970/1971.

.... " . 50.000.000

..1....

"~:,
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" I. .~Az:ticl~ ()...o2- ~odtQ.J~s .dle?=.p..:lfl.:iJ~~~o..n_el1ré~
La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rdpport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••

, ~.;l'

l~OOO.OOO

Article (}-.3 .•.• Redeï[app.~~_~~__'?-ontrav~'9-o1'!.;:_~

ma tière de cbasRfi

Article 0:-4 - Rec~!~J!u~~~._c!~~

la p~évision pour 1971/1972 est de
contre 1.000.000 en 1970/1971.

La pr~vision pour 1971/1972 est de ......•...~
/

contre 2.500.000 en 1970/1971.

••••••••••••

4.500.000

2eOOO.OOO

La prévision pour 1971/1972 est de ••••••••••••

Art~~~~O-s· - ~~~~~~._C!.l~ __Par.~Ae...~Q..~~~6-1~oba

contre 1.500.000 en 1970/1971.

TOTAL DU CHAPITRE 0-42

pour la même prévision en 1970/1971.

2.%{O.OOQ

60.000.000

CHA~'!RE 0::43 - Rev~E.I:!E_du _D..?~i~.IAiAi.!!:

Article 0-1 - Recl8Val1C€S et taxes minières....-...-..-.--,.-.&L--...~_ ._~ .a.... ••• ..-._~ __ •.••.• ..•••••• ' ...-.... •••••.•••..•.•.•. __ • __ ••

§ 01 - Redevances nULnières •••••••• 33.500.000
§ 02 - Droits de pernùs •••••••••••
§ 03 - Ta~es supsrficiaires •••••••
§ 04- Taxee d'extraction •••••••••

1.590.000
5.000.000

Total de l'Article 0-1

contre 35.000.000 en 19'70/1971.

TOTAL DU CP.APImE ~

contre 35.000.000 en 1970/1971. '
t

40.000.000
i

~o.ooo.ooo

1.

""' ..--l..
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CHAPI'IDE 0-44 - Re"'C~~us du ÙOmaLï.0 mobilier

Article 0-1 - Revenus et nroduits de l'aliénation du
domaine nobilier

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••

contre 15.000.000 en 1970/1971.

20.000.000

TOTAL DU Cf!APlmE 0-<$. 20.000.000

CMPlmE 0-45 - TIevel1.usdes valeurs mobilières

ArtJ...c.:te....Q::!.- Revenus des valeurs nobilières et des
créances diverses du portefeuille de
l'Etat

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 20.000.000

TOTAL DU CHllPITnE O-t.:5 20.000.000

RECAPITULATION DU TITRE II ET DE lJ\ SECTION IV

CHAPlmE 0-.\,1
CHAPI'ffiE0-42
CHilPITRE ü-é.J

CHAPlmE ~ ..(.

CHAP:rmE CJ...LJ-S

••••••• 160.000.000
•••••••. 60.000.000
••••••• 40.000.000
••••••• 20.000.000
••••••• 20.000.000

~ •......... 3°0.000.000
contre 270.000.000 en 1970/1971.

../....

Il,'
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lImE TIl ,..RECETTE.B_DE~~EXPIDI'.fl1 rIÙtflLJlI9Y§J~tIElilJ~B
E~'-"~~f[n;~ES,,,}ROP.Y.!TSD.!.VERS

~P!.~ 0-.5.1- !te.c.ettes.__des J?2œJ~t'2.~~!~!:ht".~~_}~~1.c1ustriel!~.!!

Artil?l~ 0-1 - ~:t:=hm.e.!:ie.~.e~Ë.~t::J.fl_uJ-s

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par

rapport à 1970/1971 ••••••••• ~•••••••••.••••••• 5.000.000

~rticle 0-2 ....InlJ?1:'j.m~.~:h.~_~~.B.uf.i..~~

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• m..;..Q.QQ.QOO

contre 25.000.000 ~n 1970/1971.

Arti~cJ;:~....9=l- S~~:hY!9io~I1,.ti-,I.9_l!P-.l~~aKe..J1.l_é.c_?:l~_iued~_TI'ili
NEANT

Arsi:.~~-.J2::!1- Sub~dJvÏ:f3_i.~~È-~~.oJ:1..~)J:.~.&~.E.~~~~.niQuede
Richard-Toll

La prévision pour 1971/1972 est de •..............•• 30.000.000

cenere 15.000.000 en 1970/1971 •.

!!!i~s~~.Q::.l- Su~·l..i.:ct._s.:!-..?!~0-...'_~l!tj.}._l.a.Eite.,A~~'?aill:.9.1:1_e~_~!3-R.aka~

J~ prévision pour 1971/1972 est ~e ••••••••••••. 15.000.000
contre 29.000.000 ~~ 1970/1971.

Ar.tiE_~e.O:-§_.- §..~~).~~~~sion_~c!.e.s..J2.d::r:c_s~ e~ .~.~_:4:'';..~.~.~_P_~~
. La prévision pour 1971/}972 est de ••••••••••••

contre 8.000.000 en,'1970/1971.
2.000 .•000

&:t1-.<?1~.0:::1 - A teJ~.e..:r:s.__.gé..r~é'~~~_49.~s...'l1:ay_~.~_Publics
la prevision pour 1971/1972 est d-e

~bntre 5.000.000 eh 1970/1971.
••••••••••••• 1.000.000

../....
_~.,,:!.i;"..:;.;,~

·i~j,.!
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Article 0-8 ~ Transit administratif

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 3;000.000

Article 0-9 S.O,M. Hydraulique de LoUK;1.

N E A N T

Article 90 - Autres e~~loitations industrielles

NE A N T

TOTAL DU .CP'API'ffijj; 0-51 90.000.000

pour la mêmeprévision en 1970/1971.

CHAPITRE 0--52 - Recettes diverses àes serv~ces

§ 01 - Hôpital Aristide Le Dantec •••• 35.000.000

§ 02 - Clirdque Neurologique de Fann • 15.000.000

§ 03 - Centre de transfusion sanguine. 2.000.000

§ 04 - Hôpital de Saint-Louis •••••••• 5.000.000

§ 05 - Hôpital de Kaolack ••.•••••••••• 6.000,000

§ 06 - Hôpital de Ziguinchor ••••••••• 400,000

§ 07 - Hôpital de Diourbel ••••••••••• 3.300.000

§ 08 - Hôpital de Thiès •••••••••••••• 600.000

§ 09 - Laboratoire de Sor •••••••••••• 200,000

§ 90 - Qote part honoraire Médec:L.•••••

§ 99 - Autres fonnations sanitaires ,.

Total de l'Article 0-1

contre 66,000.000 en 1970/1971.,

68.000.000

../....
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Artidle Q-2 ...•.Pr<?.duit des .cession.s.~es établissem.ents
d'ense~ment

J~ prévision pour 1971/1972 est de
contre 4.000.000 pour 1970/1971.

••••••••••••••••• 5.000.000

Arti.~~ 0-3 - ~O~~_!_~.~ .cellsi_ons du Service de
l'A1ll:i.:,culture

§ 01 - Agriculture Région du Cap-Vert ••••••••
§ 02 - Station de Sangalkam et du Km 15 ••••••
§ . d d' . ~ t'03 - Stat20n € eSli1~ec lOU •••••••••••••••

§ 04
§ 05
§ 06
§~
§ 08
§ 09
§ 99 - Autres stations agricoles •.•••••••••••

JardÎil d'essai'de Saint-I~uis •••••••••

Casier expérimental de Richard-Toll •••

600.000

1.200.000
300.000

2.200.000

M,al_cl5:.,J.'-:' A~}.cl~ 0-3
contre 7.000.000 en 1970/1971.

5.000.0CO

Station agricole de Diorbivol •••••••••
Station agricole de Passy ••••.••••••••

Station agricole de M'Bora ••••••••••••
Station agricole de Djibelor ••••••••••

400.000
30C.000

Article 0-4 - Pr?,dui ~,..des C~~,SA?Jl.s~.d.E_Serrt-.c~de
l'.ll~f?vage

La prévision pour 1971/1972 e~t de ••••••••••• 7.000.000=
contre 5.000.000 en 1970/1971.

Ar,:ti~~~_9:--.s_- Prcx!.uit_.d_e.E..5~~GJ-~l.!P.È_~§ervice ~?'p"ogra.p.lù..9.ue

La prévisioQ pour 1971/1972 est de

contre 2.000.000 en 1970/1971.
•••••••••••• 3.000.00Q

Az.:ticJfL0-6 - Pr().d!,~'tt_de.~2...~_sio.nl>._~~s_~~~rv:hc~
n...~nit_el'l.ti_~res

NEANT

../•...
)i
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Article 0-7 ~d.~_t.J!~_~e.sP.!.o..l!~.d.E.._~~}~~c.e_2~.1a,

5.~F~'?_~:3iOI~_de::}.J~!:<1.tldes

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 2.000.000

Ar~Jcle <83_- Produi~.Q~..s....s.~s.s_~o.ll~..de~_u..!r:E?Ls_~:!Y-.i.9~

§ 01

§ 02

§ 03
§ 04- - Service de l J Information •••• '•••••••

§ 05

§ 06
§ 'C!7

§ 08
§ 09
§ 99 -- Autres services ••••.••• ~,••••••••••••

Phan~acie dJapprovisionnement ••••••
Service· de la Statistique ••••••••••
Service de la Mécanograp~ie ••••••••

Serrice des cars de Saint-Louis ••••
C.R.D •.Saint-Louis (ex-IFAN) •••••••
Service ~es Mines ••••••••••••••••••
Musée Dynamique ••••••••••••••••••••
'Service du Plan et du Dé-veloppement •

Total de l'Article 0-8
contre 4.000.000 en 1970/1971.

,
TO'!:Ab_llU.9.f1A.~_'I!i.E. _0-52

contre une prévision de 90.000.000 en 1970/1971.

200.000
1.300.000

300.000
6.000.000

100.000
100.000

100~OOO "

100.000

1.800.000

C~l:'!'!!lE 0-5.3. !T.9~~ts div~!:s~.e.!._~.cÏ:~en.:~~~]._~

100.000.000

10.000.000

!rt.ic~e 0-1 - Amend.es 2. tran~~t!~t.:-?__e..t QI'Çl.È~!.8.cle~_vep_t~

§ 01 - Amendes judiciaires ••••••••••••••••
§02

§ 03
§ 04

- A..mendes forfaitaires ••••••••••••••
•• Amendes de composition ••••••••••••

funendes de la Cour de discipline
, •• 1 .

budget~~e ••••••••••••••••••••••••
§ 05 - Amendes forestières •••••••••••••••
§ 06 - knendes police sanitaire des animaux
§ 07 - Amendes perÇues par la Police

. , ,d~\ Port de Dakar- ••••••••••••••••••••
'; l, ." '.' t l ' "

§ 08 - Amendes,transactions et"produits des
ventes du Servf.ce du Contrôle des. ; ~prl.X •••••••••••••••• '••••••••••••••

..••.

..

J," •. ~:-~~. -'. -. ,--~._-~ .•.-- " ,--- ..........---. ....,\'"..........,...-

5.000.000

29.000.000

10.000.000

../.....
.,~I~ ..•
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Report •••••

§ 09 - Amendes, transactions du service des
taxes indirectes .•••i; ••••••••.••••••••

§ 10 - Amendes, transactions et produit des
ventes du Service des Douanes ••••••

§ 11 - i\mendes du Service du Contrôle des
~tabliss~nents dangereux •••••••••••

§ 12 - funendes prononcées par la Cour
Supr-ême •••••••••••••••••••••• '•••••••

§ 13 - Amendes des services de la
répression des fraudes •••••••••••••

§ 99 - Autres ~nendes et cot~iscations ••••

Total de 11Article 0-1
contre 39.500.000 en 1970/1971.

(' "

1 28

44.000.000

_~.~._~,_ 'II

44.000.000

Art:.!..sl~ Pén.~li~~3 ~~!r.J!é:l.!'S:~E.~a.~~~.:~~~!.ifs

NEANT

§ 01

Ar!:!.cle 0-.3. - Produits_diY....~s.2.:~_.S.~.z:vJ:~~2....Q~rrl~~~

Prélèvement sur les honoraires des
Greffier&-notaires •••••••••••••••

§ 02 Prélèvement sur les salaires des
conservateurs de la propriété
'" .,LonClere ••••••••••••••••••••••••

§ 03

§ 99
ProdUit des ventes en fourrière ••
Aut~es produits divers du service
des Domaines •••••••••••••••••••••

Total de l'Article ~?.-.;..c..-.;.... .._.~ .. -- __ .. _ ... __ ., ....~
contre 3.500.000 en 1970/1971.

500.000

2.500.000
500.000

1.000.000

4.500.000

Article ~ - Produits di'ler3 du Service des Douanes
_.~_ •••• ~ -....._ •••••• __ ........-.._ •••• •••••••• __ ••• _ ••••• 4 •. ••••••• • •••• .-_ •••• ..-."... __ •••~ _

NE A N T

........."'....0.-- . .. -

../....

.•.

,
,.

.' "

. :/'1

'1 _!

\
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Art~cle 0-5 - Re~~Au_~scli.~~x:s~
§ 01 - Eau

§

§

••••••••••••••••••••
02 - ?nspitalisation •••••••• 15.000.000
03 - Capital décès armée ••••

§ 04 - Inte~dance •••••••••••••

§ 99 - Autres retenues •••••• 6.
~+. §.e _;t_'!\..:r:!i.~J.~0-.5

contre lll~e prévision de 20.500.000 pour 1970/1971.
15.000.000

Ar!iEl~ 0-6 - Re~e~~.!;.~_sta..:!=~t_aJ-I'!l.~~la..l!.&!..E.A.O.

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• 85.000.000

contre 60.000.000 en 1970/1971.

Ar:ti2.~e_0-1 - Irltérêt _des._~.~:h~~s..~e..È-0':l.~~

et des ob'Li.zatrl.ons cautionnées_ .._._..-'- .~.=-.. --.._...._....----
La prévision pour 1971/1972 est de ••••••••••••• !so.ooo.ooo

contre 5.000.000 en 1970/1971.

{lr~~c.1.e_.o~ - Rel1~b.o.~r.s~lil~.r~"t:.~8.::;._d.()!P!!!a.tl~s. .o.~c~~~m né§.

~~'p'a.t.r}·l:llo_~~.d.~_;L.';Etat

s;.a prévision pour 1971/1972 re ste inchangée par

rapport à 1970/1971 •••.••••••••••••••••••••••• 2.500.000

~r~~.c..:l:e.-2Q- Au.t.~.s_.r.~_ce1:..t.e..s.._d..l.-YeFr;.e.~._e.!.....~r..évu~~

La prévision pour 1971/1972 est de •••••••••••• 709.000.000

contre 4.000.000 en 1970/1971.

TOTA.kP.JL.Q~.E:x:1g.~..9:-.5.3.

contre 315.000.000 en 1970/1971~
.1.,_°22.000•000

../....
"

•• 1.
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!!~I-Œ!Y - cON~J13.tIT.ImI~ARTlclPp:'~.9.IPJ..SUBJ!.lliTIONS

ET y.o.~1p~_PJg:_~c.-91IÇQm~J:ü.'Œ~.__P.Bi~~S;~
, -

Q!].O~IT9}~'~11EHT

cr:~.EI~ 0-61 - Cont~l?Q.!i_~.!J_i:._P.~.~EJJ?~:tio~È..~~_ta~

de _!..?-2411.e_fr~n9.

Ar~i~l •.• Ver:G_E3111~1.t..&!ob~~__ftes __gn2.ôts.1~e_J2.:.'l..r._l_e1!

~li tai~ s (r.~llÇ?is

La. prévision pour 1971/1972 est de ••••••••••••• 40.000.000

cont~3 35.000.000 en 1970/1971.

Article Q.;...2- .Q2!l_tribution _dE......~~.:~.de la R,I,l1, à
1.1e~J2loi ta ti_C?}l.....~.E_IlBo.~~l-l1o,gdv.dIl

NEAHT

Arti.2.1e 0-;3 - Con !.Ij.b~.~iÇ)l!.-<!~p._È~~l.e.eJcs.d~2..]!:J:.~"~sùe

l'Afrique Occidentale à la formation ùe leurs~ •• ,a.._ ••..•..•.•• __.••.•••. . .••., •••. .....• a •••.•• •••.•.-.... _

L~sor.!iss_~~t,~..d.?:lls.1.~t~jJ.!is.?eI!'.~n_t.?_~u
Sénégal

La pr-évisionpour 1971/1972 est de
contre 5.000.000 en '1970/1971.

.~......••. ~ 12.000.0QO

!Q~J:.DU_QHAF~..~~Q-61

contre 40.000.000 en 1969/1970.
52.GOG.OOO

cr-IAPI~~ __0-62 - 9.2!:1.!T.:i}J,I!!.i._Ci.rI:..~_~t""p'a4~.-9~iQati_C?1!~et '.a..~_~resEt2.!:E,

HEAlJT

~J'I'i~ ~ •.•pontributi2-tl~~e.!.l?..,ar-~ciJ?a~ionsc;l_for1:~i~~

~!~!.at~~

NE A N T

/ .

../..... - 1
.'1':';

--~"'~'''''';,.~ ..-'-' -' -' ....,;-,._:: ..•..•.-...~"-

"',.

,.J' .!,
i J l·i

-.'

-:
''-1'
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gHAPI'ffiE O...pl;; •.• Contributions et .l2articillations
c1ecollectivités locales--,-"-

Articl~ - Contributions des Corr~unes aux dépenses
du Service National et de la Protection
Civile

La prévision pour 1971/1972 est de .".....•.•• 73.000.000

Rien n'avait été prévu en 1970/19718

TOTAL DUCHAPI'ffiE0-64 23.000.000

Cl!APlmE 0-65 - Contributions et 'partic:Î:l2.ations
cl'établissenents Qublics

Article 0-1 - Contributions~ l'aIlortissement des
~rrmrunts et dettes c~ntractuelles

La prévision pour 1971/1972 est de o •••••••••• 15.000.000

contre 4-,000,000 en 1970/1971.

Article 0-2 Contributi ons des établisserJcnts publics
~ dépeIl.l:2e2..Ji'as~J.stance technique
NEANT

Article 0-3 - ~es participathons

NEANT

TOTAL DU CHAPI'rnE 0-65 15.000.000

CHAPI'llllE0-66 - Q2.g.tributions et .:Q2.rticipationsde
particuliers et el 'organisnes privés

Article 0-1 - ~cipation de la C.EtE.C.A., de la
C •.G,E.S., aw~ frais de controle

NEANT

0./••••
1-1/

,,
" ... ",~.;~".

~'~l
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Article 0-2 - Redevance contrac~elle sur vente
de courant

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• &0.000.000

!rticle 0-,3,- PrélèveE1ent su~.Je ]2roduit de la vente
des billets de la Loterie Nationo.le

La prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 50.000.000

Article 0-4 - Village touri~~igue de N'Gor
NEil. N T

Article 0-5 - ~bourseDent des intérêts
~ Cor.mussions ci 1eI:1Qrunt

5.000.000

!r!icle 90 - Autres Qarticipatio~
NEil. N T

TOTAL DU CHAPITIU!;0-66-. -

contre 94.000.000 en 1970/1971.
9.5.000.00Q

!.ill.9!.PlTULATION DU TURE IV - ~_IBU'ITONS. PARTICIPATIONS

SUBVENTIONS ET FONDS DE CONCOURSPOUR DEPEN~

DE FONCTIO~NENT

~PI'ffiE 0-61

CHAPlmE 0-64

CHAPlmE 0-65

CHAPI'ffiE 0-66

•••••••••••••••••••• 52.000.000

•••••••••••••••••••• 73.000.000

•••••••••••••••••••• 15.000.000

95.000.000••••••••••••••••••••
235.000.000

contre 138.000.000 en 1970/1971.

../....
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rImE v - RENBOURSEMENT DE mETS ET AVANCES

CHAPlmE 0-71 - Renboursement de prêts

Article 0-1 - Re:::îboursementde QrêtsÊ;..uxparticuliel1!

NEANT

Article 0••.•2 - RGr.lboursementde Qrêts à lop.g ,~

cons~ntis à d~vers org~sn~~s
L~ prévision pour 1971/1972 reste inchangée par
rapport à 1970/1971 ••••••••••••••••••••••••••• 40.022.000

TOTAL DU CFA~ImE o-Zl 40.000.000

CHAPlmE O-Z2 - Repbo,ursement el ~va.nces
NEANT

RECAPIT'UI.ATION Dy n'IRE L

CHAPITI1E 0-71

CHAPlmE 0-72
•••••••••••••• 40.000.000

•••••••••••••• -
.49.000.000

TlmE VI - InEIEVEMENT sun IE COMPTE F'I!IDfANENT

D~S IJECOUVERTS DU 'l'RESOR

EQ.UR DE.?ENSES ORDINAIDES

NEANT

../....
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

Avant de passer à l'cxXJen des dépenses, il n'est
peut.être pas inutile de rappeler un certain nombre de notions qui
sont définies dans l'Ordonnance nO 63-01 du 15 Hai 1963, portant loi
organique relative aux lois de finc.nces.

Je sais que cette ordolli1ance a soulevé quelques
objections en ce qu'elle abrogeait purement et sinplenent une loi
organique votfe par l'Assenblée un an plus tôt, sur le mêne sujet,
pour la remplacer par des dispositions rendant plus DGlaisé le
contrôle parlenent~ire sur l'exécution du Budget. Il deneurc que
cette. Ordonnance existe et qu'elle définit, par exemple très clGire-
ment la notion de services votés.

" Article 32 - Les services votés représentent le nrirrirnumde
Il dotations que le Président juge Ll1clispensable pour poursuivre
Il l'exécution des services publics dans les conditions qui ont
Il été approuvées l'année précédente par l'Assemblée Nationale.

Il I~s crédits applicables aux services votés sont
" au plus égaux. :

" - Pour les dépenses ordinaires, aux crédits de la
" précédente année diminuée des inscriptions non renouvelables
et modifiés pour tenir compte de l'incidence en année pleine de
" ncsures approuvées par l'Assemblée Nationale ou décidées par
" le Président de la République dans la li,:dte de ses pouvoirs
11 propres ;

" - Pour les opérations en capital, aux autorisations
" de program.me prévues l'année précédente, le cas échéant modi-
" fiées pour tenir coopte de l'incidence des nesures approuvées
fi par l'Assenblée Nationale ou décidées par le Président de la
" République.fI

•. 1••••
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Il est égalenent prévu à Itarticle 3~ de la même
ordoPJlance que :

Il les dépenses du budget génér-a'L font l tobjet d'un vote unique
Il en ce <lui concerne les services votés et d'un vote par chapitre
Il en ce qui concerne les autorisations nouvelles."

L'us6ge est resté be~ucoup plus libéral que la lettre
du texte, mais ce texte e,Qste.

Il est ill1e~utre notion d8finie par l'Ordonnance
63-01 et sur laquelle je voudrais attirer votre attention et celle du
Gouvernement. Il s'agit des lois de finances rectificatiTes qui sont
traitées à l'article 33 de l'Ordonnance:

" Article 33 - Les lois de finances rectificatives sont présentées
Il pour la partie qu r elles nodifient, dans les nême s fOTI:J.esque
Il les lois de fLi.:lnCeSde l'année. Elles soumettent obligatoire-
Il Dent à la ré',tification de l'Asseablée Nationale toutes les
" ouvertures de crédits opérées par d.écrets d'avances."

Or, depuis quelques alL~ées, l'usage s'est instauré de
ne plus soumettre des projets de lois de finances rectificatives.
Ce n'est qu'à l'occasion du vote des lois de réglemen. - c'est-à-dire
à postériori - qu'il est denandé à l'Assemblée un vote de régularisa-
tion. L'exa~en de la loi de réglenent pour la gestion 1969/1970
a donné à votre COf.'1.'TIissiondes Finances l'occasion d'exprimer son
point de vue. Vous m'excuserez de Be citer:

" Mais votre CODDission des Finances a été unanime à

Il déplorer les procédures par lesquelles 1.::. Loi de Fina!'lces est
Il régulièrement amendée en cours d'exercice. Il n'est peS confor-
" De à l'orthodoxie budgétaire et aux pouvoirs r-econnus à l'As-
Il semblée Nationale, tant par lé'..Constitution que par la loi, de
" procéder à des vireDents d.e chapitre à chapitre, sans le
" consentement dénocratique de l'Assemblée •

•.1••••
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Il Aussi, votre Connl ssf.on des FL.'1ances a-t-elle tenu
Il à denander au Gouvernement de procéder, à l'avenir, par loi
Il rectificative. Le 11inistre des Fdnanoes et des Affaires
Il Econoniques, à le..suite de son préclecesseur, a aclr:ds,en
Il effet qu'il était nécessaire de revenir à la règle, dans toute
Il la Desure où la pratique des collectifs budgétaires, si elle
" s'instaure à nouveau, n'aboutit pas à provoquer un gonflement
Il inconsidéré cles dépenses.

Il Votre Cor.n:rl.ssiondes Finances, en le reraercd.ane
" de sa compréhension, lui a donné acte, non sans avoir souligné
Il qu'elle était soucieuse, cOl!T:1elui, de naintenir l'équilibre
Il budgétaire, nais clans l'orthodoxie.1I

Je crois qu'il n'était pas nauvais de rappeler tout
cela avant le vote du Budget 1971/1972.

Il a, par ailleurs, pa~~ indispensable à votre
Connission des Finances de revoir la néthode de travail des Coomissions
techniques. Dans la plupart des cas, en effet, les Comnissions techni-
ques saisies pour avis du projet de Budget s'en tiennent à l'aspect
budgétaire de la partie à eX~Jine7, de sorte que leur travail fait
souvent double emploi avec celui de la CoDOission des Finances.

Les Conrûssions spécialisées devraient s'en tenir
désornais à l'aspect tecr~que de la politique des départeQents ninis-
tériels qui entrent dans leur compétence. La Connission des Finances

1se référerait alors à leurs observations, les Dentiom1er~it d~ns le
rapport général en y joi@l~~t les considérations d'ordre budgétaire.
Cela permettrait, sinon de gagner ùu tenp., du noins d'éviter des
redites et de ration~liser en tous cas le travuil parlenentaire
pendant la session budgétaire.
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Les charges de l'Etat comprennent les dépenses ordi-
naires et les dépenses en capital.

l/-l@s dépenses ordinaires passent de 39.000.000.000

à 41.,'4·40.000.000 de 1970/1971 à 1971/1972, soit une augmerrtatrion de
6 % environ, et en valeur absolue de 2.4/;.0.000.000. Le Plan prévoit
cependant une augmentation des charges strictement proportionnelle
à l'expansion éconooique, soit un taux de 3 % l'an. Cette au~entation
de 6 % s'explique cependant par deux ordres de faits:

Il est apparu, d'abord, en cours de gestion, que les
dépenses de persol~el avaient é~é sous-évaluées de 1.250.000.000,

dont 1.000.000.000 pour le seul départenent de l'Education Nationale.
Si donc l'évaluation des services votés avait été correctement faite,
le budget de fonctionnement de la gestion en cours aurait dû être
arrêté, non à 39.000.000.000, nais à 1;.0.250.000•.000. L'augmentation
de 6 % constatée dans l'évaluation des prévisions pour 1971/1972

n'aurait plus été que de 3 %, ce qui eût été conforme au Plan. En
fait, cette aUgG,entation de 6 % est rendue nécessaire pour rattraper
certaines dépenses manifestement sous-évaluées.

Ensuite, ce réajustement a été rendu possible par la
souplesse des ressources. Bien que mise à rude épreuve pendant plu-
sieurs années, l'éconorie sénégalaise trouve en elle des noyens suffi-
sants pour faire face awc nécessités budgéttires du moment.

Dans son ensemble, le projet de budget est arrêté, en
recettes et en dépensas, à 51.94.0.000.000 contre L;.6.9OO.000.000 pour
l'année financière 197q11971, soit une augmentation en valeur absolue
de 5.040.000.000 et en valeur relative de 10,7 %.

Cette aUê~entation est due à l'augmentation sensible des
crédits d'équipement.

../....
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2/- Les dépenses en capital passent, en effet, de
7.900.000.000 à 10.500.000cOOOo Celles-ci sont financées essen-
tiellement st~r les ressources extérieures exigibles non immédiate-
ment, l'lais à plus ou moins long terme, et amorties ('.1.,1chapitre de
lé). dette extérieure.
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DEPENSES ORDINAIRES

TI'll'HE l .!dLPET!'E

CHAPITRE 110 - ~tte Publigue

Les emprwlts contractés par le SE~rnGAL sont de dewc sortes

- les emprunts que le Gouvernement Général de l'ex-A.O.F. avait passés
pour le compte du Sénégal auprès de divers organismes français de
crédit pour l'accomplissement de travaux d'intérêt public (achèvement
du chemin de fer Thiès-Kayes, travaux d'utilité générale au Port de
Dakar, assainissement de Ziguinchor, amélioration en eau de Saint-
Louis, Institut polyclinique de Dakar, constitution de stocks de
semences, ••• ) ; ces emprunts ont été repris en compte par la
République du Sénégal dans la proportion de 28,8 % par rapport aux
sommes globales empruntées, lors de la Conférence des Chefs de
Gouvernement et Présidents des Etats de l'ex-A.O.F. réunis à Paris
les 5 et 6 Juin 1959.

les emprunts contractés soit sur le pl~~ interne (loi du 28 Juin
1963 : 4.000.000.000, loi 69-01 du 15 Janvier 1969 : 1.055.000.000),
soit sur le plan externe (prêt allemand du 13 Juin 1962, prêt US-AID
du 17 Avril 1965, prêt russe, emprunt de la BNDS sur le marché
financier français 30 millions F.F.).

- les frais et les accessoires des emprunts.

Soit au total •••••••••••••••• 1.060.760.000

- Les avances sont celles faites par le Trésor français ou par la
Caisse Centrale de Coopération Economique pour divers travaux
d'intérêt général •••••• 543 .303.530

.• 1....
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- Les dettes contractuelles concernent la fourniture de matériel
ferroviaire de loconotion par l'Alleoagne, en vertu d'une convention
signée le 29 Juillet 1927 entre le Ministère des Finances français
et le Gouvernement Général de l'ex-A.O.F. Elles concernent aussi le
rachat du chemin de fer DAKAR - SAINT-LOUIS, LOUGA-LINGUERE •••••

1.165.000

- Des conventions ont été passées avec la Coopagnie Paquet et les
Messageries du Sénégal pour l'exploitation du s/s 1!OUOLOF1!et du
s/s "BOU EL MOODADtI...... 43.782.000

- Les passifs résultant d'avalisés défaillants ••• 90.989!OOO

Il s'agit d'avals qui ont été consentis par l'Etat
en garantie d'enprunts contractés par des organismes et des
sociétés. L'Etat doit nécessairement provisionner un compte spécial
de trésorerie, conformément à l'article 20 de la loi organique
de Finances. Par rapport aux emprunts qui ont fait l'objet d'aval,
cette provision de 90.989.000 représente un strict minimum.

- Les intérêts versés sur dépôts des établissements publics •••
5.000.000

TOTAL DU CHlPI'IRE 110 1.745.000.000

pour une prévision de 1.600.000.000 en 1970/1971.

CHAPITRE 120 - Dette viagère

TOTAL DU CHAPITRE 120
contre une prévision de 25.000.000 en 1970/1971 •

30.000.000

../....
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TImE Il - PO.uvoms PUBLICS

CHAPITP~ 211 - Présidence de la Républiaue (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

222,,504.000
179,173,000

55.159,000

- TOTAL DU CHAPI'.ffiE211 234.332.000
contre 222.507.000 pour la gestion en cours,

CHAPI~ 212 - Présidence de la RéBubligue (Matériel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

288,160.000
288.135.000

14.533.000

- TOTAL DU CHAPITRE 212
Goutre 288.160.000 pour la gestion en cours"

302.688.000

CHAPITRE 211 - Présidence de la République (Entretien)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

22,000,,000
22.000,000

_ TOTAL DU Cf~PITRE 213
pour la D~me prévision en 1970/1971.

22.000.000

CHAPITP~ 215 - Présidence de la Républiaue (Fêtes et Cérémonies)
- Prévisions 1970/1971 50.000..•.000
- Services votés 50.000,000
- Autorisations nouvelles

- TOTAL DU CHAPITRE 215
pour lu même prévision qu'en 1970/1971.

50.00Q.000

CHAPI'JLRE21,6 - Présidence .de la Républig.u.§.(Dépenses spéciales)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

184.000,000
184.000.000

40,000,000

.••TOTAL DU CHfl.PImE 216
contre 184.000,000 pour la gestion en cours,

224.000.000
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C~PITRE 221 - Asseoblée Nationale (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

335.000.000
340.000.000

- TOTAL DU C~PITRE 221
contre 335.000,000 en 1970/1971.

340.000.000

C~PITRE 222 - Assemblée Nationale (Matériel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

149·500.000
169.000,000

- TOTAL DU C~PITRE 222
contre 149.500.000 pour la gestion en cours.

169.000.000

C~PITRE 223 - Assemblée Nationale (Entretien) '",
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

30.900,000
~.O,750,Ooo

- TOTAL DU CHAPITRE 223
contre 30.900,000 pour la gestion en cours.

40.750.000

CHAPITRE 224 - Assemblée Nationale (Dépenses de transfert)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

2,000.000
5,250,000

- TOTAL DU C~PITRE 224
contre 2.000,000 pour la gestion en cours,

5.250•0<?O

r
CHAPITRE 225 - Assemblée·Nationale (Dépenses diverses et spéciales)
- Prévisions 1970/1971 ,-
- Services votés

50,000,000
40,000,000

- TOTAL DU CHAPITRE 225
contre 50,000,000 pour la gestion en cours,

40.000.QOO
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CHAPITRE 231 - Conseil Economique et Social (Personnel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

20,671.000
20,106.000

1.159.000

- TOTAL DU CHAPITRE 231 &1,265,000
contre 20,671.000 pour la gestion en'cours,

CHAPITRE 232 - Conseil Economique et Social (Matériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

36.465.000
36.465.000

270,000

- TOTAL DU CHAPI1RE 232 36·za~2SQ
contre 36.4.65.000 pour la gestion en cours,
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CHAPITRE 301 - Prenier ML~stre (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

328 .•980,000

- Autorisations nouvelles

- TOTAL DU CHAPITRE 301
contre 328,980.000 pour la gestion en cours.

CHAPI'IRE 302 - Premier l1inis~ (M:ltériel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

281 ••570.000

- TOTAL DU CHAPI'ffiE302
contre 281.570.000 pour la gestion en cours,

CHAPITRE 30a - Premier rtLnistre (Entretien)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

11.719 ••000

- TOTAL DU CH&PITRE 303
contre 11.719.000 en 1970/1971.

CHAPI'ffiE304 - Premer Ministre (Transfert)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

196,017.000

- TOTAL DU C~PITRE 304
contre 196,017.000 pour la gestion en cours.

- 46 -

345.369.000
4.392.000

319.761.000

280.970.000
280.970,000

8.303.000
8.30.1.000

200.517.000

2°O,51ùPOO
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CHAPITRE 311 - Ministère des Affaires Etrangères (Personnel)
- Prévisions 1970j1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

421.724.000
497.022.000

15.500.000

- TOTAL DU C~PITRE 311
contre 421.724.000 pour la gestion en cours.

512.522.000

CHAPITRE 312 - Ministère des Affaires Etrangères (Matériel)
- Prévisions 1970j1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

267.866.000
261.630.000

17.724.000

- TOTAL DU CH&PITRE 312
contre 267.866.000 pour la gestion en cours.

279.354·000

CpAPITRE 313 - Ministère des Affaires Etrangères (Entretien)
- Prévisions 1970j1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

107.208.000
107.208.000

8.100.000

- TOTAL DU CHâPITRE 313
contre 107.208.000 pour la gestion en cours.

115.308.000

CHAPITRE 314 - Ministère des Affaires Etrangè~ (Transfert)
- Prévisions 197œj1971
- Services votés

217,000.000
287.000.000

- TOTAL DU C~PITRE 314
contre 217.000.000 pour la gestion en cours.

287.000.000

..j ••••
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Votre COillQission des Finances a examiné le rapport de
la Co~nission des Affaires Etrangères. Les autorisations nouvelles,
dont le montant s'élève à 41.324.000, résultent d'une série de
décisions qui s'analysent de la façon suivante:

1/- l'indice de traitement des Ambassadeurs a été relevé de 3.029
à 3.350, pour faire face aw{ sujétions qui découlent de la
fluctuation des monnai~s j des dévaluations et des réévaluations
sont intervenues récemrJent, qui affectent sensiblement le coût
de la vie des pays dans lesquels nous soa~es représentés ; elles
commandent que les traitements de nos Ambassadeurs soient réajus-
tés en conséquence.

2/- le Gouvernement a décidé l'ouverture d'une Représentation du
Sénégal auprès des orgm1ismes spécialisés des Nations-Unies à
Genève ; il convient donc de doter cette Représentation en
crédits de personnel et de matériel.

3/- le Gouvernement a également décidé de conférer à notre Représen-
tation à la F.A.O. une position a~~inistrative autonome par
rapport à notre Ambassade à Rone, près le Quirinal; c'est le
régiDe de notre Représentation à l'm~SCo.

4/- il a été enfin décidé que dix stagiaires de la section diploma-
tique de l'ENAS et du CFPA seraient pris en compte par les
Affaires Etrangères, puisqu'ils y effectuent leur stage.

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères a confirmé
les termes du rapport de la Comr.ûssion ad hoc de l'Assemblée Nationale.

Votre Commission des Finance& s'est penchée sur le
problème de notre Représentation en Côte d'Ivoire et plus généralement
dans les pays de l'O.C.A.M. et en Guinée.

../....
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S'agissant de notre Représentation dans les pays de .
l'O.C.A.M., on se souvient que la première Conférence constitutive
avait décidé, pour des raisons d'économie, qu'il n'était pas néces-
saire dJouvrir de postes diplonatiques chez les uns et chez les
autres. Il restait entendu que les ressortissants des pays membres
de l'O.C.A.M. seraient en quelque sorte privilégiés par rapport à
ceux des pays non menbres. Bien sûr, le Sénégal a noué des relations
diplomatiques avec le Congo~{inshasa, à une époque où celui-ci ne
faisait pas partie de l'O.C.A.M.

Mais il s'est déjà posé au sein de notre Commission
le problème de la gestion &es intérêts d'une importante colonie
sénégalaise en Côte d'Ivoire, pour qu'un certain nombre de députés
suggère la nomination d'un Consul honoraire dans ce pays aL~. Le
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères a reconnu qu'il y avait là
un problème et que sa solution serait étudiée à la faveur, peut-être
du prochain voyage officiel du Président de la République.

S'agissant de notre Représentation en Guinée, le
Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères a indiqué qu'elle demeu-
rait en l'état, bien que nos relations avec nos voisins soient
actuellement gelées.

, i

Votre Comnission des Finances a posé de nombreuses ques-
tions sur les conditions dans lesquelles se déroulait le pélerinage
à la Mecque, notamnent sur le logement des pélerins. Elle a été
8Œ1enée à déplorer que certains d'entre eux aient été obligés de se
loger sous des tentes, faute de pouvoir trouver des logements décents.

Ir

Le Secrétaire d'Etat a répondu que le Gouvernement a
tout mis en oeuvre pour trouver des logements. Si cela a été possible
à Médine et à la Mecque, la mission d'accompagnement sIest heurtée
à une impossibilité de fait résultant des coats élevés des locations à
Minam. A cet égard, le Secrétaire dlEtat a souligné que les prestations
ont inévitablenent diminué devant l'augmentation du coat du rial •

••1••••
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Cependant, tout est fait pour fournir ~~e aide maxiMale, tout en
se contenant dans les liLutes des crédits alloués. Il ne faut
surtout pas oublier que l'Etat ne saurait se substituer au pélerin
qui doit ass~~er l'essentiel de ses charges.
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CHAPITRE 321 - Mir~stère des Forces Armées (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

2.687.285,000
2,8~.1.281.000

39.951.000

- TOTAL DU CHAPITRE 321
contre 2,687.285.000pour la gestion en cours,

2.881.232.000

CHAPImE 322 - Ministère des Forces Années (Matériel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

1.701.099,000
1,627.099,000

164.309.000

- ~TAL DU CHAPITRE 322
contre 1.701,099.000pour la gestion en cours.

1.791.46S.000

CHAPImE 323 - l-tinistèredes Forces Années (Entretien)
- Prévisions 1970/1971 270.000,000
- Services votés 270,000,000
- Autorisations nouvelles 7.000,000

- TOTAL DU CHAPITRE 323 277.QQO.QOO
contre 270.000.000pour la gestion en cours,

CHAPITRE 324 - Ministère des Forces Aroées (Transfert)
- Prévisions 1970/1971 19,300,000
- Services votés 19,300.000

- TOTAL DU CHAPITRE 324.
pour la Bême prévision en 1970/1971.

19•.300.•000

../....
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Votre Comnission ùes Finances a exaffiLqéle rapport de
la Co~~ssion de la Défensee Les autorisations nouvelles, qui
s'élèvent, pour les chapitres 321 - 322 et 323, à 211.320.000, sont
principalenent justifiées par
- les soldes du personnel des Forces Armées, y compris les presta-

tions familiales et les diverses inder.mités ; le nombre des
officiers passe de 201 pour la gestion en cours, à 214 pour
1971/19720.

- - les soldes qui doivent résulter du recrutement de 100 élèves
gendarQes et de 100 auxiliaires gendarmes.

- le service du matériel et les équipements qu'il nécessite.

- les travaux d'entretien des bâtinents de la Gendarmerie.

- les obligations du bureau de ge staon du Building Administratif.

Votre Comoission des Finances s'est étonnée de ce que
aucun crédit ne figurait à l'article 2c155, relatif au fonctionne-
ment des chantiers de services civiqueso Il s'agit notav_ment des
chantiers de Sédhâou et de Foundâ.ougne ,

Le Représentant du Ministre des Forces Armées a reconnu
que 1ropéra~cion s'était soldée par un échec , car'~cs jeunes gens
qui ont été orientés vers Séillîioun'avaient auc~~e vocation agricole,
comoe ceux qui avaient été orientés vers Foundiougne n'avaient
aucune vocation de pêcheur ,

En ce qui concerne les élèves de l'Ecole de Santé mili-
taires, les premières promotions sortiront d'ici 3 à 4 ans, et
seront ~ses à la disposition du l1inistre de la Santé pour servir
en brousse. Cependant, co~ne cela avait été pro~s, dcs élèves de
l'Ecole, cn cours de scolarité, effectueront des stages dans les
diverses formations hospitalières du pays, dès cette année.

,. ...•.
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CHllPI'ID.E 331 - Hinis'cère de l' Intririe~ (Per-sonne L)

Prévisions 1970/1971 2.,,6o!h:15z •.000

Services votés 20659.952,,000
!-·5o6930000- Autorisations nouvelles

- .~O'i'AL DU CI-IliPI'I'r-Œ_331
contre 2,,601:.0752,,000 pour 1.:1e;es·cionen cour-s ,

2~.79.5s..M5sQO~

CHAPT.mE 33.~ - 1l1inis·tèr8de l'Intéri~ur (Matériel)

Prévisions 1970/197~ 1Q~~:SlZ_..ooo
Services votés /;.68,,(.870000

- Autorisations 11')uvel1cs 230868.,000

- l'OrAL D~ÇHàPl}11~~32

contre 1;.68(',(.87,,000pour la gestion en cour-s ,

tc92?3 5~"OOO

CHAPITRE 335 - tiinistère de l'Inté~ieur (Dépenses diverses)_.
Prévisions 1970/1971
Services votés

~200.000
500000000

- 10TAL DlLÇl~î.pnYŒ..l.3.!i

pour la nêEle prévision en 1970/1971.0
SnOOO.OQO

V0tre COElnUSSiœl des Fin8.nces,a soulevé le problème de
la lutte contre l'encenèie et des moyens dont les COmBLmeS doivent
être dotées pour renplir les ob1;e;ations qn; résultent cle la nécessi~é
de la protection ci7ile~

Un Fonds Ha.tional dof t préct.sénen t permettre de f'Lnancez-

ces équipements, mais les CODL1llilCS doivent y participer, ce qui est
loin d'être le cas , De toutes façons, un plan d'équipenent es': prévu
qui couvrira progressivement les chefs-lieux de régions et les
préfectures"
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CHAPITRE 341 - l1inistère de lalus~ (Persol~el)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

402.170.000
.(.03.990.000

9.710.000

- TOTAL DU CHAPI1RE 3/,1- ,'---~
contre ;;.o2,170.COOpour la gestion en cours.

1.1.3.700.000

CHAPImE 3t:-2 - l'!;in; stère de la.Just.!2.s(l1atériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

83.910.000
85.915.000

- !Q!.'}!~DU CHAPITRE 342
contre 83.910,000 pour la gestion en cours.

85.915.000

CHAPImE 3<.3 - Hinistère de la Justice (Entretien)

- Prévisions 1970/1971
- Services VOt8S

8.000,000
8.000.000

- TOTAL DU CHAPI1RE 3!;;?
pour la ;nême prévision en 1970/1971.

8.000.000

CHAPnUE 3<.1,. - 11:inistèreùe b. Ju~ (Transfert)

- Prévisiorrs 1970/1971
- Services votés

2,000,000
2.000.000

- TOTAL DU CHIlPI'iRE344
pour la même prévision en 1970/1971.

2.000.000

CHAP!TRE 345 - 11inistère de la Justice (Dépenses diverses)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

~1,500.000
~.1.300,OOO

- ~1 DU CI-U\PlmE 345
contre 1;.1.500.000 pour La gestion en cours.

41•.300.000

../....
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Votre ConBÎssion des Finances a émis le voeu que les
Justices de PaiJ[ tiennent des séQnces foraines, nota~ment pour
permettre l'établissement de cartes d'identité et, d'une façon
générale, des actes d'état-civil.

Le ~inistre de la Justice a reconnu que c'était souhai-
table, mais a déploré la faiblesse des moyens de déplacements.

Votre Connission des Finances a constaté qu'il était
difficile d'obtenir, en Casamance, une carte d'identité nationale,
faute de pouvoir établir avec précision la nationalité de ses ascen-
dants. Cette remarque est surtout valable pour les zônes frontalières
avec la Guin6e Bissau.

Le Ministre de la Justice a procis de se pencher sur le
problèr.te.

Par ailleurs, le Ministre de la Justice a fait part à la
Commission de la décision qui a été prise de rattacher la Justice de
Paix de Foundiougne à celle de Kaolack, de supprimer celle de Fatick
pour créer celle de Kaffrine.
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CHAPITRE 351 - Mlllistère de la Fonction Publique et du Travail
(Personnel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

143.5<-7.000
V:-7.580,ooo

2.138,000

- TOTAL DU CHAPrmE 351

contre 143.5(7.000 pour la gestion en cours.
11\9·718.000

CH1œrnm 352 - !-1inistèrede la Fonction PubliQue et du Travail
(Matériel)

- Prévisions 1970/1971 29.706.000
- Services votés
- Autorisations nouvelles

29.706.000
1,576,000

- ,!OTllL DU CHAPI1RE 352
contre 29.706,000 pour la gestion en cours.

.31.Z§2.oo0

CHAPITRE 355 - Ministère de la Fonction Publique et du Travail
(Dépenses diverses)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

1.500.000
1.500.000

500.000

- TOTAL DU CHAPUtlE 355
contre 1.500,000 pour la gestion en cours,

2.000.000

Votre Commission des ~lances, sur le rapport de la
COTh~ssion du Travail, de la Santé et des Affaires Sociales, a consta-
té un montant d'autorisations nouvelles de 4,214.000 pour les chapitres
351 - 352 et 355. Il s'agit:
- du personnel de la Directioo du Travail et de la Sécurité Sociale,

qui doit être renforcé ;
- du Cabinet du }tlnistre et des dépenses conBunes des services du

département ;
- des frais de transports et inder~tés des membres des comcrissions

spéciales,
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Le Ninistre de la Fonction Publique e~ du Travail a,
par ailleurs, précisé que la politique de sénégalisation des emplois
se poursuivait sys~é~atiqucnent et activement.
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CHAPITRE 361 - Ministèredes Fin&~ces et des Affaires Economiques
(Personnel)

- Prévisions1970/1971
- Servicesvotés
- Autorisationsnouvelles

1.750.569,000
1.692.004,000

57.996.000

- TOTAL DU CH!iPITRE361 1.750.000.000
contre 1.750,569.000pour la gestion en cours,

CHAPITRE 362 - Ministèredes Finances et des Affaires Econonigues
(Matériel)

- Prévisions1970/1971 394,620.000
- Servicesvotés 394,620.000
- Autorisationsnouvelles 2.500.000

- TOTAL DU CHAPITRE 362 397.120.000
contre 394.620,000pour la gestion en cours,

CHAPITRE 364 - Ministèredes Finances et des Affaires Economiques
(Transfert)

- Prévisions1970/1971 16,000.000
- Servicesvotés 15,880,000

- TOTAL DU CHAPITRE 36~. 15.880.000
contre 16.000,000pour la gestion en cours,
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CHAPITRE 365 - }ünistère des Filîünces et des Affaires Economiques
(Dépenses diverses)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

926.500,000
926.500.000

- TOTAL DU CHAPITRE 365
pour la même· prévision en 1970/1971.

926.500 .•000

Votre Comnission des Finances a exaniné le rapport de la
Connission des Affaires Economiques et du Plan qui a été saisie pour
donner son avis sur la partie du budget du Ministère qui concerne
les Affaires éconoflliquesoElle n'a formulé aucune observation parti-
culière sur le rapporto

A la denande de votre Co~~ssion des Finances, le
Ministre des Finances et des Affaires Economiques ~ fait un exposé
sur la politique budgétaire, financière et écononique de son dépar-
tement,

Au plan budgétaire, le Ministre entend poursuivre la
politique de rigueur et d'équilibre budgétaire que son prédecesseur
avait instaurée. Il lui apparaît indispensable de ne point s'en dépar-
tir, tant il est vrai qu'elle conditionne la stabilité de l'Etat,
Toutefois, ainsi que son prédecesseur l'avait laissé entendre lors de
l'examen du budget 1970/1971, le }tinistre des Finances et des Affaires
Economiques a confirmé qu'une refonte de la structure du budget serait
proposée l'année prochaine~ En ce qui concerne l'exercice 1971/1972,
nous en avons ex~~é plus haut les données générales, tant sur le
plan des recettes que sur le plan des dépenses. Le Ministre a néan-
moins répété que l'augmentation des dépenses serait couverte non par
une aggravation de la fiscalité, ni par un cumul de divers imp5ts et
taxes, mais par des ressources résultant d'une augnentation de la
production. Cette réflexion l'a conduit à parler des perspectives
économiques du pays,

••1•••.
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~u plan financier, le Gouvernement est décidé à

exploiter pleinement sn capacité d'endettement sur les marchés exté-
rieurs. Le projet de loi de finances 1971/1972 va nous demander
d'autoriscr le Président de la République à négocier des emprunts
pour un Donttnt de 10.500.000.000.

On sait ~ue la trésorerie de l'Etat a connu des
moments difficiles entre 1961 et 1970. Ces difficultés étaient dues
à un systène de recouvrement qui faisait chevaucher les rentrées
budgétaires d'un exercice sur l'autre. En effet, les émissions se
faisaient à partir du 1er t1ars de l'année budgétaire en cours, tandis
que les recouvrements afférents à cette a!lllécs'effectuaient sur
l'exercice budgétaire suivant, au Dois dfAoat-Beptenbre le plus souvent.
Il en résultait un déficit de trésorerie entre Mars et Septembre,
préjudiciable au bon fonctiorillement de l'Etat.

Depuis 1970, le nouveau système de la retenue à la
source et des accomptes prévisionnels a ré8ularis6 les rentrées à la
Trésorerie de l'Etat. ~ésoroais, il n'y a plus de hiatus dans les
recouvrements. CelUc-ci sont réguliers à 6.000.000.000 par mois pour
un volume de dépenses d'environ 3.600.000.000 (Etat - COLw~es -
Etablissements publics). Il faut rem~rquer que les dépenses vont à

un rythne plus rapide que le s rentrées, de sorte qu'en fin r}' exercice
la gestion se trouve équilibrée.

Le M:L'î.istrea adrri s avec votre Conmi.s sf.on des
Finances que l'organisation du service du Cildastre, essentielle pour
l'a~énagenent du territoire, était en cours.

Enfii, le Ministre a déclaré que le principe d'une
augmentation du t.aux des indermi tés de ni.ssf.on à L' é-cr-angcr- était
acquis, pour des raisons éviùentes, ùont l'insuffisance oanifcstc
de l'inder:mité journalière de f...OOO Frs.

../ ....
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Au plan économique, il s'ar;it a~ant tout clc produire.
Les récentes mesures prises en faveur du monde rural pcrnct.terrt

d'eDpérer une relance de la production. Les recettes qui cn sont atten-
dues devraient pemcttre d'asseoir notre politique budeétairc.

A la question de savoir si le Gouvernement errtendad, t
libéraliser l'économe arachidière, le lti.nistrca répondu que cette
question n'était pas réclée. Il a s.irapkenerrt indiqué que, clans la
perspective d'une trituration de toute la récolte sur place, l'O.C.A.S.
allait disparaître et que le problèn8 de l' iP.lportationdu riz sc
posait d'ores et déjà. Cependant, ces linportantes décisions restent
fonction des résul.tat;s des conversations que le Oouver-ncnerrt nène

actuellcnent avec la profession huilière.

Toujous sur le plan éconorri.que , le Hinis'tre de s
Finances et des Affaires Econoniques a infoUf.1évotre COi~ssion des
Finances que son département s'attachait, en cc monent, à rééquilibrer
nos échanges dans lm sens plus conforme à nos intérêts. De mêne , le
Département s'attache à réviser la tariÎic~tion de cert~ins produits
d'après leur origine : l~ France avait jadis accordé le tarif l~iniDUD
à certains produits; à l'ind6pend~nce, le Sénégal ~vait sluvi cette
politique qui n'est plus justifiée dans de noobreux cas.

Votre CouBission des Finances a posé le problène de IG
participation des D6putés à diverses foires et exposition~ à l'occasion
desquelles le Sénégal défend sa réput:::ttion.Le Hinistrc a prO:Jis qu'il
en tiendrait conptc et que, d'une nanière générale, il associerait les
Parlenentaircs à toutes les rencontres internation~lcs à caractère
économique et financier. S'agissant de la Foire de D.?kar, elle est
prévue pour Févricr~1ars 1973 ; elle a été dOlli~éc en concession à la
Chanbne de Conner-cc ci: d'Industrie de Dakar-;

Votre CosL~ssion des Finances a posé aussi le problène
des car-tes Lnpor-c-expor-t , Le l"ünistrc a indiqué que ce prob'Lène était
à l'étude et qu'une liste suppléncntaire serait bientôi: publiée.
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CHAPITRE 371 - Ministère de llInforoation Chargé de~ relations
avec les AsseE1blécs (Personnel)

- Prévisions 1970/1971 109.756.000
- Services votés 100.988,000
- Autorisations nouvelles (.•221.000

TOTAL DU CHAPITRE 371 10S.209.000
contre une prévision do 109~756.ooopour la gestion en cours.

~PITRE 372- ltiristère de l'Infornation Chargé des relations
aycc les Assemblées -(Matériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

79,188,000
79,188,000
10,603,000

TOTAL DU CHAP:rnŒ 372 89,791,900
contre une prévision de 79.188.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 374 - 11inist~re de l'Information Chargé des relations
avec les Assemblées (Transfert)

- Prévisions 1970/1971 302.000.000
- Services votés 302.000.000

TOTAL DU CHAPI'ffiE374
pour la mêne prévision en 1970/1971.

~oz.gOO.OOO

Votre Commission des Finances a exaniné le budget du
Ministère de l'Information Chargé des relations avec les Assemblées,
sur le rapport ùe la Coomission de l'Info~lation, de la Culture, de
la Jeunesse et des Sports, Elle a constaté que les autorisations
nouvelles étaient demandées pour un montant de 14.824.000.Celles-ci
sont nécessaires pour renforcer le personnel de la Direction de
l'Information et de la presse et pour accroître les moyens matériels
de la Télévision éducative~ devenue Sénégalaise depuis le 31 Décem-
bre 1969.

../....
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La Comrussion de l'Inforoation, de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports a ensuite eX2Diné dans son rapport la situa-
tion de la Radiodiffusion Hationaleo Il résulte de ces constatations
que la Radio doit faire face constarment à des obligations devenues
toujours plus contraignantes, sans que de nouvelles ressources soient
pour autant mises à sa disposition" Il lui est donc devenu inpossible
de renouveler son oatériel , il lui est très difficile de faire face
à des échéances CODne celles qui, périodiquement, l'obligent envers
la Compagnie des Eaux et Electricité et divers fournisseurs, sans
compter qu'elle ne songe même plus à remplacer son matériel de
bureau.

Aussi, la Conrd.ss.i.on de l "Inf'ormatd.on , de la Culture, de
la Jeunesse et des Sports a-t-elle estiné opportun de proposer à
votre Conrai.s sî.on des Finances de porter à 300.000.000 la subvention
que le Gouvernement accorde chaque année à la Radio.

Le Hinistre des Finances et des Affaires Economiques,
tout en reconnaissant les nérites de notre Radio, n'a pas pour
autant accepté les suggestions faites par la Comoission de l'Infor-
nation.

Le l1inistre de l'Information a, par ailleurs, précisé
que le Prenier Mil~stre, à l'occasion ùe ses déplacements à l'exté-
rieur, avait cherché des moyens financiers propres à pallier les
difficultés de la nadio.

Il convient éga'l.enerrt de souligner que 12. Radio perçoit
des recettes et qu'une anélioration de sa situation se trouve dans
une augmentation de ses recettes. Il faut néanmoins reconnaftre que
cette perspective reste lL~itée.

Le Hinistre de l'Infornation a égalenent fourni à votre

Conmission des Fi~ances quelques précisions concernant la Télévision.
Devenue Sénégalaise dcplùs l'année 1970, la Télévision Educative va
devenir l'organe télévisuel de l!Etat. Le pays va ~tre progressive-
ment couvert. hî Télévision restera encore pend&lt un certain temps

../....
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éducative et s'adressera aux ruraux. A partir de Décembre 1971, elle
couvrira le Cap-Vert, puis en 1972., la Région de Tld.ès, et dès que
le faisceau hertzien Dakar-Zieuinchor sera installé, elle couvrira
également la CasaDance. Dès que l'e)~érience aura fait ses preuves,
12. Télévision amo rcer-a une certaine diversification Ge ses progr-ammea
et de ses réalisations pour enbrasser les domaines de l'actualité, des
loisirs, de la culture, etc •••••
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CHAPITRE 381 - 11inistère de la Coopération (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

22,927.000
26,157,000

2.307.000
- TOTAL DU CHAPlmE 381 2~e464.000

contre 22,927.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 382 -Ministère de la Coqpération (Matériel)
- Prévisions 1970/1971 8031&.000
- Services votés 6.562.000
- Autorisations nouvelles 2.971:.•000

- TOTAL DU CHAPITRE 382 9.5~6.ooo
contre 8.344.000 pour la gestion en cours,

Votre Co~oission ùes Fin~nces ~ entendu le Ministre
de la Coopération sur les vivres de soudure,

Le Gouvcrne~ent est intervenu auprès de divers pays
a~s pour obtenir des ,~vres destinés à secourir les populations
sinistrées. Ainsi le Sénés~l
- a reçu des Etats-Unis 10.000 tonnes de sorsho qui sont actuelle-

nent en voie Ge distribution ; 15.000 tonnes supp16~entaires sont
prévues par arrivages échelonnés à partir de ce nols-ci ;

- va recevoir, vers le 20 Juin, de France (sous réserve d'une confir-
nation écrite cependant) 500 tonnes 'de mats en grains.;

- attend une réponse du Gouvernement de Bonn en ce qui concerne
l'attribution ùe 5 à 10.000 tOllLïesde vivres;

- a reçu, du PrograrrrneAlimentaire MOndial, un accord portant sur
1.620 tonnes de lait en poudre, que l'on attend en principe à Dakar
vers fin Juin ;

../....
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- va prendre contact avec la C.E.E. pour une attribution de vivres

- prévoit 600 tOlli1CS de vivres cn provenance d'U.R.S.S.

Et1 ce qui concerne les Dodalités de distribution, les
décisions suivantes ont été arrêtées :

- un état de répartition par région sinistrée a été dressé ;

cet état est adressé aux Gouverneurs de Région ; il donne le détail
du progranme projeté pour chacun des points de distribution dans la
Région (les arrondissements) ;

- le tonnage arrêté a été calculé sur la base de 13 kgs par sinistré
pour la totalité de la période de soudure ;

les livraisons sont faites au fur et à Desure des arrivages ;

- les Gouverneurs pourront, sous certaines conditions, diversifier la
distribution, à partir des chefs-lieux d'arrondissement;

une Commission locale, au niveau de chaque arrondissement, présidée
par le Chef d'arrondissement et composée de diverses personnalités,
dont un responsable politique, doit assurer une distribution cor-
recte et sans discrimination.

Au 1er Juin 1971, 9.924 tonnes de sorgho sont arrivées des
U.S.A. Sur ce to~~age :

- 9.052 tonnes sont entièrement en place ;

- 372 tonnes sont en cours de distribution ;

500 tonnes ont été avancées à la R.I.M. ; le remboursement en est
escoDpté pour le 15 Juin.

A cc jour, les Régions et zbnes couvertes sont

le Sénégal Oriental en totalité ;
la Région du Fleuve en totalité ;

_ le Département de Vélingara ;
le Départenent de Linguère, sauf Dahra ;
les Départements de Kaffrine et de Gossas en totalité •

••1••••
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D'une manière générale, les autres Départeùents ont reçu

dans ID. Région de Thiès, une avance de 1.500 kgs par sinistré;

dans les négions Ge Diourbel et du Sine-Saloum, 2 kgs par sinistré.

Pour le moment, les 5.000 tonnes emprw~tées au YBli, et
les 500 tonnes qui doivent être reuboursées p'lr la il.I.H. vont per-
mettre de couvrir :

la totalité du Département de Lineuère ;

la totalité du Département de Louga, y conpris la Con~~~e de Louga ;

- de faire des attributions aux COI.1BllmeSde Banbey, Diourbel et
}-1'Backé.

Elles pernettront aussi de couvrir

- le Sine SaloUD pour le complément qui lui reste à recevoir ;

- de rectifier le prograr.~e de Gossas qui aurait été sous-évalué

- de faire des attributions aux Communes de Guinguinéo, Kaolack,
Fatick, K:lifrinc.
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CHAPITRE391 - .Qg,Gr.,Suprême [Per-sonne L]

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

48••725.000

46.870.000
3.485.000

- TOTA!:. DU CHAPImE391 50.355.000

contre 4807250000 pour la gestion en cours.

CHAPITP.E392 .- Cour Supl~êr.le (Matériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

13.VS.OOO
12.230.000

- ~ DU CHAPITRE392 12.2.30.•000

contre 13Q145.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE325 - Cour Suprême (Dépenses diverses)
- Prévisions 1970/1971 5.500,000
- Services votés 5.500,000

- TOTAL DU CHAPIIRE 395 5.500.000

pour la mêDe prévision que 1970/1971.
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CHAPITRE 401 - Secrétariat d'Etat auprès du Premier Ministre
chargé du Plan (Perso~~el)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

75.279.000
57.307.000
17.190 •.000

- TOTALDU CHAPln:Œ 1.01 7/;..4.97.000
contre 75.279.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 402 - Secrétariat d'Etat auprès du Premier Ministre
chargé du Plan (Matériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

32.990 .•000
32.990.000

513.000

- TOTALDUCPAPITRE 402 33..503.000

contre 32.990.000 pour la gestion en cours.

Sur le rapport de la CœmxLssion des Affaires Economiques
et du Plan, votre Commission des Finances a eXêrtUné le budget du
Secrétariat au Plan et n'a fonnulé aucune observation particulière,
se bornant à constater qu'il était en légère diminution.

•
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CHAPlmE <.21 - Ydnistère du DéveloppeI:1cnt nural (Personnel)

- Prévisions 1970/1971 1./,16,3<.7,000
- Services votés 1.1:.91.773.000

- 'fOTAL DU CH!\.PITRE<.21 1.t91.773 .000

contre 1.!..16,3~·7.000pour la gestion en cours.

CHAPI~ /;.22- Ministère du Dévcloppenent Rural (Matériel)

- Prévisions 1970/1971 f36.575.000
- Services votés 1.36.575.000

- MAL DU CHAPI'IRE L;.22 1;36.575.000

pour la mêne prévision en 1970/1971.

CHAPIID.E b·23 - Hinistère du Développement Rural (Tré'.nsfert)

- Prévisions 1970/1971 384.000.000
- Services votés 366.600.000

89./..87.000- Autorisations nouvelles

- TQ.TAL DU CH\PIlRE (23 ti·56.087.000

contre 38.(..000,000pour la gestion en cours,

Les 89,(87,000 d'autorisations nouvelles du Chapitre
1..23 résultent de la prise en charge par l'Etat des déficits des
Etablissements gérés par la SERAS (Entrepôt frigorifique - Ranch de
Doli - complexe laitier) -

Votre Conmission a d'abord entendu le rapport de la
Conmission des Affaires Economiques et du Plan, puis a posé au
Gouvernement deux séries de questions portant sur les prêts de
semences et de !J.atérielet sur la réforme de l'O.N,C,A.D. et
l'intervention d' l T ALe 0 N SUL T.

../....
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Pour l'ensemble des prêts aux paysans, le Gouvernement
a confirné les mesures prises. Il est da à l'ONCAn, au titre des
senences non remboursées (114.000 tonnes), une somme de 1.602.500.000
et, à la B.N.D.S., au titre des natériels, 315.000.000.

Une ristourne exceptionnelle de 1.215.600.000 a été
prévue et une prime de 2.000.000.000 à l'ensemencement arachide-mil
va être distribuée. La ristourne normale sera également payée.

Le 11inistre du Développement Rural doit faire une
communication complète sur ces problèmes.

\ En ce qui concerne la réforme de l'ONCAD et l'interven-
tion d'ITALCONSULT, votre Commission des Finances a fait plusieurs
observations.

tl-Diverses réformes sont intervenues depuis 1960, dans
le secteur arachidier : d'abord le monopole de l'OCA qui s'exercera
jusqu'en 1966, puis la suppression des CRAn et la création de
l'ONCAD, organisme d'assistance aux coopératives, IG création de
l'OCAS consécutive à la suppression de l'OCA. La réfonJe de 1966
avait un double but : nutualiser les ressources des coopératives et
distinguer entre des opérations d'assistance et d'équipement du
monde rural orgffiliséà travers les coopératives et les opérations de
commercialisation interne et exten1c. Cette distinction devait per-
mettre d'alléger la gestion du secteur arachidier trop lourde dans
un seul et même organisme et de mieux en cerner les contours.
Depuis 1966, les attributions de commercialisation interne de l'OCAS

sont insensiblement passées à l'ONCAD ; la chute de la production n'a
plus laissé de place à une conmercialisation externe, de sorte que
l'existence de l'OQAS ne parait plus justifiée. Il est fortement
question de sa suppression dès la fin du mois de Juin. Nous sommes
revenus au point de départ, avec un seul organisme, l'ONCAn, qui
centralise en lui toute la gestion de l'éconooie araehidière •

../....
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2/- Votre Commission des Finances a déploré cette
centralisation totale et absolue qui fait, non plus des chefs-
lieux de région, comme au tenps des CRAD, mais de Dakar, le
centre de toutes les décisions.

Il est apparu à votre Co~~ission des Finances que cette
centralisation était excessive et qu'elle était de nature à bloquer
le fonctionnencnt des activités arachidièrcs. Aussi a-t-elle désiré
connaître le sens de l'intervention d'ITALCONSULT dont le coût
(650.000.000) lui a semblé très élevé.

3/- Votre CoBDission a posé le problème des rapports
de l'ONCAn avec les huiliers, pour constater que le prix moyen de
rétrocession de la graine à l'huilerie avait été, en cette année,
de hauts prix, Lnf'ér-Leur au prix mondial pratiqué. En effet, si
l'on compare ce prix Doyen (35,160 kg) avec celui pratiqué par
l'OOAS (41,000 kg), il Y a une différence importante. Certes,
votre Conmssion a reconnu que l'huilerie sénégalaise devait tirer
un certain avantage de sa -position sénégalaise, mais il lui semble
indispensable de réviser certaines clauses du protocole d'accord
passé entre l'ONCAn et les huiliers et qui accordent à ceux-ci
des avantages qui ne sont plus justifiés par la conjoncture du
moment. En résw~é, votre COffiQissiona demandé au Gouvernement de
rééquilibrer les rapports entre les parties, compte tenu des intérêts
légitines de chacune d'entre elles et de leur juste place dans
l'éconor.ie du pays.

Le Représentant du Hinistrc du Développement Rural a
fourni des explicQtions partielles. Le 11inistre doit faire un exposé
complet sur lJensenble de ces importants problèmes.

D'orcs et déjà, on peut dire que l'intervention
d'ITALCONSULT s'est traduite par quelques résultats appréciables

- formation de cQdres supérieurs : 12 stagiaires ont été formés
en 1970 et 12 autres sont en cours de foroation cette année en
Italie.

../....
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tous les postes de responsabf.Li.té ont é cé sénége.Li.sés,

un traiteDcnt mécanographique et par orGLnateur de toutes les
informations pemet désormais de recevoir toutes les situations
dans lcs Dcilleurs délais.

un sys tène de stockagc et de traitcncnt des semences doit per-.

oettre une améliore.tion de leur rendcocnt.

un systène de regroupencnt des coopératives est à l'étuùe.

Votre Coomission a pris acte de ces résultats partiels
et a renarqué Qu'il était trop tôt pour apprécier la valeur de
l'intervention d'ITALCONSULT. Certains Coonissaires ont nanifesté
leur inquiétude ùevant le projet de regroupenent des coopératives
qui n'est pas nouveau. D'autres, tout en recollilaissant qu'il posait
de nonbrewc problènes à tous les niveat~, ont cependant adnis qu'il
était le seul Doyen de décentraliscr véritablenent la gestion de
l'économie arachidière.

Quoiqu'il en soit, il convient d'entendre le ~ünistre
du Développcnent TIural pour un c~~osé conplct du problène.

Le 11U1istre des Finances et des Affaires Econoniques Q

répondu aux questions posées sur les rapports entre le GouvernCDent
et l'huilerie. Il a annoncé qu'au terme de négociations entre le
Gouvernenent et la S.E.I.B., celle-ci avait fait une place en son
sein à celui-là. DésoIT.1ais, l'Etat est propriétairc de 30 % des parts
de la S.E.I.B. Nous pensons que cette prise de participation résou-
dra l'épineux problène du coût des facteurs de l'huilerie et per-
Dettra une appréciation plus équilibrée du prix de rétrocession de
la graine aux huiliers. En ce qui, concerne la révision du protocole

. ,. 1 . 1'" l ,. .glU. r-ega t es rapports de 110NClill;t .~~~.J.:;l....:..J..crtl,_CD '.l.GCUDOlO::.G

sont en cours.
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C$PI'IRE 431 - Ministère des Travaux Publics, de l'Urbanisme
et des Transports (Personnel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

. 1.390.559.000
1.387.929.000

L:~.200.000

- TOTAL DU CHAPITRE <31 1.392.129.000
contre 1.390.559.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE <32 - Jv1'inistèredes Travaux Publics, de l'UrbamSl:1e
et des Transports (Matériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

299,700.000
298.871.000

- TOTAL DU CHAPITRE 1(.32 298.871.000
contre 299.700.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 433 - Ministère des Travaux Publics, de l'Urbani~
et des Transports (Entretien)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

796.000.000
796.000.000

- TOTAL DU C$PI'IRE <33

pour la même prévision en 1970/1971.
296.000.000

CHAPITro.~ - Ministère des Travaux Publics. de l'Urbanisme
et des Transports (Transfert)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

341,000.000
341.000,000

- TOTAL DU CH'APITIllif1J4 34.1.000.000
pour la même prévision en 1970/1971.

../....

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 75 -

Votre Conmission des Fll~ances a entendu le rapport de
la Commission des Travaux Publics, de l'Urbanisme et des Transports.
Puis les Comnissaires ont posé plusieurs questions, non sans avoir
adressé au l1ïnistre d'Etat chargé des Travaux Publics, des Transports,
de l'Urbanisme et de l'Habitat et à ses collaborateurs, ses vives
félicitations pour l'efficacité de leur action.

Les questions posées ont porté sur les divers aspects
de l'action de cet important dépassement.

1/- Equipement

Les routes - Votre Commission des Finances a posé
de nombreuses questions relatives à l'équipeMent routier du pays.

- Le Ministre a déclaré que le tronçon Nioro-Keur Atp sera fait car il
est actuellement en très mauvais état.

- L'étude de la bretelle Malem-Hoddar-Taobacounda est ten,rinée. Le
financement sera de 1.400.000.000. Le Gouvernement belge avait donné
son accord pour financer le projet, mais s'est récusé. Le ~~er
Ministre a présenté le projet à l'aide canadienne. Ln question est
suivie.

- L'étude du tronçon Tambacounda - Vélingara - Kolda est terminée. Le
FeE.D. financera probablement ce projet.

- La route de Diéri sera terminée fin Juin. Elle aura coûté 2.280.000.000.

- Le bitumage de la route Kaolack-Gossas est prévu au 3ème Plan.
Gossas - Diourbel sera amélioré pendant ce temps et son bitumage est
prévu au ~.ème Pl.an,

- le bitumage Linguère-Matam est prévu au 3ème Plan.

Le téléphone &t l'O.P.T. - L'équipement téléphonique
a été également l'une des préoccupations de votre Co~ission des
Finances.

..1 ...•
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- L'organisation ùes liaisons télépholîiques avec la Gambie améliorera
certainement, et dans des proportions très notables, les centres
qui sc trouveront sur le parcours, notaQment Nioro~

- Des bureaux de postes seront installés à Médina - Sabbagh et Keur
Madiabel.

- L'équipement téléphonique de la Région du Fleuve doit théoriquement
être assuré par le P.N.U.D. dans le cadre de l'O.EJR.S. Le Sénégal
a néanmoins prévu ~~ autre projet sur financenent B.IJR.D.

- Le problème des liaisons téléphoniques dans les régions périphéri-
ques est évident. Il est à l'étude.

- Les liaisons téléphoniques entre Bambey et Dakar sont effectivement
troublées par diverses cluses d'ordre clinatique notamment. Le
problème est à l'étude.

Les transports - Votre Coomission des Finances s'est
inquiétée de plusieurs problèmes.
_ Les retards de l'express sont das aux 11aliens qui retiennent les

trains et les ~acl~~es sur leur territoire plusieurs heures.
Parfois, on est même obligé de supprÏLler certains trafics, Le
Gouvernement sIen est inquiété, au point d'envisager la création
d'une ligne intérieure Dakar - Kiclira.

- Le bac de Foundiougne est relativement en bon état, bien que datant
de 1952. Son moteur est, par contre, en mauvais état. Une so~e de
10 Millions est nécessaire pour le changer et réparer le bac, Le
Fonds routier pourrait s'en charger en 1971/1972. Le fonctionnement
des bacs incombe aux Préfets. Le département des Travaux Publics y
participe. A partir de Juillet, le Département prendra l'entière
respensabilit0 des bacs. Si l'expérience n'est pas concluante, on
envisagera une gestion privée, par les chantiers de commerce, par
exemple.

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~

- 77 -

- Les COll~issaires ont demandé au Ministre d'Etat un exposé sur la
R.T.S. qui vient d'être dissoute. Cet e~~osé sera fait à l'occasion
du Projet de loi portant dissolution de la R.T.S.

- Le déplaceoent de l'aéroport d'Ourossogui est envisagé au IVème
Plan.

- En ce qui concerne le transport des élèves de Saint-Louis, le
Ministre d'Etat a indiqué que ~.cars avaient été mis à la disposition
du Gouverneur du Fleuve.

- La réorganisation de la Régie des Chemins de fer, dont le déficit
d'exploitation est de 250.000.000 a été confiée au Bureau Organisa-
tion et Méthodes qui a déposé ses conclusions. Le Bureau Organisa-
tion et Méthodes a travaillé après avoir pris connaissance des
études faites antérieurencnt à son intervention. Les conclusions
du Bureau Organisation et Méthodes seront appliquées.

- Pour faire face aux conséquences d'une éventuelle réouverture du
Canal de Suez, le Port de Dakar ~ prévu d'étendre son quai de pêche
pour reoevoir un plus grand noobre de chalutiers, et a ois à l'étude
un projet de chantier de réparation pour pétroliers géants.

Habitat - édilité - urbanisme - Le 11inistre d'Etat
a répondu aux questions rel~tives à ces problè~es.

- Les travaux concernant les quais de protection de Dagana sont en
cours. Les escaliers d'accès y sont coopris.

- Les quais de protection de Matan nécessitent de très gros travaux
impossibles à fiaancer sur crédits llîternes. Il faudra trouver des
moyens extérieurs.

- Le plan directeur d'Ourossogui a été signé avant le départ du
Premier Ministre en Finlande.

..1....
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L'éloignenent des villages qui bordent la route du Diéri est cer-
tainencnt souhaitable dans un but de protection, bien que son intérêt
ne soit pas évident sur un plan écononique. C'est un problène poli-
tique en ~rande partie.

L'O.H.L.M. pratique une politique de régionalisation. 14ais il faut
que l~ construction des logenents soit faite en fonction des denandes.
Par ailleurs, dans les régions du Sine-Salo~~, Diourbel et Thiès,
les Gouverneurs étudient les taux de location de ces logenents. De
toutes façons, les loyers doivent être fonction du coût de revient
du logement et non du salaire des usagers.

Services - Ce département des Travaux Publics rend
des services aux CO~JQ~es pour effectuer des travaux, par exenple, à
condition d'être prévenu à l'uTance.

Certains services, conne la Météo, sont rattachés au
Départenent des Travaux Publics. Mais cette né téo ne s'occupe que de
la navigation aérienne et ne fait pas d'agro~étéo. Cependant, les
expériences de pluie artificielle relèvent du département des Travaux
Publics. Ce ne sont que des expériences très limitées, qui ne pemet-
tent pas de tirer une conc.Iusd.on d'ensemble.
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CHAPImE 1;.4·1 - Ministère du Développement Industriel (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
~ Autorisations nouvelles

223.275.000
219.686.000

6.07!~.OOO

- TOTAL DU CHàPITRE t;'4-1 225.769.000
contre 223.275.000 pour la gestion en cours.

CHAPItRE /;./;.2 - Ministère du Développenent Industriel (Matériel)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

69.51(0.000
69.51.-0.000
13.200.000

- TOTAL DU CHAPnUE 442 82.740.000
contre 69.540,000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE f,44 - Ministère du Développement Industriel (Transfert)
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

89.500,000
7'::'.500.000

- TOTAL DU CHAPITRE <.% 14.:100.000
contre 89.500.000 pour la gestion en cours,

Votre Connission des Finances a entendu le rapport
de la Commission des Affaires Econoniques et du Plan et n'a for-
mulé aucune observation particulière.

Par contre, elle a posé une série de questions .
relatives :
- à la Compagnie des Eaux et à la gestion des centres seoondaires

qui lui a été confiée ;
• à la distribution de l'électricité dans les centres secondaires

et aux établisserlcnts publics ;

••1•...
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- à l'exploitation du ninerai de cuivre de Bakel ;

- aux recherches pétrolières.

En ce qui concerne la Conpagnie des Eaux, comne la
Compagnie d'Electricité, la position de l'Etat est celle d'un
actionnaire minoritaire et d'un tuteur. En tant qu'actionnaire
minoritaire, l'Etat surveille ce qui se passe dans les sociétés,
nais n'a pas de pouvoirs proprese En tant que tuteur, l'Etat
intervient dans l'intérêt des usagers, conue c'est le cas pour les
centres secondaires.

Depuis 1966, l'Etat a confié à la Conpagnie des Eaux
la gestion des centres secondaires. Et pour cette gestion, il a
iTIposé à la Conpagnie de se sounettre au régiDe des dépenses
contrôlées, d'après lequel aucune dépense ne peut être engagée
sans son contrôle8 Les recettes perçues par la Conpagnie lui per-
mettent de faire face aux charges de cette gestion. Aucune redevance
n'est versée à l'Etat. Un eÀ~ert va étudier les comptes des centres
secondaires pour déterniner les coûts réels, donc le prix de rétro-
cession à l'usager.

Votre COQffiission des Finances s'était inquiétée de la
différence constatée dans la facturation entre Dakar et les centres
secondaires : les dépenses annexes seraient facturées dans ceux-ci,
alors qu'elles ne le seraient pas dans la capitale. L'explication
réside dans le libellé : à Dakar, les dépenses annexes sont comprises
dans le prix de l'eau.

Votre Connission des Finances a demandé d'alléger les
dépenses occasionnées par les branchenents d'eau. Celles-ci seront
étalées sur 5 ans et subiront un faible taux d'intérêt.

En ce qui concerne l~ distribution pernanente du courant
électrique dans les centres secondaires, le Gouvernement a indiqué
qu'elle impliquait des charges assez lourdes et qu'il fallait remplir
certaines conditions relatives notamment au volume de consommation •
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Kolda, Bignona et Sédhiou auront une distribution continue puisque
ces Connunes répondent à certains critères. L'inplantation future
d'une usine de coton à Véling~ra llûposer~ que le courant y soit
distribué d'lli~efaçon pernanente.

Pour la distribution du courant à la Radio, le prix
peut toujours en être négocié pLûsqu'il s'agit d'un client haute
tension. D'v~e façon générale, il n'y a pas d'exenple où l'Etat
ne soit intervenu pour faire rétablir l'cau ou l'électricité à des
services ou établissenents publics qui en avaient été privés. La
Conmission émet, à ce sujet2 le voeu que les prestations fournies
par la C.G.E.S. et les E.E.O.A. soient garanties par l'Etat.

En ce qui concerne l'eÀ1Ploitation du niner~ de cuivre
de Bakel, trois forages ont déjà été effectués. Deux n'ont donné
que des résultats nédiocres, par contre, le troisième est très
satisfaisant.
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~PITRE 501 - ~stère de l'Education Nationale (Personnel)
- Prévisions 1970/1971
- Services vot6s
- Autorisations nouvelles

3••925.526,000
4.875.169.000

81.34.5.000
- TOTAL DU CHA.PITRE 501 4.• 956.514,000

contre 3.925.526,000 pour la gestion en cours,

CHAPITRE 502 - ~stère de l'Education Hationale (l1atériel)
- Prévisions 1970/1971 526~527,000
- Services votés 483.361.000

- ~L DU CHAPI'ffiE50l- 483.361.000
contre 526.527.000 pour la gestion en cours,

\

CHAPITRE 504 - 11inistère de l'Education Nationale (Transfert)
- Prévisions 1970/1971 1,,157.702.000
- Services votés 1.157.702.000

77• !.~23.000- Autorisations nouvelles

- TOTAL DU CHIlP:rmE 504 1 235.125.000
contre 1.157.702.000 pour la gestion en cours.

Votre Connission des Finances a entendu le rapport de
la Conn1ssion de l'Education et de la Culture. Il en résulte que le
Gouvernenent ne rel.1che pas son effort pour apporter une solution
aux nultiples problènes que pose sa politique d'éducation. Cet effort
se traduit, sur le pl~l budgétaire, en 1971/1972, par une augn~nta-
tion de 1.065,24.5.000 sur l'ensemble des chapitres 501 - 502 - 50!;.
par rapport à l'enveloppe de l'exercice 1970/1971.

Cette augmentation pe~ettra, en réalité, de régulariser
la situation du personnel enseignant. Cette régularisation porte sur
une somme de 1,030.988.000,

../....
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Le Chapitre 502, relatif au Matériel, accuse une
dll1inution de !.J.166.o00 par rapport à 1970/1971 ; alors que le
chapitre 50!,-accuse une augnentation de 77.4-23.000 par rapport à
1970/1971.

Les autorisations nouvelles pour l'ensemble des trois
chapitres s'élèvent à 158.768.000 dont 43.166.000 proviennent de
la ponction faite sur le chapitre 502 et reportée sur le chapitre
504. En fait, les nouvelles dépenses de l'Education Nationale
nécessiteront, par rapport à l'an dernier, une sortie nouvelle de
trésorerie de 115.602.000.

Votre COMnission des Finances a pris avec intérêt
connaissance de lû situation à l'Université de Dakar. Il ressort
du rapport de la Conmi.s sf.on de l'Education et de la Culture que
cette situation s'est très nettenent améliorée. Le l1inistre l'a
confinué.

S'agissûnt des exanens partiels qui se sont déroulés
dans les facultés des sciences juridiques et éconoDiques, des
lettres et des sciences humauîes, des sciences, sur un total de
1.570 inscrits, 692 se sont volontairement abstenus ou ont refusé
volontairenent de CODposer. Donc 878 étudiants ont accepté de pas-
ser les partiels dans ces facultés. Les 897 inscrits de la Faculté
de Médecine et ùe Pharmacie ont tous accepté de passer les ex~nens.

En résumé, sur un effectif total de 2.467 étudiants,
692, soit 28 %,ont refusé ùe participer aux examens et 1.775, soit
71,79 % ont accepté.

En application du Décret nO 71-302, les inscriptions
des 692 grévistes ont été annulées pour l'année universitaire
1970/1971, à quoi il faut ajouter 6 autres annulations pour d'autres
motifs que la grève. Rappelons que 49 étudiants restent exclus de
l'Université.

Les 698 étudiants dont l'iLiscription 1970-1971 a été
annulée peuvent se réinscrire pour l'année universitaire 1971/1972.
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Le Mirustrc 1e l'Education Nationale a, par ailleurs,
précisé qu'en raison de l'aoélioration constatée, la Cité Universitaire
avait rouvert ses portes. Mais que du 1er Août au 15 Septenbre, elles
seraient fern~es aux étudiants ordL~aircs et ouvertes aux étudiants
passagers.

A la question de savoir quelle est la part du Sénégal
dans le fonctiov~1ement de l'Université, le Ministre a répondu que la
prévision pour 1971/1972 étnit de 347.625.000 sur un budget total de
772.000.000, soit un peu moins de 50 %. L'année prochaine, les 50 %
seront atteints.

Votre Commission des Finances a denandé au Ministre
des précisions sur les traitenents des professeurs de l'Université.
Le Ministre a répondu que leurs traitements étaient nécessaireoent
élevés. En effet, les agrégés qui constituent, en tant qu'assistants,
le prenier échelon de la hiérarchie universitaire, sont à l'indice
3.550, c'est-à-dire au sonnet de la hiérarchie par rapport aux
autres corps de l'Etat. Au-dessus d'eux se trouvent maitres de confé-
rences et professeurs. Ce sont des échelons qui n'existent pas ~ans
d'autres corps. De cette situation qui est faire aux professeurs de
l'Université de Dakar, il va résulter que ceux-ci, en fin de carrière,
percevront un traitement deux fois plus importunt que celui des Minis-
tres et que certains d'entre eux verront leur traitement bloqué à
leur état actuel en vertu des droits acquis.

Votre Connission des Fll1ances a posé le problème de
la construction des C.E.G. qui connaît dtif.1portants retards. Le Minis-
tre a répondu en faisant état des difficultés de tous o~lres que
subissent des entreprises sénégalaises. Celles-ci remportent les
narchés, mais souvent ne peuvent les exécuter faute de Doyens finan-
ciers. A propos du C.E.G. de Dagana qui n'est pas achevé, une ~ission
va se rendre sur place. En ce qui concerne les C.E.G. de Banbey,
Oussouye, Bakel et Kédougou, la question de leur construction avait été
posée déjà l'an dernier. Le Ministre a répété que la proxL~té de
Diourbel ne justifiait pas l'existence d'un C.E.G. à B&~bey,
qulOussouye avait déjà un C.E.G. privé et que la concentration scolaire
était trop faible à Bakel et Kédougou pour pernettre le fonntionnenent
normal et régulier ùe C.E.G.

../...~
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Votre ConDÏssion des FÏll2nces a soulevé à nouveau la
question des inspections pour déplorer l'insuffisance du contrôle qui
doi t s'exercer sur le s maî tr-es, Le l1inistre a r-econnu qu'il Y avait là
un problèoe difficile à résoudreo Il y a 21 inspections au Sénégal
pour 6.000 classes et 7.000 naîtres environo Chaque inspection comprend
en moyenne 2 inspecteurs, le titulaire et son adjoint. C'est insuffisant
aussi bien en personnel qu'en r.~téricle Aussi le Ministre va-t-il renou-
veler ses instructions en rappelant aux Gouverneurs, Préfets et Chefs
d'Arrondissement leurs responsabilités en matière de contrôle des
personnels enseignants, notamnent quant à leu~s déplacenents. Ces
personnels ne peuvent en effet se déplacer sans l'autorisation expresse
des autorités amlunistratives. Le Ministre a donné son accord pour
scinder l'inspectiin prinmire de Saint-Louis en deux: l'une pour la
ville de Saint-LoLus, où la population scolaire est importante, l'autre
pour le Département de Dagana~

Votre Co~~ission des Finances a demanùé ùes c)~lica-
tions au Ministre sur les suppléants. Chaque inspecteur dispose d'un
personnel suppléar.t dans la proportion de 10 % de son personnel titu-
laire. A Dakar, il y a 150 suppléants. L'Inspecteur primaire affecte
ses suppléants chaque fois qu'une vacance se déclareG Celles-ci peuvent
être nombreuses ~u point que le no~brc total des suppléGnts ne suffit
pas à pallier toutes les défaill~nces, fréquentes chez les icnnes.
Au contraire, il peut Qrriver que les vacances se situent en deça du
nombre total des suppléants. Dans le premier cas, des classes sont
inévitablement laissées sans oaîtres. Dans le second cas, des suppléants
sont payés à ne rien fairco C'est un problème pratiquement insoluble.
Le Département étudie néamloins les noyens de remédier à ces inconvé-
nients.

Votre Connission des Finances a déploré le retard Dis
par certains naîtres à rejoindre leur poste en début d'année. Ceux-ci
ont 15 jours pour rejoindre leur affectation. Au-delà, ils doivent être
signalés par les Directeurs et sanctionnés.

Le problème des subventions aux écoles privées de
Casa~ance est en voie de réglemente Sur les 323.000.000 de subventions,
un premier nandatement de 126.000.000 a ét~ effectué pour payer les

.,,/ceG8
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arriérés. Le reliquat a été mandaté conne subvention pour l'année
en cours.

Le problème des réparations des écoles normales de
Thiès, garçons et jeunes filles, est de la conpétence du Gouverneur
à qui sont délégués les crédits pour grosses réparations.
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CHAPITRE 511 - l1inistère de l'Enseignement Technique et de la
Formation Professionnelle (Personnel)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

519.2<~2.000
516.719.000

32.348.000

- TOTAL DU CHAPImE 511 54-9.067.000
contre 519. 242.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 512 - Ministère de ItEnseignement Technique et de la
Formation Professionnelle (Matériel)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés

358.310.000
34(.076.000

- !QTAL DU CAAPITRE 512 3/:·4.076.000
contre 358.310.000 pour la gestion en cours8

CHAPITRE 514 - Ministère de l'Enseignement Technique et de la
Formation Professionnelle (Transfert)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés

191.731.000
175.857.000

- 'l'OrALDU CHAPI'IRE 514- 175.857.000
contre 191.731.000 pour la gestion en cours.

Votre Conmission des Finances a entendu le rapport
de la Commission de l'Education et de la Culture. Elle a ensuite posé
diverses questions au }tinistre intérimaire.

En premier lieu, le problème des élèves titulaires du
Brevet Supérieur d'Etudes Comnerciales a été soulevé. On sait que
ce diplôme, en France, n'est plus équivalent du Baccalauréat depuis Oct.
1970. Il est devenu donc impossible aux étudiants sénégalais qui en
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sont titulaires de préparer, en France, les grandes écoles comnerciales
et de poursuivre une licence de droit. Il a donc été décidé que les
étudiants titulaires de B.S.E.C. entreraient à Dakar à la Faculté de
Droit, puisque ce diplôme reste, au Sénégal, l'équivalent du Bacca-
lauréat, et qu'ils n'iraient en France qu'après la première année de
droit. D'ailleurs, le B.S.E.C. va changer d'appellation et s'intituler
"Bac G".

En second lieu, votre Commission des Finances a
demandé au Ministre des précisions sur l'avenir des jeunes gens titu-
laires des C.A.P. Le Ministre a répondu que des emplois leur étaient
régulièrement propos~s et leur embauchage organisé. Cependant, il a
reconnu que le cas des élèves sortant du Centre Hortieoleje Ca~bérène
était souvent difficile, en raison des demandes excessives de salaires
qu'ils fornulaient. Votre Commission a repris un voeu qu'elle avait
déjà exprimé, en proposant que ces élèves soient mis à la disposition
des Maires pour l'entretien des parcs et jardins. Par ailleurs, le
Ministre a précisé qu'il ne fallait pas assimiler le Centre Horticol~
de Cambérène aux centres de Sédhiou et de Foundiougne : Cambérène
marche très bien.

En troisième lieu, le i1inistre a indiqué que des
étudiants effectuaient pendant les vacances des stages dans des éta-
blissements publics ou des sociétés privées et que l'expérience était
très intéressante et allait être poursuivie~

Enfin, un exposé sur la réforme de l'enseignement
technique a été présenté à votre Comr.~ssion des Finances •

•. 1.•••
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La r~forme de l'Enseienenent Technique fait suite
à celle déjà entreprise pour rénover notre systène éducatif, l'adapter
aux réalités africaines et sénégalaises, le rendre plus apte à répondre
à nos aspirations en D~tière de développeDent éconoraique, social et
culturel. C'est dans ce cadre, et coopte tenu ùe ces objectifs que
la Coonission nationale ùe réfome des enseignements techniques et
professionnels a été créée par le Décret 70/1.1(( du 13 Octobre 1970.

L'enseigneoent technique et professio~~el compte
actuellement un effectif ùe 7.133 élèves - année scolaire 1970/1971.
Il se caractérise par l'extrême complexité de ses structures et
prépare à divers Certificats d'aptitude professionnelle (Brevet
ù'études professionnel - Brevet Supérieur - Brevet de tecmliciens
Baccalauréat et diplô~e de sortie de ces écoles de fornation).

A la suite ùu Conseil inter-ministériel ûu 17 Mars
1969, il a été décidé

1°/_ que les élèves issus de l'enseignement primaire él&t~cntaire
seront orientés ùe la façon suivante :

80 % vers l'enseignement moyen pratique;
6,5 % vers l'enseignement moyen ~cchnique ;
13,5 % vers l'enseignement moyen général.

2°/_ que la réforme de l'enseigncoent technique et professionnel doit
tenir coopte :
- de l'évolution de l'enseigneoent général;
- de l'élévation souhaitée du niveau de recrutement;
- de l'abaissement de la durée des formations;
- de la nécessité de dispenser un enseignenent plus pratique.

Le MLJistère de l'Enseignement technique et de la
Formation professionnelle doit désormais s'occuper de tout ce qui
concerne l'enseignement technique, que celui-ci relève de l'enseigne-
ment Doyen ou de l'enseignement secondaire. Les écoles profession-
nelles doivent être sous la tutelle li~édiate du Ministre de l'Ensei-
gnenent technique, qu'elles ressortissent des secteurs secondaires
et tertiaires ou du secteur rural. Il s'agit de reI3édier à une
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certaine dispersion de s cnsed.gnenerrt s tcchni~'.!es dispensés à travers
le pays.

Le Bur-eau Orgarrl satri.on et H6thodes a, en effet,
r-econnu que sur /:9 actions el' ense.i.gnenerrt tecll.tU.queou de fonnation
professionnelle reCenS0GS en D8cenbre 1969-Janvier 1970, 19 seule-
ment sont contrô18cs pSI' le HinistèI'e de l'EnseigneElent technique
et de la Forrratd.on prof'ess.tonne.Ll.e ,

Conpt;e t.cnu de ces options, L;. types el' enseignement
seront désoroais dispensés :

un enseignenent pré-profGssiol~el ;
un ensc.i.gnenerrt technique ;
un enseignenent professionnel ;
une éducation perr.1anente.

10)_ L1enseignenent prÉ:-professionnel sera fixé
pour une durée de (.ans. Il· est destine à recevoir 80 % des effectifs
de l'enseignel:1ent éléL:.entaire, c'est-à-clire tous les élèves qui,
après la cir.quièn8 année de cc cycle, n'ont pu être orientés vers
l'enseigncuent moyen général, ni vers l'enseignelJent technique. n
conprend un enseignenel1.t noyen pratique en milieu rurr..let un ensei-
gnenent moyen pratiQue en nilieu urbain.

L'enseignenent Goyen pratioue en r.rl.lieurural élpour but de
prorl0uuoir une jeunesse consciente des objectifs Gcononiques,
sociaux et culturels ùu pnys, de préparer les jeunes ruraux à

devenir des paysans, des pêcheuro, ùes ~SélllS, des ouvriers
capables d'assi:~iler des techniques Dodemes et de rentabiliser
leur nétier. Cet enseigne:nent a égalenent pour but de fomer des
nères de fanille averties, participant à la production ùes biens
et à la gestion du budget faLûlial.

Il stagirél éllors de perr:1ettre à ces adolescents
de se situer cl'unG façon exacte dans leur r:lilieuphysique, éconc--
Digue et professiolll.el, d'acquérir ùes connaiss~ces techniques,
de cultiver en etO~ l'esprit d'iPitiative, de consolider leurs
connaissances gGnérr..les, de les fo~~er sur le plan civique, ùe
leur apprendre Q organiser leurs loisirs •

••1••••
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Cette finalité exclut un enseignement livresque
ou essentiellenent théorique. La méthode sern donc résoluoent
nctive pour appréhender le r~licu dans sa rénlité nultiforoe en
Bottant les élèves en situation de comprendre et de résoudre les
problènes concrets.

L'enseignement moyen prntique en milieu urbain doit déboucher sur
des activités productives, salariées ou non, qui devront être
prévues .:lUnOLlent, ou nêne av;':.ntla cré:ltion des centres de forna-
tion. Comoe l'élève du rrllieu rural, l'élève du Dilieu urbain doit
se situer dans son oilieu physique, écononique et professionnel ;
il doit acquérir les cOlù~aissances techniques susceptibles de faire
de lui un producteur moderne ; il doit avoir l'esprit cl"initi.:ltive
et ses connaissances génér~les doivent être consolidées ; on doit
lui apprendre l'économe d c t.enps , l'économe de na tière, conditions
essentielles à ln production industrielle ; sn forrJa1ion civique ne
doit pas être négligée et il doit savoir orgariser ses loisirs.

La oéthode ne sera pas théorique, là aussi, nais
avant tout pratique. Les trnvaux réalisés chaque jour serviront de
support à un ensef.gnenerrt théori.iJ.uc,à d"..:;conp'l.énent s de culture
générale, à conèition d'éveiller l'intérêt des jeunes.

2°) - L'enseignement tecl:uriqu.ereste encore, dans une
certaine mesure, lU~ enseignement général. On mettrn l'accent sur les
sciences naturelles, cor~~e exnctes, et sur la technologie. Il cooprend
un enseigneoent Doycn tecl1niquc et un enseignement sccondaire technique.

- L'enseignement moyen technique fnit suite à l'enseigncIJent 61éDentnire.
Il se distingue de l'enseienegent goyen général par l'introduction,
à partir de ln classe de 4ène, d1une initiation à la technologie et à

l'économie. Une laree place est réservée aux nathénatiques, .:lUX sciences
physiques et naturelles. Il doit être considéré cor.ne une phase de
recherches, d'aptitude et de pré-orientation vers l'enscigncDcnt
technique et professionnel. Il est ùestL~é à recevoir 1/3 des -élèves
issus des classes de transition. Il sc donne dans les lycées et
collèges.

..1....
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L'enseignenent techniClue seconcbire fait sui te à L' ensefgnomerrt
Doyen technique ou général et se donne dans les c'Lasscs (le
second cycle c1.GS lycées techniquc:JS. Il prépare aux bncc:ll::curGats
t.echrd.ques aân sâ qu'aux bacoe.Iaurée.ts de technicier..s. Ces
derniers ont une double finalité : perncttre tll1ell1sertion ÎJJDcùiate
dans ln vie professionnelle active ou l'accès à l'enseicncnent
supérieur.

3°)- L'ensei~eDent secondaire professionnel fait
suite à l'enseieneuent Doyen général ou technique et s'.J.c1resseaux
adolescents ngés de 16 à 17 ans. Il se donne dans les écoles profes-
sionnelles. C'est tln enscignenent terr_ùn~l, débouch.J.nt dircctcaent
sur la vie profession~lelle active. ~1 variété des secteurs d'nctivités
nuxquels l'enseigneDcnt seconc1nire professionnel est appelé à four-
nir des producteurs, eles ngents qunlifi6s, inplique une grande
diversité des forC1ations. De plus, la recherche de l'adéquation
quantitative et qualitative des fOrDnti.ns ame besoins du pays pose
le prob'l.ène de La po Iyve.Lence ou de 1.:::,spécialisation. Un autre
prob'Lèrae est celui du nnintien, du regroupcnerrt ou de La suppression
de certaines spécialités, ainsi que La cr-éo.tri.on de spéc i.a.Li.tié s
nouvelles. L' ensenbLe de s f'orraa tions consti tu.:mt le secteur de
l'enseiencf.Jent secondaire prof'ess.Lonne'L0.. ét€ répar-td, en 1:. [::;roupes

fornations industrielles et nrtiso..nalcs,
forrJations cor~1erciales, hôtelières et touristiques,
fornations de forrJateurs : n~îtresses, tk,îtresses o..ùjointes et
instructeurs,
autres f'ornctaons ,

A la fin des études, des stages d'entreprises seront
prévus. La. prono tdon s'effectuera, soit par choix direct dans le
cadr-e de 1,:0. profession, soit p.:'..rle bü1.Îs d'une éducatri on perr.anerrte
prenant appui sur la f'ormation scolaire antérieure et l'expérience
prof eeai.onneLl,e ,

..1....
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~.o)_ I.,'ensei.:menent supérieur professionnel:.. .
il s' etgit d'une fOZ":lé1.tiol1r-éa.Id séo à petrtir du bacca'l.aur-éa't ou,
éventue Ll.enent., à p,J,rtir de s brevets de tecl:ull.cicns. Il y el un

ensed.gncnerrtsupérieur prof'essdonne.I court et un ensef.gnenent;

supérieur proÎessi01Lnel long.

Actuellenont, l'enseigncDent supérieur profession-
nel court est donné dans plusieurs établisscI::.tents :

L'L~stitut universitc,ire ùe tecr~Lologiede Detknrfome des
cadr-es moyens du secteur priv(; et public. Il est pQ,rticulièrenent

bic!'. adapté aUKbesoins nctuels du pays.

Certnins étn.blisscDents sont susceptibles de bénéficier dlun
r-el.èvencrrt de rrivcau pour accéder- à l'enscignerJent supérieur;
(il s'agit de l'Ecole n,::.tiol1n.leclos cadres rurnux, de l'Ecole
natii.ona'Ie (1es ']['rnv-::lU.i~publics et du b~tinent, de l'Ecole no,tio-
na Le el' éconorri.e app.Li.quéc , cle l'Ecole na'td.ona.Le de f'orraata.cn

nard.tdme) ; le prob'Lèmc qui se pose à leur niveau est qu+cLl.esne

fassent pets double cnp'Lod,avec les dépar-tcnerrcs de ltI.U.T. ; il

est proposé que les 8coles nCttionales nc reçoivent que les étu-
diants ayant le statut de fonctionnaires et que les autres soient
transfomées en clé'oartencnts ùe lII.UiT.

Le Oouvernenerrt é tudf,c cctue'Ll.enerrtLa nécessf, té de cl~éGtion8

nouvelles.

5°)- Lt6ducntion peroanente : il s'agit d'Lm

concept vas-ce et compl.exoqui considère la fomation de L'henne
conne Lm processus continu, gui se poursuit pendarrt sa vie. On peut
classer clans cc poelede frYITm'.ltiondes actd.ons très diverses, telles

que l'Qlphabétis~tion fonctionnelle, le perfcctionneoent, le recy-

clage, la reconversion, etc ••• Il faut chercher à adapter cons-
tiarsnerrt les Doyens2.Uj( fins, car- le succès GC ces actions de pro-
motion soc.i.a'l.e il 1est pas toujours fonction de 1 ti:;lportance des
moyensr.",~tériels et fir..ül1ciers Dis en oeuvre•

••1••••
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L'8Qucation pern~nentc est devenue, dG nos jours,
une question proritaire. &1 effet, les e,dgences de la croissllilce
écono~que et l'accGlération des progrès techniques oettent parti-
culièrenent l'accent sur les problènes d'adaptation aux changenents
de tous oFJres. C'est ce que pr8cise l'article f:. de l~ loi d'orien-
tation sur l'éduc~tion.-

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 95 -

CHAPITRE 521 - Secrétariat d'Etat auprès du Premier Ministre
che.rgé de la Jeunesse et des Sports (Personnel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

3<~1.679.000
363.422.000

28.381; .• 000

- TOTAL DU CHAPI'ffiE521 391,,806.000

contre 3/;.1.422.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 522 - Secrétariat d'Etat auprès du Premier Mir~stre
chargé de la Jeunesse et des Sports (Matériel)

Prévisions 1970/1971
Services votés

154·159.00C
15t:..159.000

- TOTAL DU CHAPI'IRE 522 151.• 159.000

pour la même prévision en 1970/1971.

CHAPITRE 524 - Secrétariat d'Etat auprès du Premier ?1inistre
cpargé de la Jeunesse et des Sports (Transfert)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

20,000.000
20.000.000

- TOTAL DU CHAPITRE 52LJ

pour la m@ne prévision en 1970/1971.

20.000.000

Votre Cor~ission des Finances a entendu le rapport de
la Commission de l'Infornation, de la Jeunesse et des Sports et a
enregistré les observations qui y sont fornulées. Néanmoins, à la
deflande conjointe du Ministre dos Finances et des Affaires Econo-
miques et du Secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux Sports, elle
n'a pas retenu les demandes d'augmentation des crédits de persolillel
et de matériel suggérées par la Commission ad hoc.

..1 ....
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Les autorisations nouve l.Les s'élèvent à 28.38,( .•000.
Elle s ré:sul tm1.t

du rattachement de l'alLLoation urbêine et rurele ;

- de la réorganisation de l'Education physique et sportive après le
vote de la loi d'orientation de l'Education;

du renforcenent du corps d'encadrement d'une centaine d'agents;

de l'ouverture prochaine ùe la section des professeurs d'éducation
physique recrutés au niveau du baccalauréat, qui démarre avec 10
élèves .i

1

- de l'achat de natériel pour l'équipement des lycées et collèges
pour la préparation des jeunes aux conpétitions internationales.

Votre COlli~ssion ùes Fin~nces a posé le problème des
maisons de jeunes. Sur le plan de l'équipement COnDe sur celui des
infrastructures sportives, cele relève du budget d'investissement.
Le Secrét~~re d'Etat à la Jeunesse et eUX Sports a fourni des
précisions relatives à l'orientation des Maisons de Jeunes. Les
Maisons de Jeunes pilotes des régions seront érigées en centres
régionaux d'éducation populaire et sportive, corr~e celui qui fonc-
tionne actuelle~ent à Diourbel. En plus des compétences tradition-
nelles des 11aisons de Jeunes, ces expériences vont porter sur des
attributions de formation, d'éducation rapprochée en matière d'éduca-
tion physique et sportive et â'éducation populaire, d'abord au
niveau des régions et ensuite des départements.

Sur le plan de l'équipeoent Qes }~isons de Jeunes et des
stades, les négions du Fleuve (Saint-Louis) et du Sine Saloum (Kaolack)
seront équipées pendant les deux dernières années du 3ème Plan. Le
t,.èmePlan prendra en charge progressivement .les autres régions et
départefJents.

Selon la loi d'orientation, le Secrétariat d'Etat à la
Jeunesse et aux Sports cst responsable de l'éducation physique et

••1•...
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sportive dans l'école et hors de l'école et de l'éducation des
adultes. Pour l'éducation physique dans l'école et hors de l'école,
une définition nouvelle va être donnée lorsque le Décret d'applica-
tion sera pris. Les horaires d'éducation physique et sportive vont
être progressivement renforcés : 5 heures théoriques par semaine
dans le primaire et 6 heures théoriques par semaine dans le secon-
daire. Pour l'éducation populaire, les activités traditionnelles
de patronage et de centre aéré à Itéëole et hors de l'école seront
maintenues. Le rattachenent de l'anination au Secrétariat d'Etat à

la Jeunesse et aux Sports oblige ce département à repenser les
problèmes d'éducation populaire et à les résoudre en liant étroite-
ment l'école à la vie.

Pour l'alphabétisation, le Décret portant transcription
des langues nationales vient d'être publié. Le Département s'at~ache
en ce moment de créer la Direction de l'alphabétisation qui concevra
et exécutera un progran~e d'alphabétisation qui s'appliquera aux
enfants qui ne sont ja~is entrés à l'école et aux adultes qui ne
sont pas alphabétisés. Le programnle sera prêt à la fin du mois de
Juin.

En ce qui concerne l'arLL~ation, votre Commission des
Finances s'est inquiétée de connaître le nouveau contenu qui va lui
être donné. Le Secrétaire d'Etat a reconnu que l'animation s'orien-
tait dans une voie nouvelle : elle va se consacrer, davantage que
par le passé, à la jeunesse. Le rattachement de l'animation va
désoITJais donner au Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports
les moyens de ~ener une politique véritable d'éducation populaire en
direction des jeunes. Des structures socio-politiques, co~ùe le
Parti, devront prendre la relève de l'animation en ce qui concerne
les adultes. Ceci est indispensable et résulte d'ailleurs de la
Circulaire nO 37 oui régit désormais l'animation.

En cc qui concerne l'équipe nationale de foot-ball, votre
Commission des Finances s'est inquiétée du manque d'hoDogénéité de
l'équipe nationale et, par voie de conséquence, de son m~illque
d'efficacité.

..1....
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Le Secrétaire d'Etat a reCOrL~U qu'il y Gvait là un
problène qui ne pouvait être résolu que par une politique appro-
priée au niveau des clubs. Pas de grand foot-ball sur le plan
national , sans grnnd foot-ball sur le plan des clubs. La réforne
des sports postule la !;~se à l~ disposition des clubs des noyens
suffisants pour dégager les élites sportives qui doivent fomer
l'ossature de l'équipe nationale de foot-bQll. Malheureusenent,
ces moyens sont loin d'être rassenblés et le foot-ball sénégalais
vit actuellement lli~epériode de transition. La Fédération Sénéga-
laise de foot-ball et le Secrétariat d'Etat à lQ Jeunesse et aux
Sports ont donc décidé de conbiner deux notions apparer~~ent
contradictoires : la prenière est de maintenir une équipe per-
manente, la seconde de conserver à cette équipe une valeur inter-
nationale, ce qui n'est pas toujours possible en raison du nanque
de conscience de certains de nos titulaires de l'équipe nationale.
Aussi est-il apparu nécessaire, pour le nonent, de maintenir un
certain état de tension entre ceme qui peuvent être sélectionnés.
Ils viendront s'intégrer à un noyau de bons footballeurs qui
constitueront l'ossature de l'équipe nationale.
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CHAPITRE 531 - Ydnistère de la Culture (Personnel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

Zl.04D,000
61.773.000
13.609.000

- TOTAL ~u CHAPITRE 531
contre 71.0~.0.000 pour la gestion en cours.

75.382.000

CHAPI'ffŒ 532 - Ministère de la Culture (Hatériel)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

!;;3.360.000
43.360.000
15.378.000

- TOTA~ DU CHAPI'TIm~

contre 1.3.360.000 pour la gestion en cours.
58.738.000

CHAPITRE 531.- - Ministère de la Culture (Transfert)

- Prévisions 1970/1971
- Services votés

75.880.000
75.880.000

- ~OTAL DU CHAPI'ffiE 53/,
pour la même prévision en 1970/1971.

25.880.000

Le 11inistre intérimaire a justifié devant votre Conois-
sion des Finances les autorisations nouvelles dont le montant s'élève
à 28.987.000.

Sur le plan du personnel, l'éclatement du Ministère de
la Culture et de l'Information a contraint le département de la
Culture à créer de nouveam~ services, tels que le service d'Adminis-
tration Générale et le Bureau d'Etudes et de Documentation. Par
ailleurs, le persoPJlel de la ~~facture Nationale de Tapisserie de
Thiès doit @tre renforcé.
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Sur le plan du Datériel, le Départenent de la Culture
est tenu de participer, dans le cadre de l'exécution des accords
culturels passés avec des pays aais, à des rencontres internationales.
Il a également organisé des semaines culturelles au Maroc, au
Nigéria, au Camerollil.Dans le courant de l'année 1971-1972, le
Ministère de la Culture doit organiser une semaL~e sénégalaise au
Congo-I~lshasa et en Tunisie. Le Sénégal doit également participer
à de nombreux festivals, expositions et colloques. De plus, la
dotation de l'Ecole des Arts doit être augmentée pour élever la
qualité artistique des futurs diplômés et le parc automobile doit
être renforcé.
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CHAPITRE 541 - Ministère de Ja Santé et des Affaires Sociales
(Personnel)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

2.290.727.000
2.362.578.000

4.729.000

- TOTAL DU CHAPITRE 5~.1 2.367.307.000
contre 2.367.307.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 542 - Ministère de la Santé et des Affaires Sociales
(Matériel)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvelles

949.737.000
949.737.000

92.411.000

- TOTAL DU CHAPImE 542 1.042.018.000
contre 949.737.000 pour la gestion en cours.

CHAPITRE 544 - Ministère de la Santé et des Affaires Sociales
(Transfert)

- Prévisions pour 1970/1971
- Services votés

315.286.000
315.286.000

- TOTAL DU CHAPI1RE 5<.4-
pour la même prévision en 1970/1971.

315.286.000

Votre Commission des Finances a entendu le rapport de
la Coa~ssion du Travail, de la Santé et des Affaires Sociales. Les
autorisations nouvelles s'élèvent à 99.399.000 et correspondent à
différentes actions du Ministère de la Santé, en milieu rural,
Néanmoins, la Commission du Travail, de la Santé et des Affaires
Sociales a proposé de renforcer certaines dotations. Il s'agit:
_ des régions médicales (art. 8.570) de 105.000.000 à 115.000.000 ;
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_ du Service d'Hygiène de D.:lkar(n.rt. 8.600) ùe 18.000.000 à 28.000.000 ;

- des Services d 'aygiènes des dépar-tenerrts (ar-e, 8.620) de 3.000.000
à 13.000.000 ;

de l'Hôpital de Diourbel (arte 8.685) de 26.71:3.000 à 32.71:3.000.

Les ltirüstres des Finnllces, ùe la Silnté et des Affaires
Socin.les se sont OPPOS8S à ces augoentations pour des r~isons budgé-
taires, tout en rccorL~alssant qu'elles sont justifiées. Votre Connission
des Finances n'a pas suivi non plus la Co[ù~ssion du Travilil, de la
Santé et des Affaires Sociales dans ses propositions, bien que plusieurs
de ses Conoissaires les aient défendues.

Un des problèncs les plus préoccupants qui ait été
débattu au SCL~ de ln. CoDQÎssion des Finances est resté celui des nédi-
canents. Des argmJents, tous pertinents, ont été développés pour consi-
dérer qu'il ne servait à rien de soigner Sé'..nsnédicanents. Seuls, ceux
qui ont quelques revenus, peuvent sc félire trn.iter. Les ruraux ne le
~euvent pé'..Set voient s'aCClliJuler sur eux des difficultus résultant
du fait qu'il leur est inpossible de trouver sur place les néclicanents
indispensables.

Votre CODr.1ission des Finances a donc été amenée à
proposer que les pllarnacies soient régionalisées et que des centres de
dépôt en brousse soient organisés. De plus, il lui appilraît nécessaire
de détaxer les nédic~~ents. Le 11inistre de la Santé et des Aff~ires
Sociales a répondu que les nédicanents qui traitent les Brandes endénics
ont été détaxées et que pour le reste, le problène est à l'étucle.

Votre COhuJission des Finances a posé la question des

hôpitaux de Dakar. S'agissant de l'Hôpital Principal, le l1inistre a
indiqué qu'il dev~it être sénégalis~ et qu'il serait un h$pital rlilitai-
re géré par l'assistance technique française. S'agissant de llHôpital
Le Dantec, la Bestion est effectivcnent difficile, a reconnu le Ministre
qui a denandé de ne pas Banquer de le saisir des cas flagrants.

Votre CODVission des Finances a insté'..BDentdenandé au
Go uverne ne nt que ù.es antennes chirurgicales soient installées dans les
Régions périphériques (Fleuve et Casanancc). A }IDtan, les b~tll~ents
e,dstent, nais sans Batériel. Le 11inistrc a promia de sc peneher sur le
problèh1e.

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Cffi\PITRE601 - Dépenses communes de personnel
- Prévisions 1970/1971
- Services votés
- Autorisations nouvellçs

230,000.000

- TOTAL DU CHAPITRE 601

- 103 -

230.000.000
100,000.0~0

contre une prévision de 230,000,000 pour la gestion en cours.
330.000.000

CHAPITRE 602 - Dépenses comm~~es de matériel
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

- TOTAL DU CHAPITRE 602
pour la même prévision qu'en 1970/1971.

CHAPITRE 603 - Dépenses communes d'entretien
- Prévisions 1970/1971
- Services votés

490,000.000

- TOTAL DU CHAPITRE 603
pour la même prévision qu'en 1970/1971.

CHAPITP~ 604 - Dépenses coamunes de transfert
- Prévisions 1970/1971 1.93?570.000
- Services votés
- Autorisations nouvelles

- TOTAL DU CHAPImE 60<-
contre 1.934.570,000 pour la gestion en cours,

CHAPITRE 605 - Dépenses communes diverses
- Prévisions 1970/1971 2.337,805.000
- Services votés

- TOTAL DU CHAPITRE 605
contre 2.337,805.000 pour la gestion en cours,

..1.•..

450,000.000

450.000.000

1:.90.000.000

L~90.000.000

1.93~·.570.000
258,991,000

2.173.561.000

2,166.805.000

2,166.805.000
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~ - LES DEPENSES EN CAPITAL

Votre Commission des Finances a exaciné les dépenses
en capital pour la gestion 1971/1972 et a entendu le Secrétaire
d'Etat auprès du Premier Ministre chargé du Plan, sur les questions
qui lui ont été posées.

Auparavant, le Secrétaire d'Etat au Plan a fourni
quelques explications sur le projet de budget d'équipement qui s'élève
à 10.500.000.000, dont :

4.568.000.000 de crédits reportés; il s'agit de crédits de
paieQent inscrits dans les budgets des gestions 1969/1970 et 1970/
1971, qui n'avaient pas fait l'objet d'engageQent et qui n'étaient
pas susceptibles d'en faire avant le 30 Juin 1971.

- 5.932.000.000 d'ouvertures nouvelles de crédits de paieQent pour
1971/1972, répartis entre les différents secteurs économiques et
sociaux.

Il convient de signaler qu'une somme de 1.500.000.000
constitue des dépenses de contre-partie, contribution du Sénégal à
des projets financés par des orgünis~es internationaux.

Près de 1.000.000.000 sont destinés à des transferts
au profit de la taxe régionale ou constitue des participations à des
institutions internationales.

Les soomes affectées à l'équipement pour la gestion
1970/1971 restent sonme toute limitées. Aussi le Gouvernement vous
demandera-t-il l'autorisation de contracter des emprunts sur le~\
marchés extérieurs.

Votre COm8ission des Finances s'est intéressée à la
politique hydraulique du Gouvernenent, à sa politique touristique, à
l'utilisation de la taxe régionale et à diverses questions d'intérêt
local.

" ..1....

1
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Le problène de l'eau est une préoccupation constante
des pouvoirs publics. Les so~~es importantes qu'il faut investir pour
le résoudre obligent de faire appel à l'aide internationale. Le
Premier Ministre, lors de son voyage au Canada, a présenté un projet
concernant le forage de 2~.0 puits et de ~O ouvrages profonds. Une
mission d'experts canadiens va venir étudier sur place la question.

En ce qui concerne l'adduction d'eau du Lac de Guiers,
le Secrétaire d'Etat au Plan a confirmé que les villes qui se trouvaient
sur son parcours en bénéficieraient. Les installations actuelles peuvent
débiter 85.000 m3 et peuvent sans doute aller jusqu'à 135.000 n3 par
jour. Mais à partir de 1985, le croît démographique et le développement
industriel de Dakar, ioposeront de trouver un approvisionnement sup-
plémentaire. Les services intéressés se penchent sur la question.

Les CO~3issaires ont signalé le cas de municipalités
ayant des chateaux d'eau qui tombent en ruine ou qui sont insuffisants.
Le Secrétaire d'Etat au Plan a indiqué que priorité avait été donnée
aux chateaux d'eau de Bignona et de Linguère.

En ffiatièretouristique, Dalcar sera équipé, d'ici à
3 ans, d'environ 1.000 lits. Des projets précis sont en cours de réa-
lisation dans la Région du Cap-Vert. Il s!agit maintenant de définir une
politique touristique précise à l'intérieur du Sénégal. Une étude. est
entreprise pour connaître les courants touristiques, situer les implan-
tations, faire un inventaire des moyens à nettre en oeuvre.

S'agissant de la taxe régionale, les COfi~ssaires
ont recommandé que le m~dmUD de cette taxe soit affectée à des opé-
rations d'investissement. Beaucoup ont marqué leur préférence pour
une départementalisation de la taxe. Le Secrétaire d'Etat au Plan pense
qu'il faut de plus en plus régionaliser la taxe et financer des opéra-
tions d'intérêt régional, selon un ordre de priorité, au lieu de se
livrer à un saupoudrage ùe petites opérations ne présentant qu'un
intérêt limité.

A la question de savoir si les Départements ou les
Régions pouvaient emprunter pour leurs équipements, le Secrétaire

.. 1....

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



\

-,

- 106 -

d'Etat au Plan a répondu par la néga~ivc, ces circonscriptions adni-
nistratives n'ayant pas la personnali~é morale. La réforme adr.~stra-
tive qui doit interienir sera appelée à régler le problème de
l'utilisation de la taxe régionale. L'exemple du Sine-8aloun qui
a créé un fonds d'investissement financé par la t~xe régionale est
à méditer.

Pour la K~ternité de Goudiry et le Centre d'informa-
tion de Diourbcl, le Secrétaire d'Etat au Plan a indiqué qu'il y avait
une enveloppe globale et que ces questions seraien~ réglées à l'inté-
rieur de ces enveloppes, selon ùes ordres ùe priorité.

Pour les équipenents administratifs, 7.000.000 sont
prévus pour la Préfecture de Bioro et 5.000.000 pour l'Arrondissement
de Toubacouta pendant ln gestion 1971/1972.

Les recettes du Fonds Routier proviennent d'une taxe
sur l'essence (6 Frs par litre) et d'une taxe sur le gas-iol (5 Frs
le litre). Le coôpte du Fonds Routier dans les livres du Trésor est
actuellement de 380.000.000.-

../ ....
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Au total~ le montant général des charges se répartit .---...
comme suit

- Dépenses ordiDaires •••••••••••••• 41.440.000.000

- DépenBcs en capital •••••••••••••• 10.500.0000000

!.Q1'!1 51.940.000.000
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REPUBLIQUE DU SENEGAL--------------------~-----
ASSEMBLEE NATIONALE

.aar-»
.as».

Portant Loi de Finances ~our
l'Année Financière 1971/1972

------------------------

L'Assemblée Natibnale a délibéré et adopté en sa séance
du Sa.uedi 12 juin 1~71 la, LOi dont la. teneur- sutt. :

PREMIERE PARTIE - VOIES ET MOYENS

Article 1er - Le montant global des r-esscurees et des charges de l'Etat
pour l'almée financière 1971/1972 est arr~té à la sommede Cinquante et
Un Milliards Neuf Cent Quarante Millions de fr ancs (Sl 940 <XX>0(0).

Article 2 - Le Président de la République est autorisé d. contracter au
nomde l'Etat des emprunts d'un montant de Dix Milliards Cinq Cent Mil-
lions de francs ( 10500 000 000).

Ces emprunts pourront ~tre ccntraetés tant sur le marché
financier intérieur que sur les marchés financiers ét-ranger-sou auprès
,d'Organismes financiers internationaux ou étrangers.

En ce qui conerne les emprunts contractés sur les mar-
chés financiers ou auprès d'Organismes financiers internationaux ou
étrangers leurs conditions seront fixées soit par eonventtons à passer
avec les Organismes financiers, soit par décret.

Les conventions et décrets visés à l'alinéa ci-dessus
pourront prévoir que les remboursements du principal et le paiement des
tnté rêts s'effectueront, en tant que de besoin, dans d'autres monnaies
que celle ayant cours légal au Sénégal.

1 •••
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DEUXIEME PARTIE - BUDGET GENERAL

1 - RESSOURCES

Article 3 - Les ressources sont arrêtées à la somme de Cinquante et Un
MilliardsNeuf Cent Quarante Millions de francs ( 51 940 000 000) et se
répartissent comme suit :

a)- Recettes ordinaires

CHAPITRE 011

- Impôts forfaitaires sur le revenu 1 600 000 000

CHAPITR E 012
- Impôts proportionnels et progressifs sur le revenu 8053000000

CHAPITR E 013
- Contribution mobilière 40000000

CHAPITRE 014
- Impôts fonciers 880000000

CHAPITR E 015
- Patentes et licences .670000000

CHAPITRE 016
- Autres impôts directs 62000000

CHAPITRE 021
- Droits perçus à l'importation et taxes intérieures

perçues comme en matière de droits à l'importation 17 100 000 000

CHAPITRE 022
- Droits perçus à l'exportation et taxes perçues

comme en matière de droits à l'exportation 1 285000 000

1•••
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CHAPITRE 023

- Taxes spécifiques sur la consommation intérieure 5850000000

CHAPITRE 024

- Taxes générales sur les transactions et taxes à
la production 2 800 000 000

CHAPITRE 031

- Droits d'enregistrement 850000000

CHAPITRE 032

- Droits de timbre 550000000

CHAPITRE 033

- Taxes pour services rendus 35000000

CHAPITRE 041

- Revenus du domaine immobilier 160000000

CHAPITRE 042

- Revenus du domaine fore stier 60000000

CHAPITRE 043

- Revenus du domaine minier 40000000

CHAPITRE 044

- Revenus du domaine mobilier 20000000

CHAPITR E 045

- Revenus des valeurs mobilières 20000000

CHAPITR E 051

- Recettes des exploitations industrielles 90 000 000

CHAPITRE 052

- Recettes diverses des services 100 000 000

CHAPITRE 053

- Produits divers et accidentels 900 000 000

1••
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CHAPITR E 061

- Contributions et participations d'Etats de la Zone franc 52000 000

CHAPITRE 062

- Contributions et participations d'autres Etats

CHAPITR E 063

- Contribution et participations d'organismes internationaux

CHAPITR E 064

- Contributions et participations des Collectivités locales 73000000

CHAPITRE CX55

- Contributions et participations d'établissements publics 15000000

CHAPITRE 066

- Contributions et participations d'organismes privés
et de particuliers 95000000

CHAPITRE 071

- Rembour-sements de prêts 40000000

CHAPITRE 081
- Prélèvement sur le compte permanent des déoouve rrs

du Trésor pour les dépenses de fonctionnement

Total des recettes ordinaires: 41 440000000

b)- 1(essources extraordinaires

CHAPITRE 091

- Emprunts 10 500 000 000

Total des recettes
extraordinaires : 10 500 000 000

TOTAL GENERAL DES RESSOURCES 51 940 000 000

/ ..
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II - CHARGES DE L'ETAT

Article 4 - Le montant des crédits ouverts aux services pour les dépenses
ordinaires et en capital est arrêté à la somme de Cinquante et Un Milliards
Neuf Cent Quarante Millions de Francs ( 51 940 000 000).

a)- Dépenses Ordinaires

TITRE PREMIER - DETTE PUBLIQUE

CHAPITRE 110

- Dette Publique (charges des emprunts) 1 745000000

CHAPITRE 120

- Dette Viagère 30000000

TOTAL du TITR E 1er 1775000000

TITRE II - POUVOIRS PUBLICS

Présidence de la République
Chapîtr'e 211 - Personnel

" 212 - Matériel
" . 213 - Entretien
" 215 - Dépenses diverses
" 216 - Dépenses spéciales

833000000

234332000
302 668000
22000000
50000000

224000000

Assemblée Nationale
Chapîtr'e 221 - Personne:

" 222 - Matériel
" 223 - Entretien
" 224 - Transfert
" 225 - Dépenses diverses

581000000

307400 000
143 800 000
492·00 000

2000000
78600000

Conseil Economique et Social

Chapitre 231 - Personnel
" 232 - Matériel

58 000 000
21 265000

36 735000

TOT AL du T1TRE II 1472000 000

/ ...
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TITRE III - MOYENS DE SERVICES

Section 1re: Action Administrative

Premier Ministre

Chapitre 301 - Personnel
" 302 - Matériel
" 303 - Entretien
" 304 - Transfert

839550 000
349760 000
280 970 000

8303000
200 517000

1 194 184000
512 522 000

279354000
115308 000
287 000 000

4969000000
2 881 232 000
1 791 468 000

277000000
19300 000

3203000 000
2 705 645 000 ,

492 355 000
5000000

550 915 000

Ministère des Affaires Etrangères
Chapitre 311 - Personnel

" 312 - Matériel
If 313 - Entretien

" 314 - Transfert

Ministère des Forces Armées
Chapitre 321 - Personnel

" 322 - Matériel
" 323 - Entretien
" 324 - Transfert

Wlinistère de l'Intérieur

Chapitre 331 - Personnel
If 332 - Entretien

" 335 - Dépenses diverses

Ministère de la Justice
Chapitre 341 - Personnel

" 342 - Matériel
" 343 - Entretien
" 344 - Transfert
" 345 - Dépenses diverses

413700 000
85 915000
8 000 000
2000000

41 300 000
i

Ministère de la Fonction Publique et du Travail
Chapitre 351 - Personnel

" 352 - Matériel
" 355 - Dépenses diverses

183000000

149718000
31 282 000
2000000

1••
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Ministère des Finances et des Affaires Economiques 3 089 500 000
Chapîtr-e 361 - Personnel 1 750 000 000

" 362 - Matériel 397 120000
" 364 - Transfert J 5 880000
" 365 - Dépenses diverses 926 500 000

:Ministèrede l'Information 497 000 000
Chapftr-e 371 - Personnel

" 372 - Matériel
" 374 - Transfert.

105209000
89791 000

302 000000

Ministère de la Coopération
Chapûre 381 - Personnel

" 382 - Matériel

38000000
28464000
9536 000

Cour Suprême
Chapftre 391 - Personnel

" 392 - Matériel
" 395 - Dépenses diverses

68085000
50355000
12 230000
5500000

TOTAL DELA SECTION1ère: 14 575 079 000

Section II: Action Economique

Secrétariat d'Etat au Plan
Chapitre 401 - Personnel

tt 402 - Matériel

108000000
74497000
33503000

Ministère du DéveloppementRural
Chapûre 421 - Personnel

" 422 - Matériel
tt 424 - Transfert

2 384 43S 000
1 491 773000

436 575 000
456087000

Ministère des Travaux Publics
Chapûre 431 - Personnel

" 432 - Matériel
" 433 - Entretien
" 434 - Transfert

2828000000
1 392 129000

298871 000
796 000 000
341 000 000

1••
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Ministère du Développement Industriel
Chapitre 441 - Personnel

fi 442 - Matériel
fi 444 - Transfert

383000000
225 760000
82 740000
74500 000

TOTAL de la SECTION II 5 703435000

Section III r . Action Culturelle et Sociale

Ministère de l'Education Nationale
Chapitre 501 - Personnel

fi 502 - Matériel

fi 504 - Transfert

6675000000
4 956 514000

483361 000
1 235 125 000

Ministère de l'Enseignement Technique
Chapitre 511 - Personnelç

Il 512 - Matériel

" 514 - Transfert

1 069000 000
549067 000
344 076000
175857000

Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports

Chapitre 521 - Personnel
fi 522 - Matériel
fi 524 - Transfert

565 965000
391 806 000
154 159000
20000000

lv1i.nistèrede la Culture

Chapître 531 - Personnel
Il 532 - Matériel

" 534 - Transfert

210000000
75382 000
58 738 000
75880000

Ministère de la Santé Publique et des Affaires Sociales 3 727 000 000
Chapitre 541 - Personnel 2 367 307 000

Il 542 - Matériel 1 042 148 000
fi 544 - Transfert 317 545 000

TOTAL de la SECTION III : 12246 965000

1•••
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Section IV : Dépenses Communes

Dépenses Communes de Fonctionnement
Chapûre 601 - Personnel

fi 602 _ Matériel

tt 603 - Entretien
tt 604 - Transfert
tt 605 - Dépenses diverses

330 000 000
450 000 000
490 000 000

2 173561 000
2 166 805 000

-9

5 61036 000

5610 366 000

38 193 000 000

41 440 000 000

b)- Dépenses en Capital : Sont ouverts :

- Des autorisations de programmes pour un montant de : Un Milliard Huit Cent

Trente Millions de Francs ( 1 830 000 000) répartis conformément à l'annexe III.

TOTAL de la SECTION IV

TOTAL du TITRE III :

TOTAL DES DEPENSES ORDINAIRES:

- Des crédits d'un montant de : Dix MiUiardsCinq Cents Millions de francs
(la 500 000 000) répartis conformément au tableau ci-après:
==================================================2===================~==c=

_==============2=============_==~========~_2.=_. __===.Z=~============~D==.Û

, ' . 1 Crédits de Paie- tNature de 1 Operation ment 1971/1972_________________________________________ J : _

.1' 1

Etudes générales et recherches
scientifiq ues
Hydraulique
Prod uction Rurale
Production non agricole
Transports et Télécommunications
Equipements sociaux et communautaires
Equipements administratifs
Investissements financiers ,monnaie & crédits.
Opérations à objectifs multiples
Autres opérations en capital

CHAPITRES

)
800

810
820
830
840
850
860
870
880
890

~

5 932 000 000

4568000 000

la 500 000 000

Reports

Pour les dépenses en capital, le Président de la République
est autorisé à procéder en tant que de besoin à des virements de crédits de paie-
ments de chapûre à chapft.re ,
TOTAL GENERAL DES CHARGES
Dépenses ordinaires •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dépense s en capital ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

41 440 000 000
la 500 000 000
51 940 000 000

1 .••
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mOISIEHE PIillTIE - COMPTES ET FONDS SPECIAUX

Article 5.- L'intitulé du compte spéc i.e.L du Trésor "Fonds el lAide aux
Sports" sera, à conp'terdu 1er Juillet 1971, le suivant :

IlFonùs d'Aide aux Sports et à l'Education Populaire ".

- l'intitulé du conpte spécial du Trésor "Fonds d'Aide au
développement de l!Ecluciltion Popul.<'.il!eet de la Culture!! sera, à

coopter du 1er Juillet 1971, le suivant :

" Fonds d'Aide au Développenent de la Culture ".

- Est annul.é le conp te d'avance désigné ci-dessous

IlAvances à divers budgets et cooptes ".

- Est annulé le compte d'affect~tion spéciale désiené ci-
dessous qui avait été ouvert par la loi nO 69-39 du 19 Juin 1969 portant
loi de finances pour l'alli"1éefinancière 1969/1970 et dont l~ clôture
a été prononcée par Arrêté nO 82-93/HFAE du 22 Juin 1970 :

I1Conpte de liquidation du IIène Plan Quadriennnl ".

- Est annulé le coopte d'affectation spéciale" Fonds
el 'Equi.pemerrt de 18. Direction du Contrôle Econorri que n créé par la loi
nO 69-39 du 19 Juin 1969 portant loi de finances pour l'2.ru~éefinan-
cière 1969/1970.

- Est annulé le coopte de coonerce dénor:Jr.l(:"Opérations à
caractère inclustriel et coorJercial cles chç:mtiers de service civique."

Article 6.- Les ressources affectées aux cooptes d'~ffectation spéciale
pour l'année financière 1971-1972 sont évaluées à 26.917.500.000 francs.

Les plafonùs de crédit applicables aux conptes d'affectation
spéciale pour l'a~û~fc financière 1971-1972 s'élèvent à : 26.917.500.000
francs.

../....
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- Dette publique
- Autres charges

Ces plafonds de crédit sont ainsi répartis
••••••••••.•••• 2.800.000.000

•••••••••••••••• 2,(.•117.500.000

En application des dispositions de l'article 21 de
l'Ordonnance nO 63-01 du 15 Mai 1963, est autorisé le paâenerrt direct
sur le conpte d'affectation spéciale IIFrais de Contrôle des Organismes
dlAssurancesll des traiteL1ents et indennités du personnel a.ffecté à ce
contrôle.

Article 7.- Le Dontant des découverts autorisés en 1971-1972 pour les
cooptes de co~nerce est fixé à 375.000.000 de francs.

Article 8 .- Le Dontant des découverts autorisés en 1971-1972 pour les
cooptes de régleDent avec les Gouverneoents étrangers est fixé à
350.000.000 de francs.

Artiéle 9.- Le oontant des découverts autorisés en 1971-1972 pour les
cooptes d'opérations Donétaires est fixé & 20.000.000 de Francs.

Article 10.- LQ charge des cooptes de prêts pour 1971-1972 est évaluée
à 4.~.s0.OOO.OOO de francs.

Ces charges se répartissent conDe suit :

Prêts aux Etablisseoents publics ••••••••••••
Prêts aux Collectivités secondaires •••••••••
Prêts à divers organisDes et particuliers •••

1.100.000.000
850.000.000

2.500.000.000

Article 11.- Les ressources affectées aux cooptes dlavances pour
1971-1972 sont évaluées à 2.211.500.000 francs.

Llexcédent net des charges des cooptes d'avances pour
1971-1972 s'élève à 2.350.500.000 francs.

..1..••
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Article 12.- Les ressources affectées ~UD( cooptes de garanties et
d'avals s'élèvent pour 1971-1972 à 100.000.000 de francs.

Les plafonds ùe crédits applicables alU( cooptes de garan-
ties et d'avals pour 1971-172 sont fixés à 100.000.000 de francs.

Article 13.- Coopte tenu des dispositions des articles ci-dessus,
l'excédent des charges des cooptes spécialU( du Trésor s'élève à :

6.200.500.000 francs.

Cet exc~dent ùe charges sera couvert par des ressources
de Trésorerie.

Le Président de la népublique est autorisé :

10)_ à procéder, ùans les conditions fixées par décret, à des éoissions
de titres à Doyen et court terme pour couvrir l'cnsenble des
charges de Tréso~rie.

20)_ à récsconpter auprès de la Banque Centrale cles Et.:ctsde l'Afrique
de l'Ouest les obligations cautionnées souscrites à l'ordre du
Trésor ainsi qu là recourir aUDC avances de la Banque Centrale
dans les conditions fixées par les articles 15 et 15 bis des
statuts ùe cet or8a~~soe.

G,UAnUEME PARTIE

DISPOSITIONS DIVERHES

Article 14.- Le Président de la République est autorisé à accorder
l'aval de l'Etat:

1°) aux prêts que la Caisse Centrale de Coopération Econonique pourra
consentir aux collectivités secondaires, aux établisseDents publics

et élUD{ sociétés dtécono~e Dixte dans la IL~ite d'un plafond de
prêt de 2.500.000.000 de francs.

../....
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20) aux prêts que la B~nque Nationale de Développenent ùu Sénéeal
pourra consentir aux é tab.Li.ss enent.s publice et aux sociétés
el' éconorri.e [Jute d&"1.8la Ldrri.ted'un plafond de prêt de
1.000.000.000 de francs.

3°) aux prêts ou autres facilités ùe crédit qui pourront être
consentis aux établissenents publics et aux sociétés d'6conOJ:ri.e
Dixte par d'autres organismes financiers nationaux, internatio-
naux ou étrangers, ainsi qu'aux crédits fournisseurs faisant
l'objet d'une garantie de la part d'un or-gani.sme d'assurance crédit
clans la Linf.te d'un plafond de ~.•OOO.OOO.OOO de francs.

4°) aux facilités de crédit dont pourrG bénéficier la Banque Nationale
de Déve'Loppenerrt du Sénégal pour le f'i.nancenerrt des progr rme s
agricoles de lQ part ùe la Banque Centrale des Etats de l'Afrique
de l'Ouest, sous f'orrre de r-éescompte , dans la limite ù. 'un plafond
de 1.000.000.000 de francs.

5°) aux prêts qui pourront être corŒentis aux concessionnaires à
l'occasion de la Foire Internationale de Dakar.

Article 15.- L'article 15 de la loi nO 70-25 du 20 Juin 1970, portant
loi de finances pour l'année financière 1970-1971, relatif au "Fonds
d'Aide aux Sports et à l'Education Populaire Il est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

" 2°_ Par le produit des recettes brutes constatées à l'occasion
" des roncontres internationales organisées sur les installa-
" tions sportives appartenant à l'Etat.

" 40- Par le produit des recetttcs brutes constatées à l'occasion
" de la Senaâne Nationale de 12. Jeunesse."

Article 16.- L'alinentation de la Caisse d'Encouragement à la Pêche et
à ses industries annexen ll~stituée par la loi nO 67-01 du 30 Janvier
1967, modifiant la loi nO 66-51 du 9 Juin 1966, portant loi de Îinances
pour l'année financière 1966-1967 sera assurée, avec effet du 1er
Juillet 1970, par :

../....
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a) les cotisations des navires débarquant du thon frais, cor ;elé ou
éventuellenent tout autr~ poisson, ou transbordant leur pêche dans
la limite des eaux territoriales sénégalaises, à l'exception de
l'armement piroguier ou assimilé;

b) les cotisations des fabricants de boites dont le montant est versé
pour leur compte par les conserveuro ;

c) les cotisations des conserveurs établis au Sénégal et les acheteurs
de thon au Sénégal ;

d) toutes recettes et subventions dont serait susceptible de bénéficier
la caisse à un titre quelconque ;

e) les deux tiers (2/3) du produit de la taxe sur les licences de
pêche aux engins traînants;

f) les soixante pour cent (60 %) du produit des amendes, transactions,
saisies ou confiscations prononcées en application de la loi
nO 70-02 du 27 Janvier 1970 ;

g) le produit des droits afférents à la délivrance et à la validation
des cartes professionnelles délivrées aux pê~~eurs mareyeurs,
mareyeurs et mareyeurs-exportateurs~ Cette taxe est fixée annuelle-
ment à :

- Pêcheurs-mareyeurs .o••••••••••••••o.~s 25.000 frs
40.000 frs
60.000 frs

- Mareyeurs .o •••••••••• oo •• c•• o.oa •••••• e••

- Mareyeurs-exportateurs ~•••••• e ••••••••• o.
Le montant des cotisations prévues aux paragraphes a,

b et c du présent article est fb(é chaque année avant le 1er Janvier
par décret conjoint du- Minist:re chargé des Finances et du Ministre
chargé des PêChes, après consultation des professionnels. Ce montant
ne peut excéder 10 francs par kilog de poisson./-

Dakar, le rjVJuin I97I
LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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LISTE D A3 CŒiPlliS SFJCIAUX DU 'r~IESOR
DONT 1. .s OYS1Ul.'rIONSSONT AUrrOHISEES Piill LA LOI j):':; FINANCES 1971/1972

-~-:-:-:-:-:-:-:-

-=._=-:=-'"="'-=:::--=-.:;;;::~-==-=.:::-:;;:::-=-:::-=-=-_.=-==-=-:.=-=-=-=-=-"'=-=-=-=-=-=-=._=-:=-=-:::::::-=-=-=-=-=-=-:::-::::-:-:-:::::-=-=-=-=-

NOM E N C LAT U RE! i{jCETTES
!(en mil. f'r a)
!

!
! D=-~p_a'JSES
!(en mil. f'r s )
!

!D~CODV:I:GRT
!AUTORISE
!(en mil. frs)
!

!
1 - COhPT:::;SD'AIi'~CTÀTION SPEC:!:ALE- !

Fonds National des Retaites •• 0.000 •••• 00 •••

Fonds Rautier 0 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 (1 0 0 0 0 0 0 0 0 e 0 0 0 0 0 0 0 (1 •

Fonds d'équipement rural et de développement
économique (FoE.R.D.E.S.) 0 0 0 0 0.00000000 •••••

Investissements sur subventions de la
République Française 00 0 0 0 •• 0 0 ••••• 0 ••• 0 •• 00

Investissements sur subvention de l'US/AlDo.
Investissements sur autres subventions
ét r-angèr-es (1 51 e (1 (1 0 (1 0 0 (1 0 (1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 00 0 0 0 0 0 • 0 0 •

Investissements sur prêts de la République
França i se (1 (1 0 (1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 0 • et 0 • 0 • 0 0 0 0 0 0 •• 0 0 ••

Investissements sur prêts US/AID 000000 •• 000

Irrve at i s aemerrt s sur prêts FoE.D.O.M •• 00000.'

Investissements sur prêts de la République
Fédérale Allemande 000 (1 0 0 0 (1 0 • 00. 0000000001 •••

Investissoments sur prêts de l'U.R.S.S •• o•• o

Investissements sur prêts de l'I.D.A •• oooo ••
Autres investissements sur prêts étrangers ••
Compte de liquidation des opérations de
l t ex-A 0 00 F. 0 0 0 0 0 • 0 0 0 ••• e 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 (1 0 (1 & •

Amendes disciplinaires infligées aux gens
de mer ••••••••••••••• 0 ••••• 00 ••••••••••••••• !
Frais de contrôle des organismes d'assurances!
Fonds d'Aide aux Sports et à l'Education !
Populaire 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 0 e 0 0 CJ0 e 0 0 e •••••• G 0 et •• !
Fonds d'Aide au développement de la Culture !
Fonds l':Iutualistede Déve Loppemerrt Rural (FMDR)
Fonds Forostier National ••o••o•••••••••••• ,.!
Caisse de Stabilisation des pr i.x de !

1Iarachid8oo30oo.o •••••••••••• oo •••• o ••••••• !
Caisse do Stabilisation d.o s prix des céréales!
et d'encouragement aux producti"ns vivrières
Caisse de Péréquatiun des blés et farineso ••
Caisse de Stabilisation des prix du sucreoo.
Caisse do Stabilisation "tes prix des Car-
burarrts 0 0 0 0 00 ••• 0 .0 0 •• e 0 •••• 000 ••• 0 ••• 0 • 0 0 •

Caisse de Soutien des prix du coton ••• 0 ••••

Caisse Nationale de l'Hydraulique ••••••••••
Caisse d'encouragoment à la Pêche et à ses
Industries Annexes ••••• 0 •••••••••••••••• 08

Compte d'Affectation des Services retribués
assurés par le personnel des Services de
Séeur ité Q 0 Q • 4) 0 0 • 0 0 0 0 0 • CI 0 • 0 e 0 0 0 0 0 0 et 0 0 et 0 0 0 0 0 •

2.500 ••000 ! 2.500.000
1.200.000 ! 1.200.000

!
82.000 ! 820000

!
1 •.000.000 ! 1.000.000

500.000 ! 500.000
!

1.000.000 ! 1.000.000
!

500.000 ! 500.000
200.000 ! 200.000

1.000.000 ! 10000.000
!

1.000.000 ! 1.000.000
1.000.000 ! 1.000.000
5 ••000.000 ! 5·000.000
1.000.000 ! 10000.000

!
300.000 ! 300.000

!
5·000 ! 5·000

90.000 ! 90.000
!

20.000 ! 20.000
1.500 ! 7.500

200.000 ! 200.000
18.000 ! 18.000

!
5.000.000 ! 5.000.000

!
1.600.000 ! 1.600.000

170.000 ! 170.000
2.500.000 ! 2.500 ••000

!
500 •.000 ! 500.000
150.000 ! 1500000
200.000 ! 200.000

!
!
!
! "

"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"

! I500000! 150.000 l "
! ! !
! ! !
! 25.000! 25.000! "
! ! !!==============!===============!================
! 26.917.500 ! 26.9I7.500! "
! ! !

00./ ...•
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NOMENCLATURE ! njjCETTCS
!(en mile Frs)
!

! :;},CCTN~]T
! ~u-,F.:~NSES ! Al.!TmnSE
!(on mil. Frs) !(en mil; Frs)
! !

II .- C0I.1PT.S D_,~, COMîjj~nCE ~

Fonds d'Apprlvisionnement des magasins 0000000

Compt.e 0.'exploi t at i on du Léon Cour si.n 00.0.0 ••

Op6rationsà caractère industriel et commorcial
effcctu8es par l'lITmée 00000000000000000000000

Tor il.L" 0 0 0 0 0 •

III,· CONiPrES D.: l{';;aL.:r.:rr~NTAVEC LES ETATS
Z'rRANG:GRS . - -~-~.

Compte de règlement relatif à l'accord de
paiement Sénégalr.-Guinéen ••• 000000000.0.

Compte de réglcment relatif à l'accord
Sénégalo.-Nauritanien de coopération entre
Services du Trésor ~OOOCOO~O&.oooooo •• ~ ••

TOrpAL .0 .. 0.

IV ,~ COhPrES DI Op~_alfl.TIONS MO:N:;::;TAlHES

Comptes de pertes et bénéfices do changes
Compte de produits et charges cles emprunts
(1'Et at 0 0 0 0 0 (;, 0 0 0 0 • 0 e ... 0 0 e 0 0 9 0 0 {It0 ~ ~ a (, 1) 0 e eGo. 0 0 e

• TOTAL ••••••

V ~. ':;JEPT:~S DE PIlETS -

Prêts aux Etaolissernents Publics ••••••• o ••• ~

.'Prêts aux Collectivités Secondaires 00000.0 ••

Prêts à divers organismes ct particulierso •••

TOTAL 00.0 ••

VI - CQl:.;FT"cS D: 1,V~l.NCES -

Av~~ces aux Etablissements Publics 0 ••• 00 •••

Avances aQ~ Collectivités Secondaires ••••••
I-lVê'nc;esà divers organismes ot particuliers.
Avances pour r-apatri.ornerrtdes marins o ••••••

TOTAL .ooo.c

! !
! !
! !
! 400.000 !
! 2.000!
! !

! 100.000 ! 100.000! 25.000
!==============!==============!===============, , ,
i 502.000 i 502.000 i 375·000
!==============!==============!==============

!
!
!

400.000
2,,000

350.000_"-

250.000

!
! ! !
!==============!==============!==============
! ! !
! .- ! - !!==============!==============!===============

!
!

1000000

350.000

10.000
!
! 100000

!==============!==============!===============
! - ! - 1 20.000
!==============!==============!===============
! ! !
! ! !

1 !
1000000 ! 1.100.000 ! 1.000.000
100.000 ! 850.000 ! 750.000
400.000 ! 2.500.000 ! 2.100.000

!==============!==============!==============
, l ,i 600.000 i 4.450.000 i 3.850.000
!='=============! ==============, ==============
! ! !
! ! !, , ,
. 400.000 ; 2.500.000 ;
, 6.500; 12.000;
; 1.800.000 ; 2.000.000 ;
i 5·000 i 50•000;
I==============! ============ ! =============
! 2~2110500 ! 4.562.000 ! 30125.000

!

2.100.000
5.500

1.000.000
20.000

OO.OO/.OQ.
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NOM E N C LAT U R E DEPENSES

-=-:=--::=-::::::-:;::-::::::-.:=-=-:::-=-::::::-:.=-=--:::=-=-=-=-=-=-=_-..=-=-::::::-:::-=-:::-=-=-=-::::::-=-=-=-=-=-=-:::-=-=-=-=-:::-:::-=-=-=-=-

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!,i 3 850 000,
i 3 125 500
!
!

! ! !1============== !==============!================, , ,
j30 331 000 j36 531 500 j 7 820 500

,
• m:~CT'jTTES! - - -
!(en mil. frs) !(en

.~~~--~-~_._~~~~~~-_ ..!-.~.-~._.~-_. _.~._.-!~--~_.
! !
! !

!
!
!
!

mil. f'r s )

VII - CONPTES DE GAltMJTIES ET
D'LVALS -

!
!
!!=============
!
!
!

=============
- Compte de garantie ot d'avals 0000000.0 100 000 100 000

R E CAP l T U LAT ION

Oompto,d'affectation spéciale
,
'26
! 917 5001.26

!917 5000000000.

Comptes d.ecommerce 502 000 502 0000000000000000000000

Comptes de réglemcnt avec les Etats
étrangers • 0 0 0 • • 0 • 0 • • 0 0

Comptes d'opérations Monétaires • 0 . . .
Comptes de Prêts 600 000 4 450 000• • • 0 • 0 0 0 . .
Comptes d'Avances 2 211 4 562 000• • • . . o • 0 500

Comptes de Garanties et d'Avals 100 000 100 000. . • 0 •

TOTAL

t. D ;COUVERT
t
; AUTORISE
i.L~.~,!..g_~,..fr~L ~

100 cao
==================

375 000

350 000

20 000

100 000
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TABIEAU D~S T~'{CS PA,.ttA-FISCAlESDONT LA PERCEPI'IONEST AUTOB.ISEE
1971 ....1972

=-=-=-=~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=-=_=_=-=-e-=-=-=-=-=-=~-=_=
ORGANIS~ES BENEFICIAIRES ! NATURE DE LA TAXE OU OBJET ! TEXTES lEGISLATIVSS ET

! ! REGLEI'lENTAmES=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=T=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=T=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
A - TAXES A CA..B.ACTERE

ECONmUQ,UE

Caisse de Stabilisation
Prix de l'arachide

!
!

des!
!

_ dO _

Caisse de péréquation des
blés et farines

Caisse do stabilisation des!
Prix des céréales et d'en- !
couraeoment à la production!
vivrière !

!
- Caisse d'encouragement à la!

P~che et à ses Industries !
Annexes

Caisse de Stabilisation des!
prix du sucre !

Caisse de soutien du prix
du coton

- Caisse N~tionale de l'Hy-
draulique

- Fonds National Forestier

B - ~S A C.tl..RACTERESOCIAL

- Fonds d'Aide au Développe-
ment de la Culture

Fonds d'Aide aux Sports et
à l'Education Populaire

Taxes professi~nnelles sur
les huiliers et exportateurs

!
Cotisation professionnelle !
sur les oléaGineux

!
!

Prélèvement pour pér6quati~n
!
!

Prélèvement pour péréquation
!

Cotisation professionnolh
Taxes sur les licences do !
peche amendes, saisies tran!
sactions confiscations-cartes
mareyeurs !

!
9rélèvement pour péréquatio~

!
!

impor-!
!
!

d'eau!
!

Taxes sur les tissus
tés au SénéGal

Préi~èvement sur vente

Ristourne sur les redevan-
ces forestières

=-=-=

Ordonnance 60-59 du 25
Novembre 1960
Décret 61-484 du 20-12-61
Arr6té général 8730 du
8.12.54

Décret 60-346 du ';:.~,11.60

Décret 60-418 du 23.11.60

Loi 70-02 du 27.1.70
Décret 70-092 du 27.1.70
Décret 60-424 du 25.11.60

itrr6té 54-43 du 11.7.J5
Arrôté 603 du 21.1.56
Décret 69-918 du 25.7.69
Décret 67-771 du 30.6.67

Loi de finances n° 70-25
du 20.6.70

Loi do finances 70.25 du
20.6.70
Décret 70-1261 du 17.11.70

!
Prélèvement sur les manifes! Loi de finances 68-09 du
tations à caractère culturel 14.6.68

!
Prélèvement sur les manifos!
tations sportives et d'Edu
cation Populaire

Loi de finances 68-09 du
14.6.C'
Loi de finanoes 70-2~ du
20.6.70
Décret 70-1080 du 6.10.70

.. e/ ...
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- -_#~-=-=~=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;-=-=-=-=-=~=-=~=-=-
,.

ORGANISMES BENEFICIAIRES NATUPJ: ~ELA TiJŒ OU OBJET

Suite B - Tl(KES A CAl1ACTERE
SOCIAL -

!
!
!
!
!Cotisations des omployeurs :
!Financement des prestations
!familiales
!Financement des Indemnités à
.!l' art. 116 du Code du Travail
!Financement des Indemnités au
!titre des accidents du Travail
!
!
!

Caisse de Compensation des
Prestations familiales

T~XTES LEGISLATIFS :ST
R.~Glli1:IENT.AIlli"JS

!- AL 941 ITLS du 14/2/56
!
!- AL 6062 ITLS du 11/2/56
!
!- Arrêté 147 MTAS du 7/1/59
!
!- Arrêté 3280 ]'JITASdu 1l/3/59

A N N E X E III
AUTORlSAT~ONS DE PROGRAMl'!JEOUVi;RTES

NATURE DES OP::::iATIONS
-=-..:::-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;::::-=-;::-::-:-=-;::-=-:::-=-=-=-=-=-=-:::::::-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= .....=-=-=-=-~=_.

OUV ..~HrrURE.Al1.'l'ICLES

CHAPITRE 800
_"- 810
_If_ 820
_If_ 830
_"- 840
_11- 850
-"- 860
_"- 870
_11- 880
-"- 890

1
!
+

Etudes Générales
Hydraulique HlIT~INE
Production Agricole et Pêche
Production non-agricole
Transports et Télécommunications
Equipements Sociaux et Communautaires
Equipements Administratifs
Participations financières
Opérations à objectifs multiples
Autres opérations en capital

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!=====================
!
! 1.830.000.000
!!==================~.

TOTAL ••••••••

QOOO/OOOO
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BUDCET GENERAL- GESTION 1971/1972 - Première Loi de Finances Rectificative

ANNEXES

(1) -

._-----------------------------_ ..._--------

NOMENCLATURE

CLU,.l.J.LJ.lŒ 120

.':"LLOCLTIONSVIi:..(J.i:!:RJ:..u~-~~-------~
.Article 79.: - Allocations vi.agèr-e s

Total du Chapicre 120

~RI;J~~~ Rl?PUBLI@~
CfulPITRC 216-~~.=--~.

(Dépenses Snéciales)

Article 156 - Fonds Poli hques

Total du Chanitre 216~.-~._-~~=~~--
PRHlL.TURE~~

Q.H~."PJTRL..l.Q1 (Per-sonnef

.\riic~2 190 - C~Jinet ~u Premier
Mi.ni st re • 0 • 0 ••• e _ ••• 6 ••••• et 0 0 • e

~~~~Q - Secrétariat Général
du Gouvernement •••••••••••••••••

Article 210 -Archives Nationales

- . 1 .... -_ ....

TOTAL ancien 1 CREDITS : CR:CDITS JJJ- 1 TOTAL
1 i OUIJERrrS 1 NULES 1 NOUVEAU! --;

1 t 1

1

1

DOT A T ION S

JUSTIFICA.TIONS

30 000 000 33 500 0003 500 000

30 000 000 3 500 000 33 500 000

164 000 .9.02

244 000 000

144 000 000 1 2D 000.0001 -

224 000 000 20 000 000

27 206 0001 834 0381 - 1 28 040 038 ICréation d'un emploi: Attaché de
.QI.'éation d'emplois: 1 Secr. d l àdrn

42 865 000 1 340 516 - 42 205 516 _ 1 Agent d'Adm
_ 1 Commis Exp.
- 1 Sténo-Dacty
- 1 Planton

3 930 000 1 1 556 1901 - 1 5 486 190 Créaticn d'emplois - 2 Archivistes
- 1 Dccumentali
- 1 Techn.phc.to

\

~
..;:;:::>

e-,
Ù
~

presse
•
•

lt>graphe

ste
graphe
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3U:='G3? G:::':lT:::::=:-:'iL -( 2 )-

--'1

-1

e •• II •• e.

- G~S~ICTI 1971-~ 972~
., .-

fi C' 1'1 ~~ IT c; i. Ji T U R 2;

H PreLlière Loi de ?inances ::-~eC"::;i~::'j_cQ-Cive Il

D C T L T I a Ir S 1
-v /-'.L l ""'L l "-1Tot~l 0reQl~S 0reŒ1L~ local .

<,0-,0-; en Ouverts arrrnz.Lé s 1 nO-LèVS2U...;!...!..-'-' --

Lrticle 370. - Par-c ITç~tiG~::2.lL.u-;:;o;:-:o-
bile

Lrticle L;·70. - ?arc lIatLorre.L
IIi o~~ol 0 -~=oba

TO'I'LL DU C::-.~L?ITl-::3 301.

1L~ 110 000 482 329 Î L:. 5:;2 329

3 063 G]L,c î7 '''':n ~JO. G3Ùril,. 313 000

____________ t r -----------

357 OL;. i 907329 750 000 7 201 907

JUSTIFICATIONS

Sl"'éa t i.on el' omp Lo Ls

- 1 cl""Lccu:ffeur
- l tolier peintr

Cr~ation ~!emplois

12 surveillants de
faune
-: ,. , .-L.ecanlClen

Gardien de faun

Conduc.d'engins
Chaui'feur

2 Lgents Tec:Lniqu
àes Pa.r-c s ,
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( c· l,i D )
""'" ••••1 •• Je -

N 0 U ~ N 8 LAT U R E

9i.4PITRE 302

( l::J.TERIEL )

BUXET,.JlIEIECRAL- GESTIOn 1971)1972 - Promièro Loi de JŒ!1.?-!l_c9~'3_RO.9_i~}.Jjcati-~ -( 3 )-

D C T o N S

,._, •..__ ..... _ ... _ .... _-_ .• -~"-----'--_ ..- ...._-_ •.... -' _.__ ., -------_ ..._.- ._-----_.,,- - _ .•....__ ..._.- .__ ._.- ~----.__ .... __ ... - '.. -- -_ .. "'.-

ù T l

165.235.093

.... ,~--_._- _._--- --_. __ .----_ ..-----.
i

1

1 ... .... .. .__ .. . ,-- .. ,,_ .. ',

1

1 1
r "',,--,. me- 1 (' --r.,· ......, ; rrr .TOr.i\L i GELJDI10 ~I -.;R"~_l'lS : TO...•L i

' '1

1 lll)Cr~T i _~l:u:~:__ ___~'~1:_~~~.1 ~~~:~: I ,,_.__.. . _...-1-.---------------1-- t t-. ,

1
1

f

20.500~OOO !
23. 700~000 1

------ ~ - ----
1 1
1 1
1 280.970.000 1

1 .
1

Article 330}- Ecolo Nationale d'E-
conJmio Appli(~éo 25.000.000

o

anismos, Associations et

Oouvros privés

Article 410/- Parcs Nationaux

1'0JAL F.' CHAPITRE302/-

C!{APITRI:;304

( Transfort )

Articlo 510 /- Subventions aux Or-

TOT:"L DU CHLPITRE 304 ==

4.500.000

3.500.000 27.200.000

-- -1 --------
8.000.000 288.970.000

1,,
162.517.000 1 - 1 35.281.9°7 1~27.235.093 1

1 - 1

1

1

200e 517 •000 35.281.907

JUSTIFIcmCNS
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B U D G E T - G E N B R A L
CESTION : 1971 - 1972

Première loi de finances redtificative

- _._. _ _., ...• _ __ ._--- ".- _.~_._-- -'-"-"---, ---'-" --._----_._ .._._- ---_._._---- -._--_. --_ _-
!

NOMElJCLATUHE

È1inistère~J~s
Etrangères

--_._-_ .... -_ .._ .. -_._----_._ .._._._ .._--_ ...._-_ •..;--_._._._-_ ...__ .._-_._-- --_ .. _.__ ..._----_._---------,
DOT A T ION S 1

.1- .-- -..-.. -....- .---.---,...--.----.----.- '--"'--, -'---"'--" ----T-------------·----lIii 1 1

1 TOTAL l' CitcDITS CBEDITS t TOTAL 1 JUSTIFICATIONS 1

AYCIEN . 0U\B1.1TS ANNULES NOUVEAU 1 !
-- ------------ ..-..---- ---1---.---.--.--.---.-.----

1
'---------.-----._--_.'- - -------.----- - .. ---- ·_· __ ···__ ·_1 __ .-- -.. - ..------ .-- -- 1,

i

Chapitre 312
(Matériel)

Ar:1i~lG 710,,- Ambassade de Belgique

Arti?le 800.~ Ambassade d'Italie ••••••

A~ticl~~- Ambassade du Mali •••••••
gtic19_2.42.!.:: Ambassade du Maroc ••••••

Article 910.- Côn8u$a.il~Généralà Paris

Articlo 990~7_Achat do Véhicule •••••••

Total du chapitre 312.-

6 363 000

4 350 000

2 500 000

4 217 000

4 396 000

5 500 000

279 354 000

3 000 000

3 500 000

2 100 000

3 000 000 1

2 100 000
1

1 500 000 1

!

~------------
15 200 000

-_ .._--_._--------- -:---

-( 4 )-

9 353 000

7 850 000

4 600 000

7 217 000

6 496 000

7 000 000 J
------

1

294 554 000 1

1

1

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



BUDGET •...GEN~RAL
GESTION: 1971 - 1972

Première Loi de Finances rectificative
-----------.-------_._ .._ .._.__.__ ...._-._ ... ---------

NmI::~.-CLA'l'URE
----_._------- ---------_.

r;in~stèr'2_de~.~.,C?.E.92..~_-Jh:E'!né.2.ê.
Chapi tre : 321

(personnel)

:}.I!icl~~.Q4..0.-Gondarmerie y Soldo et
Prestations familiales du
personnel I11ilitaire. 0 ••••

,
j--_. DOT

TOTAL
ANCIEN

-( 5 )-

---.--.---------- ..------ - 'f
11. T ION S

- -------..,- ..•._- . "--'--- .__ ._.-~-------_..._-

C~~DITS '1 CREDITS l' TOTAL
OUV:CRTS .illiNULES NOUVEAU

-'-'-1 --+-1-_.

968 587 000

2 881 232 000

240 357 000

65 000 000

18 759 000

2 000 000

JUSTIFICATIONS
.--+--------- ....-·..------t .-------- ---

14 759 000

14 759 000
.._<---_. ~~. ~+,

953 828 000 1

2 866 473 000
1

14 000 000---------------1-----------------------------------1 806 227 000
1

, _.•_~~~==_~~,~.~<""".:=._,...- ...J=..~.;:·::::~~.,,~c"'----.l---.-----.-.--.--L-~ 1 ----L---- .__

Total du chapitre 321 ••••••••••

Chapitre: 322
( IVIatériel)

aili ~'I ÇL2.:L6.o....- Fonet ionnemcrrt des
Services de la Gendarmeri

.l!:E.~i~19 ?j.7.9.- Carburant f lubrifiant,

1

~ntrotien ct réparation
des Véhicules •••••••••••

1 ~1,?~19~21~ Indomni tés et frais de
1 transport pour tournées
1 et missions •••••••••••••

., '
! Total du Chapitre 322 •••••••••••

20 000 000

1 791 468 000

6 000 000

20 759 000
----------_----1 _

6 000 000

259 116 000

67 000 000
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B U D G r. T - G E N E R A L
GESTION: 1971 - 1972

Première Loi do Finances rectificativos
,---_.- ..._._ .•._-_._-~-- -----_.--------~._,~-_._-_._-------

DOT 1~ T ION S-··---l-------'-·---·--·.
TOTLL i CREDITS CREDITS 1 TO'rAL

N01ŒNCL.:1'URE 1 ;,NCIEN 1 OUVER:,~_ '_.lJlN~~_~ 1 NO~lEjJJ _
----.---.-- ..-----. - ..... -. --.-.--.-----.-----.--- 1 ~

1

Ministère de l'Intérieurm_. __ .••.-=-~..,..~~- .-..-.~,~,~~,~ ...•.••....,.,..,.......,...,..= ..... ~

Chapitre: 332

(I-~atérü)l)

~lrticle 1150.- Préfectures ••ooo ••••••

Totaldu Chapitre 332••••••••• 0000.

--'--- ----_.

21 795 000 4 000 000

496 355 000

-( 6 )-

JUSTIFICLTIONS
....._---_._-----------_.

Eau, Eloctricite Téléphone
_ipa~~~~~!~_~os_ar~~~~~~l _

492 355 000

5 000 000

5 000 000

25 795 000

4 000 000

4 000 000 1 1 000 000------------i -----------
4 000 000 1 1 000 000

~. --=-'-"'---...,..~.'"---...:-.-.- ..•..•..=-,-. 1~·~---·-·~-·-·~-~·~~-·
1

~-."---~-~.~.~--. ~-~.o~~-~~~·..~---·--t--·_··-=----~·---~-~...~~~·-·-·-,-·-_.

Chapitre 335
,---+_. --,-~-_._._-~- ='~'"~-""'~"-~ ..~._-,-~_ ..,._,_._"_.-.~~--~----_._-~-~~ •.••--_ ..•_~--~~_.~=~~,,..,~"_._-------------_.__._._-~--_.---

( Dépenses diverses)

~:ù'J.t~..9.2_!":,,Electio'1.set ~oe~-
merrt s 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 " 0 0 • "

Total du Chapitre 335 •• i ••••••••••
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B U D G E T - G E N E R A L
GESTION: 1971 - 1972

Première Loi de Pi.nances rectH'icativcs

!. ;

1 i '

! '____ D a Ir _"~_T ION S ~J
1 i TOTÙ,L!I Cm~DITS .1

1

Cmi:DITS i TOT;.L

________ N?l_ŒJ~~~~:~:~:::~ . ._L_~~~CIEN 1_~lJVE~TS __---l- 1Ü~~~~~S I_~__ NOUVEAU

Ministère de la Justice_~.-.,~~=-~-.,..~...,...~~~=-=-- __-=~~~,..."'".~::>o

Chapitre 342

(Matériel)

lir~i~~ Dépenses communes des
juriductiom du palais
de justice •••••••••••• 1

br-U-.s_!2~§~0._:-_,Dépenses communes aux'
Services du Départemel1

ù.~t i~)~8,.2.Q.:: Indemnités aux
assossGUrSOODOOOSC.OOO

Total du Chapitre 345 ••• 00 ••••••

!
1_____J _

9 000 000

2 165 000
________________ 1 , •.• __ r 1 --------------.-----------------------

13 965 000

12 500 000
11...._-----------

41 300 000

1
i.~ __~__1., _

1
1

__i

1 000 000

1 000 000

1 165 000

1 165 000

-( 7 )-

8 000 000

16 130 000

87 080 000

11 335 000

40 135 000

r_~t~l_~~ :::~~:. ~~:_~... '9~---8
5
':15_~.o+._~_.:.:000

(Depenses diverses)

l 1 1

, 1_. .________ L. . . .. __L_ .__._.. _

JUS'l'IFICi·.TIŒTS

•__.~_~_.:."..,~ ...-,,"":~...---.~=-=~.~..,.- .•...........,..-.,"<, •.=o.a'-..••~'<=~ .•..'-"----

--_ .....__._---------------------------
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.__ .-----_._-._-------- ..__ ._--------_ •..__ .__ ._._-----'---'-' ------------ ..._ .._._----------_ . ..-.•. --.-.' _._--_._-- ..

-: 8 )-=(D.I.E)= BUOCET GENERAL - GESTION 1971/1972

~Ç:..m:LQ.r'lI.mJIÇ.ê.
QhSL2~itI.~...?_?5.

(Dépenses diverses)

,~.E,:t..~..9}~ 4.:L~Q.- Différé et consolidation des
avances de fonds 0.000.0.000

TOTAL DU CHAPITRE 365

COUR SUPIŒj',iE
~·-..;"'-r"""'-"'~._ •..""'__.•.""_._.·.·•.•· •.••.....,._"

~9..~.êJ?l1.:r:53..l.9.1~..
(Matériel)

Article 1Ll600- Dépenses de matériel .00.0.'.".''" •. _.."..-.-., •......",....--l"'_,.. ...

TOTAL DU CF~PITRE 392 oo(,ooooooooo"OCOO

ch~l22:!.r.~_3..25"
(Dépenses diversés)

:fi!!2:g_~~_J-.4.?Oo-- Dépenses diverses •• 00 u o ••• 00.0.

TO'I'AL DU CHAPITRE 395 ••• 00 0000 0 0 0 00 c 0 •

!_---------,._. __..-

250 000 000

926 500 000

12 230 000

12 230 000

5 500 000

5 500 000

"Première loi de finances rectificati ve"

, 1
-----.-------.---.----.--- __ ' . 1.

360 000

l----·---D--~-;------;- T --~-;--;-~--

.. . ~.JOI.'JENCLi':TURE__ .------ __ ~ __ I~~;~~~:;;~~;1'-r'~RE;';~~VERTS I-C~DITS A1,NULE~iT~;~~ -;;~~;~ 1 Jus'rIFICATIONSr------~- --------.--- 1 ~ 1
.!gPl.§.'l:'_=2B~_.;Q~.~LrJ!:ij~l\!.C.j!l?--1)JJ.__DP.§.-..MiTj}.gt]:~~. 1 ---,----------- 1--------- --------------·--1

110 000 000

110 000 000

360 000

360 000

360 000

140 000 000

816 500 000

12 590 000

-12 590 000

5 140 000

5 140 000
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----,~~ ---------------.--------_ .._------- -------_.,- ---------- -, ------------------ --- ---------- ------_._-----------------_. ---- - ---- --'- ._----._-----.~_. __ ._-

=(D. LE)= BUDGETGENERAL- GESTION 1971/1972 "Première loi de finances rectificati vell -( 9 )-
.---------------------.----- ..---------. --r·--------------- D---o---;-"-'~-----;;----1'-4-0-'- i"J-'-s- - .------------- -- r'

N 0 H E N C LA T U R E 1-' --- ..--- .... ,---.- ~ ----------- ..
l 'i TOTALANCIEN !
t-------i
1 1

g_~~l.1!g_".4SE 1 i 1 1

(Personnel) 1 1 - 1

!r.:th_,c~_~.e_-__--_A5-QQ>o- Cabinet du Secrétaire d'Etat. 0 0 i 23 673 000 1 000 OOO! - 1 24 673 000
il-rtt<2LELA5,.,10.-Direction de la Planification et 1 1

des Ressources humaines. 0.0000.0 i 13 378 000 400 OOO! - 13 778 000
fg'J,i_sL~_A~O.- Direction du financement du Plan 1 6 547 000 200 000 1 - ! 6 747 000
hrtiJ?l~~j.·- Direction do l'AménaGement du 1 1

Territoire '.00000 •• 000 •• 0000000 1 26 478 000 - 1 300 000 25 178 000 1

A.~~~cl2~.45.A9.o-Direction des Affaires Scientifi·- 1 1

TOTALDU::P::R:o::
i

~~:.::::::::::::: I----;-~~~;~---·1-6ia-;-~--t---~~::-~~-t7;-;~~-~;~-t----------------~______________________________J . ·-----------+------------i---------i--------------------
C1iAl'111LE_AQg 1 l
(Matériel) 1 1

ll-2'j;~icL~....4.'i.4.,Qo-Direction des Affaires Scienti- 1
- ,

000 000 i -! _

- 1 1 000 000 1 11 000 000 1

-------------------,..-·--------------i-----------------

1 000 000 1 1 000 000 1 33 503 000

t---------------~--------------
1 1
1 1

1
1
!

JUSTIFICATIOHS

..,

fi que s et t echni que s 0 0 0 0 • 0 0 •• 0 •• 0 • 0 •• 2 000 000 3 000 000

s:..:t~s-~~~J5_Q.--Dépenses communes du. Hinistère •• 12 000 000

33 503 000
1

------------------------------------------4---------------
i

1 1
1 1
1 1

TOTA:. DU CHAPITRE402 0 0 0 0 0 0 0 ••• 0 0 0 ••• 0 0

--_._,,----- -----~._-------------_ ..__._- ,
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GESTION1971/1972 "Pr-cmièr-o loi do finances rectifcati vo "

-- ~_----_..,-----_._----------------_._--------'-' -----_._ ...~~-..-... -.-_. "",

-: 10 )-
--....---- ..- .------.---.-..-...--------.-- ..-.-----.--....--.---..-..--".--.-·--··..--T·--··-·----

DOTA TI 0 NS i

1

ll~1:g,ê.'rJPBY,..-.P.~.S.. 'JJiFYjiY.=~ PY.13.IA9J3.
(ç h.§:.P.tt~:"~._411J

(Pcœsonnel)

A~.:t;..tç:I.9~.,,(:&5Q.- Subdi vi si on dl Outi llage s l1écani-

niques de Richard~To'tl •• 0 •• o 0 0 0 0 , 0 0 0.00. 30 [367 000 1 100 000 1 - 1 31 967 000 IHeures Supplémontaires

AE~.i.eJc.c_ .@.!&. - Subdi vi sic il d'Out i Ll agos ;·éeani - 1 1.. ..'
qucs do DAKAR."" .•..•••••••••.•••••• •• 0'0 , 76 641 000 1 500 000 t - 1 78 141 000 !Heures SupplerncntaHos

TOTALDU CHAPITRE431 00 •• 00000"'0.00.. i-~-39~-~~;-00~-r---~~;;-~~~--1 -----::------r-~;,;-~~;-,;~~-i
l ,,1
1 • \ li ----------------------------·----------7------------t---------------+------------·------t---------------"1'--------------------.--

l __. .-.-~_ .._...__.~_._._. __ ...•.... ._. .-._~. .._, . _

=(D.I.E)=
BUDGETGENERAL-

._ .•.--------------_._--- ---'---"'- ------- .._--_. __ .

NonENCLATURE
._ _-_ _._-_ _-------_._-----_._---

lImUSTERE DU D~'Œ.L.QPP21;ElI.'tJl~IBliJ:

428 260 000

~_Q.ha12i -~.E.9_.A.~g....
(Natériol)

~.E..it<?.k....2760.- Direction Centrale de l'Elevace

.!.:rjlcle.22~.- Achat de VOaUXpour vaccins. o.

.f\.J;'_ti<?1~_~j.9.,"2_Q..- Intrududion de races nouvelles

h-r~i c;~2~=§21.Q_.-Lutte antiacridienne ••••••• 0 ••

Ar.1l-sJ2~252Q.- Dépenses communes aux services

du Départemont QO!)OOoooooonocoOO,C.OOol

603 000 3 725 0002 122 000

603 000

5 000 000

17 000 000

126 538 000

603 000

000 000

7 000 000

7 000 000 8 315 000

1

125 223 000 1

-------------1
1

4 000 000

10 000 000

16 918 000TOTALDU ClillPITRE 422 0 ••••• 0 ••• 0000 ••• 436 575 000 8 603 000
• • •• r · •• •• ~ ~ __ ..,p ••.• __ •.•.•• ••••• ----

1

t.r-ansf'or-t de crédits Ii
d'un montant de 1
8 315 000 au Secréta- 1 \

riat dlEtat à la Jeu- 1

nesse et aux Sports
par suite de la dévo-
lution des crédits dos
dépenses communes
(transfert dos Servi-
ces de llAnimation
Rurale) •

Cf loi n°1971/42 du 28 juillet 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-----.----'" ...-_.-_._-._.--- '.--.. _..----------1- -_ ..-..- •. _-.

! ",(Dol.E)=, BUDGET'GENERAL

------------,-_._---"'---, ..__ .... '-'-' --'"'--'-

"Première loi de finances rectificative"

NOM E N C LAT U R E

g>h.?-x:t~r2_.A3g.
(natéri:;l)

A:r;_1..t91.9_..6~~.Qg.o-Cabinat du 7~inistre •••• 0 •• 0 ••• 0

!!,~.~_j_§.1Q.- Administration Cénérale et Equi-
pe ment 0 0 0 • 0 ID ~ c ID 0 0 ID 0 0 ID ID 0 .,. D ID 0 0 t. ID ID • 0 0 0 C

Irticle 6620.- Direction des 'I'r avaux Publics et-·------~·~·--~·dà·l'Urbanismo OOOOQOOoo •• ooooo.o.oo~

Arti~ls_J)66Q .•- Arrondissements Régionaux des
Travaux publi.cs 00000000000000 ••• 0000

tl,rticle ~.§1!Q,.- Direction do l'Urbanisme et de
IlHabitat o. ID 0 0000 O,CI 0 0 0 0 c. 0 0 0 0 0 0 0 • 0 " 0 ••

!~rt_icJ.2~EL2.Q.•- Division de l'Aéronautique Civile

A-!'.~ti<2..le~.§]j3.-Division de la fllétéorologie '0' 0

,[}.l'ti.91.SL..B.52.- Opérations pluies artificielles

AE.~i2J.2.,,§.§)S2o- Division dos Transports Routiers

A~.t.:19l~Q.- Transit Administratif

Ar.t2-cJ,;.s..29JO.- Dépenses communos aux Sorvicos
du Département 0000 000 000 0 ID 0 •• 0 • CI 0 • 000

l-/o ..•.f~--_. _•.

~-,--------_._---_.__ .__ .....~---_.---
-( 11 )-

r N S

GESTION 1971/1972

1 DOT A T

1~~TAL'-~~~~~~-'-r;~;D~';S-O;\ŒRT~r~;E~~~~~NI~~~~r TO~~~..~~~~;;~~..,

·~---+4 '-"'-"-''''''-''-'''--'r- _ _..
!

~:::_~~:~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~~~-~~~-~~~~-rl_-~~-~~~-~~~_t~~oo ~~~l-~~-=~-~~--
! ,1

.
1 ! 1 1
1 r 1______ L-._. -- 1 t ~

a

+----_ .._-_.._-_...- --- ... _--.._-

3 500 000 ! 1 000 000 -- 4 500 000
1,

2 500 000 2 000 000 - 4 500 000

,
6 000 000 i 500 000 -- 6 500 000

41 8113000 3 500 000 - 45 363 000

10 220 000 1 000 000 - 11 220 000

000 000 1 500 000 - 2 500 000

000 000 1 000 000 - 2 000 000

000 000 -- 1 000 000

6 000 000 1 500 000 - 7 500 000

2 250 000 500 000 -- 2 750 000

57 048 000 2 400 000 -- 59 448 000

---------------------_ .•..•..-----------------_ ..._---------------------

JUSTIFICATIONS

1:
t,
1

1

._--~----
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1 ._ .. ------- ..•• _ ••• " .. _-_ •... _ •.. _. .•...•..•..• .- ..---- ... -_ .. -_._--- •... -

• 1 =(Do LE)=
1

!.. ,

--_ ....•_--------_ ..- .._----_. __ ._._----_.
-( 12 )-

BU:cGE'l'GENERAL GESTION 1971 / 1972 "Première loi de finances rectificativQI!

i-------_.-j
D 0 'r A T ION S ! 1

. . ----_ - -T ----' .-.- -- j-_ -- ---.----:---- -- --...! JUSrrIFICATlmrs i

~TAL _Al~(;E;i: ~Ci1~:'I'rs~~:~TS+CllBDI1'S ANNULES~O~~~L NO~:~_~ .__.. J
Iii 1 . !
1 ! 1 i t !
1 1 Iii
\ 1 1 1

Article 6965. - FDnctionnûmûnt éu S. A. R. ••••••• l--~~~~-~~-}-------=------t---~~~~~~~~-~------=---J
TOTAL DU CHAPITRE 434 0•• 0••••••• 0000... ! 341 000 000 1 - i 13 000 000 j 328 000 000 1

'. l'-------------- ...·------.._------------·------1---------------î ....-------------- ------------ ....-1------------- ..-- 1

19l!I§1]!E~~12~..~..'.P.PpcArJ.91! ...Nl1..rJ.~:nAI~ 1 1
i,

9J:.ê:l?J..t r..~.,5.91. 1 1

(r.1atériol) 1 1

h-J.'~i:.~J.2..,J.Q_1Q.- Servicos centraux. 000'.' o.oooo.! 8 000 000 4 000 000 - 12 000 000 .
i

Ll:..~::t.icl.~_19_20o- Corrt rc de Recher-che et do Documen- i
t ah on du Sénégal o. 00<0 GO 0• 0 •• 0000 0 e 0 1 Î 600 000 500 000 - 1 2 100 000

Ar:tj.s~te 107!},0- Lycée Van Vollonhovon .0.0000000 ! 32 160 000 1 800 000 - i 33 960 000

!E!.i.<=:)g~JJ.90o- Lycéo Faidherbo 000 •• C •• 0"0.000 1 18 239 000 500 000 - 1 18 739 000

!-\.!'J;.!.c;J.?_ ..~019.o-Lycée Guignabo 000000.0.00.00.0' ; 17 040 000 100 000 - 1 17 140 000

.A~t.~--.S;}l)_J.2.QQo-Ecoles Primaires 00000000000.0.0 ! 60 000 000 2 500 000 - 1 62 500 000

A!,_~!-.c];.~J~23J2.'- Carburant 0"" Entretien clos véhicu-!. 1 1

les .00.000' 0 C. 0000 0 o •• 0" 00.00.0000. C 0 0 !__ ~~~~~~~~_l=-~~~_~~.~=_. ._~ _ ..._:2 ~~:.~:~-l
'r'orrJIJ.LDU CHLPITHE 502 .00000 00' 000000 0 0< • L;83 361 OOO! 15 000 000. _. i 45'S 361 OOU 1

-.--,----..-.----.----.------------ - - : _. ._--4.-~....__,...,~. ...,__..---.-,-- .....~~- ..

..... ..... -- ._---_._---_ .._--_._._--_ .... __ ..._-------_ ...,.---- ._---_ ...._-_._--_._--_ .

NONEIifCLATURE

C~.êJ2.ttrc ._4~A
(Transfert)
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==(D.I.E)= GESTIOIT
-----------~--- .•~-------~------..,.----~--. ..~

"Promière loi do finances rectificative"
------ -_·-~---l

-: 13 )- 1
--_ ... _ ...._~-_.-----_.__ .~- ._---------.- ... ,

BUDGET GENERAL - 1971 / 1972

5 424 000 1 000 000 - 6 424 000

2 228 000 500 000 - 2 728 000

6 015 000 - -1500 000 4 515 000

16 454 000 1 000 000 - 17 454 000

4 757 000 - 300 000 4 457 000
1

Non E N C LAT U R E

Q H1~lJ'B1L5_°.4
(transfert)

~.Eti_~1.2_~Dl.9.0-Bourses de l':Gnsoigncment Secon-
dai r 0 o·, 0 0 0 0 0 (1 0 :') (1 ~ Q 0 '. t1 0 CI (1 CI C. CI ;::1 0 (1 (1 CI 0 e • 0 0

Ar.1.~_sJs_.mOo- Bourses de l'Enscignenmt de
11 Ar-abc 0 0 0 0 CI 0 0 CI 0 0 et 1;1 CI 0 CI 0 0 CI • 0 0 0 CI CI (1 0 0 CI 0 •

A..E}iclo 1370.- Participation au fonctionnomcmt
de l'Univorsito .OOOO~OOOOOoOOOOOooooon

TOTAL DU CHAPITRE 504 ••• 00••• 0.0 •••••••

~gt'JIST~RE~DLk~~1~'?~)91J?ll;J~NT._TliQIP.il9b[E
9.l:.l.ê:Pi tr.'.2....2J1.

(Matériel)
Arii912 ....l5.2Q.- Ecolo des Agonts Techniques d' a-

griculture de LOUGA .00 ••••• 00.".0 •• '
Article 76400- Centro Régional d'Enseignement._--' . -~_-...---=-.....,&;,..,,_ ...Teclmi que de ZIGUINCHOR 00•00 e 000•• 000
A~t~9l.2...1.§iQ,0-Centra d'Enseignement Technique

Féminin do DIOURJEL 000.00000000 ••00 ••
!rti2~19._~L§Q.- Ecole des Agonts Techni~Qcs d'a-

griculturo de ZIGUINCHOR .'000 ••••• 000
.4.!.~.!gl~.,J.29.Q..-Centre de perfoctionnement ACri-

e0 l c du FIeu va CI 0 0 0 0 • 0 CI 0 0 " • 0 CI ••• 0 • 0 0 ? •

1
1,-- . ,

--------------------
DO 'l' il. 'l' r o N S

TOTAL ANCIEN CR::::DITSOU~R~I CREDITS /\.NNULESi TOTAL NOUVEAU
.-- \

1

1
1195 000 000 19 000 000 176 000 000

42 500 000 1 4 000 000 1 - i 46 500 000

347 625 000 1 50 000 000 1 - 1 397 625 000
------_._--'"'_._---.-_--_._------------------------~---------_._----..

1 235 125 000 54 000 000 19 000 000 1 270 125 000
_. - .. -1,

JUS'I'IFICATIONS

t.r-a.it crncu+a et é qu i j-«- 1

mont clos Gal'ÙCü LJlll-
vcrsi t aires 0
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~_.---_ - -_. __ .. -_._. ---"'''''-'--''---' -..__ ..........•. _- '---"-_ .._ .. _ _-------_ ..- ..----_ __ . _ _ .._. __ ..~-_ .

Il =(D.I.E)= BUDGE'I'GENERAL - GESTION 1971 / 1972 - "Promière loi de f inanc cs rectificative"t ------------------..--'''--- - r~..~:==----·_-·- ..D_-·_--~~~_·~~--~..-~--~~~--r-I--...,.."O·..~~_-}~~~~--_---=_-.-~~-_J-------- ..--.

~

TOTAL~ CRSDITS Cm.<:;DITS j' TOTAL J JTJSTIFICATIOYS
. ANeIEN OUVERTS JüTNULES. NOUVEAU

._-_._------------j ------- ------ --------+------------ ._----_...-
!

1

3 000 000 1 - 1 500 000 2 500 000

TOTAL DU CHAPITRl, 512 ••••••••••••••••• 1 ~~~~-~~~-~-----~~~-~~~-~----~;~~~~- ----;-~-~~-~~~1
-------------------------------~--------+-------- ....------....---.-------------....------..----....----- ------------·---1

1 60 679 000

-------=------1
------------1

1 1 l ' !------ ---"--------

N 0 E N C LAT U R E

b.rtjcle -1.2]..9..- Corrc ro cio formation et do per-
f'oo t i.onnomorrt du personnel de secrétariat

!1E-.1.~c~_c.~_19...4Q..-Dépenses communes de Matériel

!r..1A.s:l.9_.I9JO,.- Centre de pcr-f ec t i onnomorrt agr i.-..
cole otartisanal de Hi s s i r-a ••• 00.0 •• 0 ••

AE..t.~~1.2.._1.9~11.•- Centre dl apprentissage de la
Régie des Chemins de Fur de TRIES ••• 0' ••

lLr:.t~.<?1_9.....1.9J2.'- Corrt rc de por-f'cc t i.onncmcrrt des
artisans ruraux do K.AEL •••• 0'0000 •• 00 •• 0

!_~~ic1-~-1.2..I§..- Contre de por-f'oc't Lonncmerrt
d'élévcurs de Lf1.GB1\R0 ,) 0 41 " 41 000 e 0 ;) 0 0 1\ 0 0 41 0 G

!~Lt.:~..çJ.9_~12].§.• - Centra de pcrf'oc t i.onncrnerrt dos
art i sans ruraux de TIVAOUI\.NE•• 0 0 0 0 0 e 0 0 ••

9JIAEJJ.BIL5J.4:
(tran sf'cr t )

jl.r~.t.9_~..o._J21Q.•- stagos hor-s du Séné0,al

c .. _

5 273 000
18 300 000

7 286 000

6 277 000

3 955 000

3 853 000

55 079 000

-( 14 )-

G 2'(3 000
19 800 000 1

,
1

5 286 000

6 777 000 i

3 255 000

3 353 000

000 000
500 000

2 000 000

500 000

700 000

500 000

5 600 000

1,
!. ._--.J

/
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---------~------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-( 15 )-GESTION 1971 / 1972",(De LE)", BUDGET GENER.AL

-- _. ----_._--- -' --..----_._._-----_ .._--_._----- ----,.,------

NON E N C LAT U R E

..._-_ ..•.._---,- .__ .-- ._._. -"--.--_._--_. ._----_ .

liP,CB]B1'JL~J!:T__p_:1P1y.{r_"J}y.p.~12.9_,JllLPJI\~!1g;;rL.r'ilNt§1'M
9 Il11.Rg~ DE_Jdl_~.~.umA~L~lL!iL..:PL~IL;?R9BT§,

~L~lj;,EUsJ.
(Personnel)

Arti_~~.2..,-8q.9Q.-Cabinet du Ilimst r o

!r.:L:t..21.s:.,§1..1Q.- Direction do l'Education Physi-
que ot Sportiv'o ooo"oo<,(\oeoooo.ooooooo

TOTAL DU CHAPITRE 521 ".0 00 0 0 0 0 ••• 0 0 0 0 •

QB.4.P11BJ2__5?1,
(r.1atériel)

Article 80100- Sorvice de l'Administration Géné-
-,-.- r~lo 'ô1-'de l' équ i pomorrt •• 000 •• 0 0 0 0 000 000 ••

Ar~icL'2....ê.110.-Direction de l 'Education Phy si.quo
at Sportive 0000000.00 •• 0 •••••• 0 •• 00 •• 000.0

[crt i..9..tf2.225.Q.!,- Préparation des compétitions in-
t.crnat i ona.Lc s e CI CI. CI. CI. CI 8 CI. 0' 0.0 CI fi CI CI CI" CI 0 1) CI CI 0 CI

Article 8260.- Dépenses communosaux services
··'-="-·"""-'---··d~""'d"'ép'-'â~·tGrnon t . CI CI CI CI 0 CI ~ 0 CI CI 0 CI 0 0 G CI 0 0 0 0. CI 0 CI 0 CI CI •

"Pr emi.èr-c loi do finances rectificative"

D a r A T t a ---l~-s-------"--'------'-T-----------------' ."...
-----..-----.--- ..------ ..----.---. ----.-.--------r.----- -------------- - 1

"

! Il JUSTIFICA'l'IONS
TOTAL Al'VcmN CREDITS OUVERTS! CREDITS AN:NULES TOTAL NOUVEAU1

---t-----------+--·------------r---·---· --+-------------- ._---;
Iii 1 1

1 .

18 109 000

30 782 000

391 806 000

350 000

4 000 000

30 000 000

39 045 000:~:~~~~_~~:~~~~~~~~~~~~~~~~~__t--~~~~~~~~-~~~-1-~--~4-~~~~~~~~~~~=~~~~~r---~58-~;;-~~~-
; __ __ ~--. ' t __.__ l..._ .._.~ .._______! 1 ~

500 000

3 585 000

4 085 000

100 000

500 000

246 000

2 384 000

18 609 000

34 367 000

395 891 000 1

450 000

4 500 000

31 246 000

41 429 000

1
1
1

Heures supplémontairos l
1 création d' omplois: l

5 entrainours do Foot-t
balle
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---_ .._---------_ .._---------
::::(D.1.E)::::

GESTION 1971 / 1972BUDCl!,'T GEJlJERliL
._-_._-----------_.

NOM E N C L il. T U R E

l[I:\II~IpB.K!__~~_~1'';..,,9g~_'1'~JB12
9J~_~êtroS31
( Personnol )

!1:r.:..1j.ct9..1,2.:?0_c~Ecolo dos Arts oc 0 •••••• "' ••• 00

[l.r~i21()-.-.2.25~Q.-~lanufacturc Nationale de Tapis-
seri c 0 0 0 0 • 0 ••• 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 (1 •• C CI (1 0 (.'0 0 0 0 0 Q • c c ()

TOTLL DU CHAPITRE 531 co. 0 0 0 .00 000 0 0 • 0 00

19 068 000

-16268 000

"Première loi de finances rectificativo" 1~-'--i
1

1

14 823 000

ANl\1ULEsl TOT1'.L NOUVCAU

1

1 445 000 1 445 00075 382 000

-( 16 )-

S

110 000 000

--.+--

1 création d' emplois
20 513 000 1 2 postes do professcu

1 posto do surveillan

75 382 000

I------------_._----I---------------~--_._----------+-----------.------

DOT il. T ION

TOTAL i\l~;El~~DITS OUV'MT'j CREDITS

240 000 000

1 445 000

1 445 000

130 000 000

----------------------------------------~-----._---------I---------------~---------------~---------------

TOTAL DU CHAPITRE 544 . 0 • 0 •• 0 0 0 0 CG0 •••• () 0

---------------------------------------1---------------1---------------

110 000 000 J 207 545 000
---------------1---------------

~-----------+_---------...J--------------_l----------.------
317 545 000

______________________~------.-~--------__-- ~ .~~~----L-~ l! !L- ~ ~---IL·------ ~ __~,L---__-- ~

l'mnSTERE DE LA SANTE
__ " ="""''-" .•.'''"''''",..- ..•.. """""~="'"'-'c"-'='<oO=~ •••...••..,·~.··~·,.,

Ql1..§;pl tr:.2..,j44
(Transfert)

Lrticlc 8930.- Hospitalisations ct évacuations

JUSTIFICATIONS

suppression d'emplois
5 postes de cartonnie~é
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"
BŒ)GET GENERAL- GESTION 1971-1972 - PREr.IIERELOI DE FIl'JAi'JŒS RECTIFICNI'IVE -( 17 )-

.- - •..- ._...-~_.~",----~-----._- --_ •...--,- -'--'--'-~--"-"- -'~'.'------_. __ ._.- . ---------_ ..-._------- ... _..._ .._~A_' __~' . .__..

110 000 0001 3 200 000
.,,---~-~~=- -- --- i---- ----
1 450 000 0001 83 200 000
l '
1 1

- 1- 1, .

NOl~NCJ.,1 mpn'S

-_ ...----_._--_ .... ------ ---'- -

Dépenses Commun\:.s

Criap i tre 602

(Dépo-ise s Co'nmunes de j"latérie11

1
A,.~)ÇldL3.Jj0_ - ...<'rais detransport
pour dép I accmerrt s ([éfjnitifs

MlT~SLm.,,L~6Q. - .Jntret ien et re-
nouvellement de mobiljer d'apparte
merl t •• 0 " • Co0 0, 0 • 0 0 •• u 0 • 0 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0

!.:d,L'r:f_9,Y-L.2.TI0 - Fournitures maté-
riel , mobilier et objets de
bureau

:illTICLC 9580 - Eau Bl( ctrici té
T6iél;};;~d;s immeubles d'usage
cornmun • (1 0 • 0 0 0 0 •• 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 (1 0 0 0

~~~~,~.2222 - Acquisition de
vehi cul.e s • 0 co. 1) • 0 • fi 0 tl 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL~U CHAPITRG602

1

1---·----- ---------,-

DO'I'ATIONS
-------_._.-- _. "------ ---- ----- -

-'r

1

1

1

i
105 000 0001

1

1
112 000 0001

153 000 0001,

. _. __ .. _"- _. ----~--_ ..._-_.----

1
1

Crédits ouvert~ Crédits annulés 1 Total Nouveau
:

JUSTIFICATIONSTotal Ancien

1

95 000 0001 10 000 000

i
80 000 0001 32 000 000 J

115 000 0001 38 000 0001
1

1
1

50 000 000; - 1 10 000 000 40 000 000,

113 200 000,
----~-I-~·-,---~---- ,-

10 000 000: 523 200 000\

1

i !--r 1 ~

i 1
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BUDG8T G8l\"TIRAL- GESTION 1971-1972 - PREI:IERE LOI DE FINANCES FŒCTIFICNrnTE

1 .. !
, j

1 1 ! 1I~~~~~ ! --'l
: 490 000 000 1 - 1 38 500 0001 451 500 000

! 1 1 1
.,..-,.._ _--~ -"-~"---'---i-'--'_.~.._._.__~-_ .._ -- - _L--_._-.............. _·tl-.-------.-." .•-- •• "'T-. 1 ", 1

__ ~_.o .·· ._ •.• _••..••.

HOI;;::;NCL!TlJ?2

._---_ •._----_._.

CHl\.PI'J'1iE 603

(Dé)enses Co.nmunes ciI~ntretien)

~TICLE )610 - Entretien et
népâ~ation cies bâtiments admi.n i.s--
-tratifs 000 0 ~ Q 0; • CI .0 Q. 0' 1I Q 1) e Cola 1) a C tl 0

lillTICLE 9620 - Entretien et
néi;;;atiJrÎ~des Logeme rrt s adminis-
-t r3Jt ifs. e _ • " Q 4 0 0 0 0 Q 0 • 0 0 Q CI0 0 0 0 0, 0 ~

Total du C~,apitr(; 603

DOTATIONS
~. ._ .• _. ~ •. •• 0. __ , ~ __ •..• y _ .•• ._.~ , ~ __ •• ~ •• •••• --~, .•

Crédits ouverts: Crédits annulés: Total Nouveau
1
1

1
1
i
!

Total ancien

_· ..·_-_· _.._··--1· 'O .•

1
1

1

1

1
i
1 i 20 000 OOO!250 000 000 1 - 1, !1

1
1

1

i 1
1

1! 1
1
1
\

120 000 000 1 - 1 18 500 Oool,
\,

230 000 000

101 500 000

-: 018 ) _

JUSTIFICATIONS
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BUDGET Œ:;NERAL - GESTION 1971-1972 - Pi.C"';l'UERE LOI DE FINANC1:;S IŒ;C'rU'ICATIVE

----_._------_._---- .----.- .. -

NOI.iI~NCLATURl

._----------

.~lL}?}~~22.4
(Dép~nses Commlli1esde Transfert)

i~9J,:~:i..2..~5J!.- Reversement au
Fond s toutiei' des remboursements
e f'f'e c't ué s sur la T.F.Il.T.rr.
Impor-t at i.on P':)QOO.oo.Octcooo.~oo

~T~~ÇLp 266C- Ristournes aux
CommuneS tt. et 0 0 0 0 •• c. • G 0 0 0 c 0 et 0 0 0 CI 0 G

J

Total u.U Chapitre 6(4

~-"".-"---~--- -_._' ~'-"--'-"--_...-- -._- ."-------_ ....-

DOT A T ION S

"-- ..--------_.---------_. -.- ----~--------_.

T0tal ancien

15 000 000

1 273 491 000 .

j Crédits annulés i 'l'otal

1

1

1
ouverts 1 Crédits

1

9 100 000

65 000 000

, 1--' -- 1

2 173 561 000

1
1

1 74 100 000
1
1
r

! _.' i 1,---"------..".'.----+1 --., ..-.. "- '--1 j. ~ .._l

Nouveau

5 900 000

1 208 491 000

--~.-
2 099 461 000

-( 19 )-

~- ._--_. ------.- ',_ .. _ ..._-

JUSI'II~ICATIONS
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DUJ)G.GTGENERAL- GTESTION1971-1972 - PR:Gi':iIERELOI D:SFINANCESRECTIFICATIVE

1 1~~!~~s"~~réV:;::V~~:~~.:~~.... 1 ';0 000 000 i 257 188 1451 -- i 297 188 1451

_ TOTAL DU CHJlPITf:J 605 l2 1~~j 319 ~8 ~. 137 ~88 14~. J 2 348 :a~~0l-~~-- _
1

N a tr --.1.•. .,i..:J l\;CLATU:Rlo

----- - -- - - - ------

CtUI.PI'I'fiE60S
"'=-:::-...r::::E:O-'-~~~, .•.:~

(DépsnSCd comï:lunes diverses)

ARTICL8 28J~- Remboursement
droi t s Lndârnerrt perçus par le
Trésor $. •• 0 CI Co CI 0 •••• Co 0 & ,. CI 0 0 CI 000 CI Q ••

~C~_982G - Remboursement
droits inlÛInent _Jerçus par la
Douane et Draw-back .0 •• 00 •••••••

l~Tl_Q~~ - Loca+ i on d.es lJati-
monts adnünistratifs •••• 0000.0000

!~~lSJ;J_i_~~~- Loca~~on des loge-
ments administratifs •••• 0000000.

1~!lç~§7r~- Participation aux
oharges Lncombarit à la Régie dos
'I'z-anspor-t s du i~"it d.es services
publie s e CI 0 4 0 0 0 Q 0 Co Co e 0 0 0 0 0 il ç 0 0 0 ç 0

-( 20 )-

-------------- ----------------------------------------- r --------- --------------------------
-----~

ouverts! Cr éd i.t s annulés! 'I'ot a.I Nouveau 1
1 !

DOT A T ION S
1

1... , _
JUSTIPICATIONS

'I'ot aj, ancien i Crédits
i
1----------1

159 111 855

291 805 000 105 500 000 186 .305 000

180 000 000 20 888 145

95 000 000 7 000 000 88 000 000 1,
!
:

752 000 LJOO l

1
.3 800 000 ;

690 000 000 62 000 000

8 000 000 4 200 000
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-( S.N.Do )-
BUDGET GEHERilL - GESTION 12]111312 - Première L21 de FinW1ces Rectificative

~

\' ------------_ ...._----- ._._-~--_._--_.
)

TOTAL DES CHAPITRZS HODIFIES 18~640.353.000 1 602.217$052

-( 21 )-

....._._---_._ ...--_._-- ._------------ "-_.---_ •.. j

1
1
1

JUS'l'IFICL.TIONS 1

1

1,
_·_'.----1

1

D C T A T ION S

i---·--·---------·----·-
NOM E N C L Ji T U RE! TOTAL CREDITS 1 CREDITS : TOTilL

\ Il .tlNCIEN O!JV1<~RTS ~ l\..NNUL-r;;S t nOUVEAU .

i ! -, 1 \

1 l 1 ~ :, ! i l! . l

!I IlII
1 !
!

18.640.353.000602.217.052
t

1 - -- 1 - ; • i ~I------

602.217.052 !I

::::::===========
1 1

1

. 1

1 \
> 1

! 1
1 1

_. .-1 .~._. ...L,_,, . -----L--- --- -~

~~~:~::=~:~=~
1
1

\

!

~::~~:~:~~~=!
!

'l' C 'r ..• ~ ~~..~•.",~ ~, 41.440.000 •.000
===========:::===
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